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LEMOT
DUJOUR
ANTIDOTE

offert par

DÉFI!
Utilisez ce mot
aujourd’hui
et enrichissez

votre
vocabulaire!

mot
d’hui
sez

e! www.antidote.info

WINDOWS • MAC • LINUX

Après le français, l’anglais !INCOERCIBLE, adjectif
Définition –[Soutenu] Qui s’échappe malgré soi ; qu’on ne peut contenir.
Cooccurrences –vomissements incoercibles, besoin incoercible, désir incoercible,

envie incoercible, tremblement incoercible, rire incoercible.
Difficulté –Dans ce mot, les deux lettres oe se prononcent séparément

et l’emploi de la ligature œ est donc interdit : incoercible
(et non *incœrcible).
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Les Cataractes 
congédient 
Martin Bernard 
et le remplacent 
par Claude 
Bouchard

STEVE TURCOTTE
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Insatisfait du 
rendement de ses Cataractes 
depuis le début de la saison, le 
directeur-gérant Martin Mondou 
leur a servi un ultime électrochoc 
en congédiant Martin Bernard 
mercredi midi, quelques heures 
avant le match face aux Sea Dogs 
de Saint-John. Ce dernier écoulait 
sa troisième saison à la barre de 
l’équipe, et l’avait transformée de 
club en reconstruction à formation 
aspirante à la Coupe du Président 
durant son règne. C’est Claude 
Bouchard qui obtient le mandat 
d’exploiter au maximum cette 
formation bourrée de joueurs 
étoiles.

Étiquetés comme les plus sérieux 
prétendants au laissez-passer don-
nant accès au tournoi de la Coupe 
Memorial, les Cataractes occupent 
actuellement le deuxième rang au 
classement général puisqu’ils sont 
les meneurs de la division Est. 
Dans les faits, les Shawiniganais 
montrent la quatrième meilleure 
fiche, même s’ils évoluent dans 
la division la plus faible. Depuis 
le 8 novembre, les Cataractes ont 
compilé un dossier de 17 gains, 
13 échecs et trois revers en pro-
longation, un rendement d’à peine 
au-dessus de ,500. Fait inquiétant, 
huit des 17 gains ont été arrachés 
en surtemps.

À la dernière période des tran-
sactions, Mondou avait décidé de 
frapper un grand coup en mul-
tipliant les grosses acquisitions. 
Philippe Cadorette venait solidifier 

la position de l’équipe entre les 
poteaux, Cavan Fitzgerald, Jona-
than Deschamps et Matthew Kle-
banskyj offraient de l’expérience 
et de la maturité à la ligne bleue, 
tandis que Dmytro Timashov, 
Gabriel Gagné, Danny Moyni-
han et Samuel Blier complétaient 
un arsenal offensif déjà explosif. 
Depuis que tous ces joueurs ont 
intégré l’alignement, la fiche des 
Cataractes s’établit à 10  gains, 
quatre revers et une défaite en 
prolongation. Au-delà des chiffres, 

Mondou décelait un manque d’en-
gagement général.

«Ce ne fut pas une décision facile 
à prendre, mais elle a été réfléchie. 
On cherchait un nouveau souffle 
pour notre équipe, on n’était pas 
satisfait de notre éthique de tra-
vail. Même en début de saison, ce 
n’était pas à notre goût, et c’est la 
raison pour laquelle nous avons 
fait autant de transactions aux 
Fêtes. On voulait changer l’ADN 
de l’équipe... On a perdu notre éti-
quette de compétiteurs et c’est ce 

qu’on veut récupérer», a expliqué 
Mondou. «Martin était aimé de 
ses joueurs. C’est un travaillant. 
Et c’est loin d’être uniquement 
une question de victoires ou de 
défaites. Rappelez-vous, il a per-
du ses 11 premiers matchs à son 
arrivée ici, et je l’ai toujours sou-
tenu. Le seul prérequis demandé, 
c’était que notre équipe compéti-
tionne, et on sentait un relâche-
ment généralisé à ce niveau. On 
se tourne donc vers un entraîneur 
différent, plus dur, dont le mandat 
est de préparer l’équipe pour les 
séries.»

Ça faisait une semaine que Mon-
dou et les autres actionnaires des 
Cataractes planchaient sur une 
solution de rechange. À la recher-
che d’un candidat au vécu gagnant, 
avec de l’expérience et du carac-
tère, trois candidats sont ressortis 
du lot: Guy Boucher, Éric Veilleux 
et Bouchard. Le premier n’est pas 
intéressé par un retour dans le 
junior, le second est sous contrat 
avec la filiale de la East Coast Lea-
gue des Oilers d’Edmonton à Nor-
folk, et le directeur-gérant Peter 
Chiarelli n’a pas accordé le privi-
lège à Mondou de négocier avec 
lui. Restait Bouchard, chaudement 
recommandé par Veilleux, qui l’a 
eu comme assistant il y a deux ans 
à Baie-Comeau quand le Drakkar 

s’est incliné en finale de la Coupe 
du Président. «On a étiré le proces-
sus au maximum, on voulait don-
ner toutes les chances possibles 
au personnel en place de replacer 
les choses. Je n’ai pas été hypocrite 
avec Martin (Bernard), il savait ce 
qui se passait. Après la défaite face 
aux Remparts mardi, on a pris la 
décision mercredi matin de procé-
der au changement.»

Bernard quitte Shawinigan avec 
une fiche de 94 victoires contre 
96 défaites. En séries, il a signé 
trois gains, perdu huit matchs. Il 
était sous contrat jusqu’à la fin de 
la saison 2016-17.

Quant à Bouchard, il dirigera une 
équipe du circuit Courteau pour 
la première fois depuis l’autom-
ne 2006. Les Foreurs de Val-d’Or 
l’avaient alors remercié à sa sixiè-
me saison à la barre de l’équipe, un 
segment marqué par la conquête 
de la Coupe du Président en 2001. 
Depuis, Bouchard gravite encore 
autour de la planète LHJMQ, lui 
qui a servi d’adjoint à Gatineau, 
Baie-Comeau et Chicoutimi, où il 
secondait Yannick Jean cette sai-
son en plus de diriger les Marquis 
de Jonquière dans la Ligue nord-
américaine de hockey. À Baie-
Comeau, il a participé à la finale 
du circuit en 2014 aux côtés d’Éric 
Veilleux.

Bouchard avait d’ailleurs été sur 
les rangs à Shawinigan lors de la 
succession de Veilleux, à l’été 2012. 
Puis il avait été finaliste un an plus 
tard, lorsque Bernard avait suc-
cédé à Denis Chalifoux, qui avait 
remis sa démission. 

C’est la première fois en neuf ans 
que Mondou congédie un entraî-
neur. Bouchard obtient donc sa 
deuxième chance comme entraî-
neur-chef dans le circuit Cour-
teau dans la ville où il y avait 
fa i t  s es  débuts,  à  la  f in  des 
années  90, comme assistant à 
Denis Francoeur.

L’ultime électrochoc

Martin Bernard quitte Shawinigan avec une fiche de 94 victoires contre 96 défaites. En séries, il a signé trois gains, 
perdu huit matchs. — PHOTO: LE SOLEIL

Le directeur général des Cataractes de Shawinigan, Martin Mondou, a justifié 
sa décision de congédier son entraîneur-chef Martin Bernard par le manque 
d’engagement général qu’il décelait chez ses joueurs. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

NOTRE VIDÉO
Analyse de l’événement 
avec Steve Turcotte 
et point de presse des 
Cataractes à voir sur 
nos applications mobiles 
et sur lenouvelliste.ca
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La Commission 
municipale du 
Québec revient 
dans le décor

GUY VEILLETTE
guy.veillette@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Après avoir balayé 
du revers de la main l’offre de la 
Ville de Shawinigan portant sur 
une médiation à la Commission 
municipale du Québec, les mai-
res des neuf municipalités visées 
par le partage des coûts des ser-
vices supralocaux acceptent de 
participer à une démarche moins 
officielle devant la même instance. 
Une rencontre d’information sera 
organisée au cours des prochaines 
semaines pour dénouer l’impasse.

C’est ce pas qui a été franchi mar-
di soir, à l’hôtel de ville de Shawi-
nigan. Le maire, Michel Angers, 
a réduit la tension en admettant 
que ce genre de rencontre aurait 
dû survenir plus rapidement, sans 
doute quelques jours après la pré-
sentation de la fameuse étude de 
Raymond Chabot Grant Thornton, 
le 20 octobre dernier.

En début d’après-midi hier, il a 
participé à un point de presse en 
compagnie de Claude McManus, 
maire de Saint-Mathieu-du-Parc 
et porte-parole de ses homologues 
des neuf municipalités impliquées 
dans ces échanges. Personne 
ne crie encore victoire, mais au 
moins, les canaux sont bel et bien 
rouverts.

Nancy Lavoie, membre de la 
Commission municipale du Qué-
bec, expliquera l’approche déve-
loppée par l’organisme en matière 
de services supralocaux, à une date 
qui reste à être déterminée. Juste 
avant la rencontre du 12 janvier 
à Notre-Dame-du-Mont-Carmel 
entre les maires des neuf munici-
palités visées, elle était entrée en 
communication avec M. McMa-
nus pour préciser son rôle de 
médiatrice. 

S a  d é m a r c h e  n ’a v a i t  p a s 
influencé la réflexion des élus. 
À ce moment,  les maires de 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel, 
Saint-Boniface, Saint-Étienne-
des-Grès, Saint-Élie-de-Caxton, 
Saint-Mathieu-du-Parc, Grandes-
Piles, Saint-Paulin, Hérouxville et 

Saint-Tite avaient rejeté l’avenue 
de la CMQ. Dans une déclaration 
commune, ils se disaient convain-
cus «que des gestionnaires muni-
cipaux peuvent s’entendre sans 
arbitre».

Évidemment, ils répondaient 
alors à la proposition de média-

tion formulée par le conseil 
municipal de Shawinigan en 
séance publique, le 15 décembre. 
Aujourd’hui, ils acceptent de parti-
ciper à une séance d’information, 
ce qui ne les engage à rien pour la 
suite. 

Pour M. McManus, la chrono-
logie des événements constitue 
sans doute la clé qui explique 
cette ouverture. Les maires sou-
haitaient vraiment échanger sur le 
fond du dossier avant de solliciter 

l’expertise d’un tiers. Mardi soir, 
les discussions se sont étendues 
sur un peu plus de deux heures et 
demie.

«Ce sera strictement une ren-
contre d’information», insiste 
M.  McManus. « Le but est de 
connaître les responsabilités qui 

nous incombent par rapport aux 
équipements supralocaux, voir 
ce qu’est un équipement supra-
local et connaître les ententes qui 
existent ailleurs. Tout le monde va 
participer.»

Le maire de Saint-Mathieu-du-
Parc souligne que lui et ses homo-
logues veulent utiliser tous les 
outils à leur disposition pour en 
arriver à une entente, par respect 
pour la population. 

«On veut se donner la chance de 

regarder», résume-t-il. «Mais les 
maires conservent leur orientation 
du début. Nous voulons aller vers 
l’utilisateur payeur et c’est encore 
ça. On veut quand même com-
prendre les notions de partage et 
d’équipements.»

MEA CULPA
Devant ses homologues, le mai-

re de Shawinigan a confié qu’il 
n’avait jamais voulu les bouscu-
ler à l’automne, mais il reconnaît 
que le calendrier imposé était 
serré. À l’origine, après la présen-
tation du 20 octobre, les maires 
devaient adopter une résolution 
pour répondre à la proposition de 
partenariat de la Ville de Shawi-
nigan, qui visait à récupérer un 
montant de 476 000 $ auprès des 
neuf municipalités. En cas de refus, 
le coût réel des services offerts 
serait imposé aux visiteurs dès le 
1er janvier.

«J’ai reconnu que nous aurions 
pu faire certaines choses diffé-
remment», admet M. Angers. «De 
plus, l’étude de Grant Thornton a 
des bons et de moins bons côtés. 
Le premier volet établit le coût de 
revient d’un service. La deuxième 

partie porte sur le mode de répar-
tition des montants et c’est pro-
bablement là qu’on a du travail à 
faire. Il y a peut-être des modes 
différents qui peuvent se faire. On 
a besoin de revoir ça.»

M.  Angers ne nie pas l’ im-
pact économique des munici-
palités avoisinantes. La CMQ 
p our ra sans doute suggérer 
un modèle pour que cet apport 
soit pris en considération, glisse 
M. McManus.

Le maire de Shawinigan ne se 
formalise plus de l’intention du 
conseil municipal d’imposer les 
nouveaux tarifs aux non-résidents 
le 1er juin, faute d’entente. Un règle-
ment en ce sens a pourtant été 
adopté en décembre.

«À partir du moment où les dis-
cussions sont enclenchées, nous 
nous laisserons tout le temps 
nécessaire pour en arriver à une 
conclusion heureuse», laisse-t-il 
tomber.

Du reste, les deux maires s’accor-
dent sur le fait que la réflexion qui 
s’amorce pourrait embraser toute 
la Mauricie, entraînant ainsi de 
nombreuses autres municipalités 
et MRC dans ces échanges.

SERVICES SUPRALOCAUX À SHAWINIGAN

Les canaux sont rouverts

La rencontre de mardi soir sert de nouveau point de départ dans les négociations sur les compensations à verser pour les services supralocaux à Shawinigan, 
selon les maires Claude McManus et Michel Angers. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

«Le but est de connaître les responsabilités 
qui nous incombent par rapport aux 
équipements supralocaux, voir ce qu’est un 
équipement supralocal et connaître les 
ententes qui existent ailleurs. Tout le monde 
va participer.»
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Avec l’âge, la prostate tend à grossir. Ce phénomène est naturel, bénin
et sans danger, excepté le fait qu’une prostate volumineuse peut entraver
l’écoulement urinaire : envies fréquentes d’uriner, mictions difficiles à
déclencher, volume et flux urinaires faibles, etc. L’autre inconvénient est
que si la vessie n’arrive plus à se vider complètement, il existe des risques
de complications : infections urinaires, lithiases vésicales et parfois plus
grave encore, atteinte de la fonction rénale.
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Un tout nouveau traitement naturel
à base de plantes pour lutter contre

les envies urgentes et fréquentes
d’uriner jour et nuit.

Super Prostate de Webber réunit les
bienfaits de l’extrait de palmier nain à ceux
d’herbes médicinales aptes à atténuer
les manifestations urologiques liées aux
cas légers à modérés d’HBP. Des études
cliniques portant sur l’efficacité du palmier
nain lui ont attribué une efficacité égale
à un médicament d’ordonnance dans
le traitement des troubles prostatiques :
urines douloureuses, envies urgentes et
fréquentes d’uriner.
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Prostate, fini de se lever la nuit pour faire
pipi.
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L ’EXCELLENCE
au Collège Laflèche

Le camp hivernal
Laflèche-Passeport

UN COLLÈGE AUSSI UNIQUE QUE TOI

Le Collège Laflèche est fier de souligner l’implication de ses
étudiants de Techniques d’intervention en loisir dans
l’animation du camp hivernal Laflèche-Passeport. Cette
activité était réalisée à l’intention des élèves qui participent
au programme de persévérance scolaire Passeport pour ma
réussite. Elle visait la mise en action et la découverte des
intérêts chez les personnes inscrites ainsi que le
développement des habiletés sociales. La tenue de ce camp
leur a donné l’occasion de participer à diverses activités
telles que la ringuette, le ballon-balai, la raquette, l’initiation à
la pêche blanche, le tout suivi d’une causerie sous le thème
de la persévérance.

Étudiants d’Intervention en loisir
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TROIS-RIVIÈRES — La Société pro-
tectrice des animaux de la Mauri-
cie implante, depuis le 15 février, 
une micropuce à tous les chats et 
chiens qu’elle place à l’adoption. 
La mesure ne remplace toutefois 
pas le médaillon de la SPAM que 
tous les propriétaires d’animaux 
doivent acheter annuellement.

Selon la Dre Véronique Perreault, 
vétérinaire à la SPAM, «la micro-
puce permettra, dans un futur rap-
proché, d’augmenter le nombre de 
réclamations annuelles des ani-
maux récupérés errants sur les ter-
ritoires que nous desservons. Elle 

permet également de diminuer les 
vols d’animaux non identifiés par 
un médaillon municipal.»

La micropuce est injectée aux 
animaux qui trouvent refuge à 

la SPA de la Mauricie en même 
t e m p s  q u e  l a  p ro c é d u re  d e 
stérilisation.

L’intervention serait comparable 
à l’injection d’un vaccin. Le petit 

dispositif, de la taille d’un grain de 
riz, est fait d’un matériaux biolo-
giquement inerte et contient un 
numéro d’identification reconnu 
internationalement qui peut être 
détecté par un lecteur numérique. 
Le numéro correspond aux coor-
données du propriétaire.

L’appareil est logé au-dessus des 
épaules de l’animal. Le propriétai-
re a la responsabilité de maintenir 
les informations à jour s’il démé-
nage ou s’il vend ou donne son 
animal à quelqu’un d’autre.

La micropuce est désormais 
comprise dans le coût d’adoption 
des animaux du refuge. Il repré-
sente un moyen complémentaire 
à la licence de la SPA pour iden-
tifier un animal qui se retrouve-
rait à nouveau à la SPA. Notons 
qu’il ne s’agit pas d’un système de 
géolocalisation par satellite et ne 
permet donc pas de retrouver le 
lieu où se trouve l’animal en cas 
de perte.

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE LA MAURICIE

Une micropuce implantée 
dans tous les animaux

Tous les animaux mis en adoption à la SPA subiront cette procédure. 
— PHOTO: SPA DE LA MAURICIE 

CALGARY (PC) — Une paire de 
pantalons «non autorisée» est à 
l’origine de la mort d’une loutre de 
rivière de 12 ans au zoo de Calgary, 
a révélé une enquête. La semaine 
dernière, la loutre Logan a été 
découverte, se débattant, dans une 
piscine de la section des espèces du 
Canada. Un gardien de zoo a tenté 
de sauver la bête, mais en vain.

Le zoo a indiqué dans un com-
muniqué que les pantalons avaient 
été donnés sans autorisation à 
la loutre. Une autopsie a conclu 
que Logan s’était noyé après s’être 
emmêlé dans le vêtement. Les pro-
tocoles du zoo n’ont pas été respec-
tés par deux employés, qui ont été 
sanctionnés.

La conservatrice générale du zoo, 
Colleen Baird, a qualifié l’erreur 
«d’inacceptable», ajoutant que les 
règles seraient resserrées pour évi-
ter qu’un tel incident se reproduise.

Il reste trois loutres au zoo – deux 
mâles d’un et 16 ans, et une femelle 
de 12 ans.

Des pantalons 
«non autorisés» 
tuent une loutre
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NANCY MASSICOTTE
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Mario Char-
land, cet homme reconnu coupa-
ble d’actions indécentes commises 
en 2014 et 2015, a été condamné, 
mercredi, à une peine de six mois 
de prison pour avoir enfreint une 
condition de sa probation en se 
rendant dans un Café Morgane. 

On se rappellera que le 29 jan-
vier dernier, Charland avait plaidé 
coupable à des gestes de grossière 
indécence commis dans ce com-
merce en août dernier et à plu-
sieurs bris d’engagements et de 
probation. Or, en tenant compte 
de sa détention préventive de 
huit mois, il avait été automati-
quement libéré puisque la peine 
maximale pour ce crime est de six 
mois. Il devait toutefois respecter 

une probation qui lui interdisait de 
retourner dans un Café Morgane et 
il devait respecter un couvre-feu. 

Le surlendemain, soit le 31 jan-
vier, il y était malgré tout retourné 
pour prendre un café dans l’après-
midi. C’est un citoyen qui avait 
contacté les policiers. Une accu-
sation avait donc été portée contre 
lui pour bris de probation. Depuis 
son arrestation, il était détenu. 

Mercredi, la procureure de la 
Couronne, Me Pascale Tremblay, 
n’a pas caché que le comporte-
ment de Charland soulevait de 
sérieuses questions à savoir s’il 
ne faisait pas exprès pour enfrein-
dre ses conditions. Elle a rappelé 
que depuis ses premiers passages 
devant les tribunaux en 2014 pour 
des gestes de grossière indécence 
dans des parcs de Trois-Rivières, il 
avait brisé à plusieurs reprises les 
conditions imposées par le tribu-
nal. Elle a aussi précisé que plu-
sieurs démarches avaient été faites 
par le service de probation dans 
cette affaire pour lui prodiguer des 
services et lui trouver des ressour-
ces adaptées à sa situation. Quant 

à ses conditions, elle a insisté sur le 
fait qu’elles n’étaient pas nombreu-
ses et très contraignantes. Il pou-
vait aller prendre un café ailleurs 
puisque seuls les Café Morgane lui 
étaient interdits. Elle a laissé à la 
juge le soin d’imposer la sentence.

L’avocat de la défense, Me Jean-
Sébastien Gladu a pour sa part 
insisté sur le fait que son client 

souffrait d’une problématique 
de santé mentale et d’un trou-
ble obsessif compulsif qui l’ame-
nait  à se toucher les parties 
génitales sans arrêt lorsqu’il souf-
frait d’anxiété. 

Certes, il n’a pas respecté sa pro-
bation en retournant au Café Mor-
gane mais il n’y a commis aucun 
geste déplacé. Il a donc suggéré 

une peine de 15 jours à partir de 
maintenant, qui tenait compte de 
sa détention préventive de 27 jours 
(18 jours à temps et demi). 

Visiblement, la juge était d’un 
autre avis. Elle a dit comprendre 
qu’il pouvait souffrir d’un toc mais 
il est clair selon elle que le fait de 
retourner au Café Morgane ne fait 
pas partie de sa maladie, d’autant 
plus que ce n’est pas la première 
fois qu’il brise ses conditions. Elle 
l’a donc condamné à une peine 
de six mois de prison. En tenant 
compte de sa détention préven-
tive, il devra donc purger un total 
de 153 jours. Du même coup, elle a 
prévenu Charland qu’à chaque fois 
qu’il manquerait à ses conditions, 
les peines allaient augmenter. 

Dans le box des accusés, celui-ci 
n’a pu s’empêcher de lui dire qu’il 
la trouvait sévère ce à quoi elle a 
rétorqué: «Vous êtes responsable 
de vos actes. Vous allez devoir vous 
aider.»

À sa sortie de prison, la proba-
tion de Charland qui avait émise le 
29 janvier sera toujours effective et 
avec les mêmes conditions.

BRIS DE PROBATION

Six mois de prison pour Mario Charland

Mario Charland est cet homme qui a été condamné pour des gestes de gros-
sière indécence commis à trois reprises dans le passé, soit deux fois dans des 
parcs de Trois-Rivières à l’été 2014 et une fois dans un Café Morgane en 
août 2015. 

NANCY MASSICOTTE
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — C’est jeu-
di qu’on pourrait connaître le 
lieu de garde de Kaven Sirois, ce 
jeune homme condamné à la 
prison à vie sans possibilité de 
libération conditionnelle avant dix 
ans pour le triple meurtre de la rue 
Sicard.

La cause est en effet de retour 
devant le juge Bruno Langelier au 
palais de justice de Trois-Rivières. 

Après plusieurs discussions, 
les avocats Me David Guévin à la 
défense et Me Hippolite Brin à la 
Couronne ont convenu de pré-
senter jeudi matin une suggestion 
commune quant au lieu de garde 
à privilégier. 

Les possibilités qui s’offrent au 
jeune homme sont l’Institut Philip-
pe-Pinel, une prison provinciale ou 
le pénitencier. Ce sera par la suite 
au juge d’entériner ou non cette 
suggestion. 

Rappelons que le 30 octobre der-
nier, Kaven Sirois a été assujetti à 
une peine pour adultes après avoir 

plaidé coupable aux six accusa-
tions portées contre lui, soit trois 
chefs pour meurtre au premier 
degré et trois autres pour complot 
pour meurtre. 

Il pourra demander une libéra-
tion conditionnelle après 10 ans et 
non 25 ans puisqu’il était mineur à 
l’époque.

D’autre part, on sait que le jeune 
homme a annoncé son intention 
de porter en appel la peine pour 
adultes qui lui a été imposée. Il 
a en effet déposé une requête 
pour permission d’en appeler. Les 
audiences ont été fixées au 6 mai. 

La défense devra alors démontrer 
que le juge de première instance a 
commis des erreurs de droit. Si la 
permission est accordée, la cause 
sera alors portée en appel, ce qui, 
en bout de ligne, pourrait modi-
fier la sentence du jeune hom-
me. Sinon, la sentence restera 
inchangée.

TRIPLE MEURTRE

Lieu de garde 
à déterminer 
pour Kaven Sirois

NANCY MASSICOTTE
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Une nouvelle 
accusation a été portée, mercredi, 
contre Kevin Bolduc-Leboeuf, cet 
individu accusé du meurtre non 
prémédité de Michel Daigle, com-
mis le 10 octobre dernier dans un 
logement du quartier Sainte-Cécile 
à Trois-Rivières.

On l’accuse cette fois-ci de ne pas 
avoir respecté une ordonnance émi-
se par la cour. Entre le 23 octobre et 
le 25 décembre 2015, il aurait en effet 
communiqué avec des témoins de 
cette affaire à partir du Centre de 
détention de Trois-Rivières où il est 
incarcéré. 

Tous ces dossiers ont été remis au 

26 février. Selon le procureur de la 
Couronne, Me Julien Beauchamp-
Laliberté, la date de son enquête 

préliminaire pourrait alors être fixée. 
Bolduc-Leboeuf aurait infligé une 

solide raclée à Michel Daigle dans 
son logement. Cette agression à 
mains nues a par la suite entraîné le 
décès de la victime 24 heures plus 
tard. Le motif n’a jamais été annon-
cé par les autorités mais selon des 
proches de la victime, ce serait une 
histoire de sexe qui serait à l’origine 
de ce drame. 

Outre l’accusation de meurtre au 
second degré, Bolduc-Leboeuf doit 
aussi répondre à des accusations de 
bris de probation et de conditions, 
possession d’outils de cambriola-
ge, vol qualifié, agression armée et 
d’autres infractions liées à la drogue. 
Il s’agit de causes pendantes.

Il est détenu depuis son arrestation 
pour le meurtre.

Nouvelle accusation contre 
Kevin Bolduc-Leboeuf

Kevin Bolduc-Leboeuf
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

CARPE DIEM
Centre de ressources Alzheimer

1765, boul. Saint-Louis
Trois-Rivières (Qc) G8Z 2N7
Tél.: 819 376-7063
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L’administration Dubois donne 
un coup de barre numérique

MARC ROCHETTE
marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

BÉCANCOUR — S’inspirant du 
concept des smart cities, l’admi-
nistration Dubois vient de lancer 
en grande pompe Bécancour, 
Ville allumée, un type de déve-
loppement urbain apte à répon-
dre à l’évolution des besoins des 
citoyens sur les plans économique, 
social et environnemental.

«On est au cœur d’un virage 
numérique important et il faut 
s’adapter à ce phénomène. Je veux 
qu’on soit les meilleurs au Cana-
da», a lancé le maire Jean-Guy 

Dubois, visiblement fier de «tra-
cer le chemin» pour les petites 
municipalités.

Ce tournant se fera sentir dans 
les outils de communication de 
la Ville avec, entre autres, un tout 
nouveau site Internet qui permet-
tra une navigation plus intuitive. 
Via une plateforme interactive, les 
citoyens pourront aborder divers 
sujets en plus de se positionner au 
moyen de votes virtuels.

Même si de nombreux servi-
ces sont déjà offerts en ligne sur 
le portail Internet (catalogue des 
bibliothèques, téléphonie ciblée, 
rôle d’évaluation), d’autres feront 
leur apparition au cours des pro-
chaines semaines afin de faciliter 
le quotidien des citoyens comme, 
par exemple, un plus grand accès 
à JMAP ou le paiement des inscrip-
tions en ligne.

Par ai l leurs,  le  résumé des 

séances publiques du conseil 
municipal sera accessible dès le 
lendemain sur les comptes You-
tube et Facebook de la Ville de 
Bécancour. À cela viendra s’ajouter 
une application mobile du journal 
municipal Le Diffusion dont la ver-
sion imprimée, dorénavant de style 
magazine, ne sera plus disponible 
que deux fois par année au lieu de 

trois.
«Cette option a été retenue en 

raison du fait que le Service des 
communications fera parvenir à 
raison de deux fois par mois une 
infolettre aux citoyens abonnés, 
permettant à ceux-ci d’être au fait 
des dernières actualités plus régu-
lièrement», a expliqué la directrice 
Marie-Michelle Barette.

De plus, plusieurs bornes WiFi 
sont en cours d’installation dans 
de nombreux bâtiments munici-
paux accessibles à la population, 
tels que le bureau d’information 
touristique et les bibliothèques, 
pour ne nommer que ceux-là. Et la 
Ville procédera à l’installation de 
bornes électriques, notamment à 
l’hôtel de ville et à l’Agora de Gen-
tilly. Le déploiement de la fibre 
optique sur le territoire de la MRC 
de Bécancour a aussi été salué par 
le premier magistrat.

Au plan touristique, on veut 
impliquer des bénévoles qui 
seraient proposés comme gui-
des sur le réseau Greeters. Bien 
qu’effectuant déjà de nombreu-
ses actions sur le web, Tourisme 
Bécancour procédera prochaine-
ment au lancement de son blogue 
et favorisera le marketing de conte-
nu dans son approche numérique. 

Finalement, des élèves de la 
Commission scolaire de la Rive-
raine seront invités à accompagner 
les adultes du troisième âge dans 
leur familiarisation des technolo-
gies de l’information. Les ateliers 
pédagogiques se tiendront dès 
avril 2016 au sein des laboratoires 
informatiques des écoles primai-
res. «Les personnes désirant s’ins-
crire à ce projet intergénérationnel 
peuvent le faire dès maintenant en 
contactant Louise Désilets à la Vil-
le de Bécancour au 819 294-6500», 
a-t-on fait savoir.

Au sein de l’appareil municipal, 
un chantier a été mis en place 
pour consulter le personnel sur 
les façons d’améliorer les services 
aux citoyens et la communication 
interne. Les résultats seront remis 
sous forme de recommandations 
au conseil municipal en mars 
prochain. «Un portail Intranet est 
prévu d’ici la fin de l’année 2016 
a f i n  d e  f a c i l i t e r  l e s  é c h a n -
ges de connaissances entre les 
employés municipaux», a conclu 
Mme Barette. 

Virage technologique pour Bécancour

NOTRE VIDÉO
Découvrez les images 
de ce projet sur nos 
applications mobiles 
et sur lenouvelliste.ca

Un trio définitivement allumé, soit Clairette Biron, bénévole, Marie-Michelle 
Barette, directrice des communications et de Tourisme Bécancour-Ville de 
Bécancour, et Jean-Guy Dubois, maire de Bécancour. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

Centre
Adrienne
Roy
Shawinigan inc.

Besoin
d'un emploi?

Besoin d'aide pour te trouver un emploi, d'outils (CV, etc.),
d'orientation, pour un retour au travail ou aux études ?
Tu es un(e) alcoolique ou un(e) toxicomane abstinent ?
Alors le Groupe Profit, financé par les CLE de Shawinigan,
Grand-Mère et Sainte-Thècle, peut t'aider. Les Services sont
personnalisés, gratuits et confidentiels.
Information : 819 539-9285
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Marie-Eve Milot
nouvelle
audioprothésiste

Services
en audiologie

1693, rue Saint-Marc
Shawinigan
819 537-1717

Claire Gignac, Marie
et Madeleine Trudel

859, rue Saint-Pierre
Trois-Rivières
819 375-1587

255, rue Saint-Laurent
Louiseville
819 228-8328

Saint-Tite
819 537-1717

DÉPISTAGE AUDITIF
sans frais

JEUDI 25 FÉVRIER
sur rendez-vous

FORMATION
GRATUITE

offert par le CFTC

Séance d’information :
Lundi le 22 février 2016

à 19h.
À l’auditorium de

l’Édifice De La Salle
3750, rue Jean-Bourdon

Trois-Rivières
(derrière le Canadian Tire)

Pour vous inscrire à
la séance d’information,

laissez votre nom au

819 379-5989
poste 1405

Transport O.S.I.
à Bécancour

PROGRAMME Transport par camion

Formation dispensée chez
Transport O.S.I., menant à un
diplôme d’études
professionnelles (DEP)
en Transport par camion.

• Durée de 4 mois
• Programme en alternance

travail-études
• Financé par le Ministère

de l’Éducation,
Enseignement supérieur et
Recherche (MEESR).

• Soutien financier possible
• Critères d’admission du

MEESR et critères
d’embauche de
Transport O.S.I.

• 8 places disponibles

DIRECTEMENT chez le
TRANSPORTEUR

débutant le 7 mars 2016
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La TROC 
s’adresse 
directement à 
Philippe Couillard
Brigitte Trahan
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Des services à 
la population amputés, des postes 
supprimés, des personnes fragi-
les qui se retrouvent à l’urgence 
ou en prison inutilement. Voilà le 
triste bilan dressé, mercredi, par 
la Table régionale des organis-
mes communautaires en santé et 
services sociaux Centre-du-Qué-
bec / Maurice (TROC). Le sous-fi-
nancement atteint maintenant les 
13 millions $ pour les 220 groupes 
communautaires qui agissent 
auprès d’environ 100 000 per-
sonnes, dans la région, déplore le 
coordonnateur de la Table, Renaud 
Beaudry.

Malgré une campagne de sensi-
bilisation de 11 mois, 19 manifes-
tations régionales et un nombre 
incalculable d’échanges avec les 
députés et la ministre Lucie Char-
lebois, rien n’y fait. «La ministre 
a fait savoir aux groupes commu-
nautaires qu’ils n’auraient pas de 
bonnes nouvelles dans le prochain 
budget», indique M. Beaudry.

Les organismes ont donc décidé 
de s’adresser cette fois directe-
ment au premier ministre, Philippe 
Couillard, dans l’espoir de se faire 
entendre.

«La ministre a rencontré nos 
représentants nationaux et leur a 
dit qu’il faut se compter chanceux 
qu’il n’y ait pas de compressions 
budgétaires. C’est totalement inad-
missible», déplore M. Beaudry. 
«Mme Charlebois ne comprend 
pas le travail des groupes com-
munautaires ou est insensible par 
rapport aux gens qui ont des pro-
blèmes», déplore-t-il.

Pourtant, le manque de soutien 
financier a bel et bien des consé-
quences. Sabrina Champoux, 
coordonnatrice de la Maison de 
transition Batiscan, un organisme 
qui offre un suivi thérapeutique 
spécialisé dans la double problé-
matique toxicomanie-santé men-
tale, le voit bien. L’organisme, qui 
est certifié par le ministère de la 
Santé et des Services sociaux, n’a 

eu d’autre choix que de mettre fin 
à certaines de ses activités, dont le 
service en externe qui permettait à 
sa clientèle d’avoir encore un peu 
d’aide à la sortie de thérapie.

Faye Héroux, directrice de Sidac-
tion Mauricie, signale que les res-
trictions budgétaires ne font pas 
juste mal aux organismes, mais 
aussi aux autres programmes du 
gouvernement qui touchent la 
prévention. «Toute la prévention 

des ITSS est influencée. On est 
tous concernés parce que tout le 
monde est à risque», fait-elle valoir.

Alexandre Ratté, directeur géné-
ral du Pavillon l’Assuétude, estime 
qu’il est «complètement faux de 
prétendre que les coupes n’affec-
tent pas les services à la popula-
tion. Certaines écoles n’offrent plus 
d’ateliers de prévention en toxico-
manie», illustre-t-il.

Certaines personnes qui ne 

bénéficient plus des services 
offerts par les organisme commu-
nautaires en santé «se retrouvent 
aux urgences, certaines devant les 
tribunaux ou en établissement de 
détention ou bien dans d’autres 
services publics qui sont beaucoup 
plus onéreux que nos services», fait 
valoir M. Ratté.

«Les exigences réglementaires 
liées aux ressources d’héberge-
ment en dépendance sont de plus 
en plus élevées et le maintien des 
normes de certification est de 
plus en plus difficile. L’époque où 

n’importe qui pouvait ouvrir un 
centre de traitement est heureu-
sement révolue. Notre organisme 
compte sur l’expertise et l’expé-
rience d’un personnel hautement 
qualifié. Cette expertise a un prix, 
toutefois, un prix qu’on ne pour-
ra payer encore longtemps si le 
financement n’est pas augmenté», 
plaide le directeur du Pavillon 
L’Assuétude.

La TROC demande donc au pre-
mier ministre Couillard «d’agir 
en bon père de famille», résume 
Renaud Beaudry.

Un sous-financement de 13 millions $

Renaud Beaudry, coordonnateur de la TROC. — Photo: François Gervais

notre vidéo
Voir la réaction de 
Renaud Beaudry sur nos 
applications mobiles et 
sur lenouvelliste.ca
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AUDREY TREMBLAY
audrey.tremblay@lenouvelliste.qc.ca
Collaboration spéciale

LA TUQUE — Les dirigeants de la 
Ville de La Tuque ont refait leurs 
devoirs après avoir consulté les 
citoyens sur le projet particu-
lier concernant l’aménagement 
d’une nouvelle rampe de mise à 
l’eau et la bonification de l’offre de 
service à la marina du Club nau-
tique Latuquois. Mardi soir, ils 

ont approuvé la demande d’auto-
risation du projet particulier. 
Le Club devra faire des conces-
sions et devra respecter de nom-
breuses conditions.

«C’est certain que je ne suis pas 
satisfait des modifications, mais 
on n’a pas le choix. On est au pied 
du mur. On n’a pas le choix de dire 
oui. Ce que les membres veulent, 
c’est que la descente de bateau et 
le stationnement soient du même 
côté. Il y a 200 membres qui nous 
demandent ça», a lancé Yanick 
Issa, président du Club nautique 
Latuquois.

Ce dernier aurait aimé pou-
voir louer la salle pour assurer la 
pérennité du Club. De plus, l’ajout 

d’un service de restauration sans 
friture, d’un service de bar et d’un 
service de traiteur a aussi été rayé 
des demandes. «Louer des salles 
de 8 à 5 du lundi au vendredi... Qui 
va louer une salle dans ces pério-
des-là. Les locations, c’est la fin de 

semaine, c’est le soir. On va dire oui 
parce qu’on veut faire plaisir à nos 
200 membres, on veut qu’ils aient 
le stationnement du même côté 
que la descente de bateau», a-t-il 
ajouté.

L e  p r o j e t  m o d i f i é  p e r m e t 

l’aménagement d’une nouvelle 
rampe de mise à l’eau sur le site de 
la marina. La période d’opération 
reliée aux activités de la marina 
devra être tenue uniquement du 
1er avril au 31 octobre. Une terras-
se saisonnière sera permise ainsi 
que l’installation de machines 
distributrices. 

Les dirigeants pourront égale-
ment faire la location de la salle du 
1er avril au 31 octobre, du lundi au 
vendredi, entre 8 h et 17 h, exclu-
sivement à des fins de réunion ou 
de formation. 

La location de petites embarca-
tions nautiques non motorisées 
et l’ajout de quai au besoin sera 
également autorisée. De plus, un 
service de lavage d’embarcations 
nautiques pourra être implanté et 
la vente d’essence pour le nautisme 
pourra se faire via un réservoir de 
surface.

Toutefois, le Club nautique Latu-
quois devra respecter près d’une 
vingtaine de conditions émises 
par la Ville. Il devra, entre autres, 
faire un dépôt de 35 000 $ à Ville 
de La Tuque pour garantir l’exécu-
tion des travaux. Il devra assumer 
les travaux de démantèlement de 
la rampe de mise à l’eau située 
du côté nord de la rivière Bos-
tonnais et la remise en état du 
terrain.

Le Club devra aussi signer un 
bail de location pour le terrain et 
conclure une entente de gestion de 
la marina avec Ville de La Tuque. 
La nouvelle rampe de mise à l’eau 
devra demeurer accessible à l’en-
semble du public selon la tarifi-
cation établie dans l’entente de 
gestion.

Le Club devra s’engager à louer 
un espace de stationnement à 
proximité de la vieille rampe de 
mise à l’eau jusqu’à la mise en ser-
vice de la nouvelle. Aucun feu ne 
sera permis sur le terrain et aucun 
chapiteau ne pourra être érigé sur 
le site.

Les dirigeants de la marina 
devront garantir le libre accès à la 
mise à l’eau pour les petites embar-
cations nautiques non motorisées. 
Ils devront aussi aménager une 
allée d’accès à double sens. De 
plus, aucune activité sur le site de 
la marina et dans le bâtiment d’ac-
cueil ne sera autorisée entre 23 h 
et 6 h.

Le Club nautique devra aussi 
céder à la Ville de La Tuque l’en-
semble des infrastructures et 
équipements reliés à la marina 
advenant la cessation ou l’abandon 
des opérations.

Les citoyens qui souhaitent la 
tenue d’un registre pourront se 
manifester entre le 24 février et le 
3 mars. Une douzaine de signatu-
res sont nécessaires.

CLUB NAUTIQUE LATUQUOIS

Une autre étape est franchie

Yanick Issa, président du Club nauti-
que Latuquois. 
— PHOTO: AUDREY TREMBLAY

«On n’a pas le choix 
de dire oui»



313, rue Barkoff
(Face aux Galeries du Cap, voisin de Thaï Zone) Rez-de-chaussée, facile d’accès

819 693-3388

SERVICE COMPLET pour toute LA FAMILLE !

Nouveaux patients acceptés

NOS FORCES :
TRAITEMENT DE CANAL
COURONNES CÉRAMIQUES
IMPLANTS
PROTHÈSESet ce, toujours endouceur...

PORTES OUVERTES
DIMANCHE
21 FÉVRIER
de 13h à 16h à nos 3 adresses

Plusieurs unités modèles à visiter,
animation et tirages de cadeaux.

Les Résidences du Manoir,

De plus, recevez une prime
de bienvenue pouvant atteindre1500$*
Pour plus de détails, contactez l’une de nos conseillères en hébergement

une histoire
d’amour

qui continue...

C’est ça la vie!
Marc Hervieux, porte-parole

residencesdumanoir.ca

Complexes résidentiels pourpersonnes retraitées autonomes
SECTEUR

CAP-DE-LA-MADELEINE
1A, rue des Ormeaux

819 697-3032

BOULEVARD RIGAUD
TROIS-RIVIÈRES

4355, boulevard Rigaud

819 374-3032

SECTEUR
TROIS-RIVIÈRES-OUEST
695, côte Richelieu

819 372-3032 Détenteur d’un
certificat de conformité

GRATUIT!

DÉMÉNAGEMENT

CLÉ EN MAIN*

tout compris et

sans souci

* Promotion valide à la signature d’un bail entre le 1er février 2016 et le 31 août 2016. Certaines conditions s’appliquent. Détails disponibles auprès de nos conseillères en hébergement.

RéjeanBoisvert 819 266.2367
ÉricMorin 819697.9532
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Audrey Tremblay
audrey.tremblay@lenouvelliste.qc.ca 
Collaboration spéciale

L a  T u q u e  —  L e  m a i r e  d e 
La Tuque, Normand Beaudoin, 
ava i t  u n e  b o n n e  n ouve l l e  à 
annoncer concernant la naviga-
tion sur la rivière Saint-Maurice 
pour l’été prochain. Il a annoncé 
lors de l’Assemblée publique de 
mardi qu’Hydro-Québec allait 
garantir un niveau d’eau suffisant 
pour les bateaux du vendredi au 
dimanche comme elle l’a fait l’an 
passé. Il s’agira d’une deuxième 
période d’essai pour la société 
d’État.

Hydro-Québec souhaite pour-
suivre, en 2016, sa collaboration 
avec le milieu dans le dossier 
de la navigabilité de la rivière 
Saint-Maurice selon les mêmes 
paramètres que ceux de l’es-
sai  2015. La société d’État et 
la Corporation de développe-
ment de la rivière Saint-Mauri-
ce se rencontreront bientôt afin 
de faire le bilan technique de  
l’essai 2015.

« E n  a s s u r a n t  u n  d é b i t  d e 
4 4 0   m 3/ s e c  à  L a   Tu q u e  d u 

vendredi au dimanche, Hydro-
Québec permettait de meilleures 
conditions de navigabilité sur la 
rivière Saint-Maurice, et ce, pour 
la période du 1er juillet au 15 sep-
tembre. Pour être en mesure d’of-
frir ces conditions de navigabilité 
durant les fins de semaine, les 
débits sur la rivière étaient réduits 
du lundi au jeudi», a mentionné 
Élisabeth Gladu, conseillère rela-
tions avec le milieu Mauricie et 
Centre-du-Québec chez Hydro- 
Québec.

La collaboration d’Hydro-Qué-
bec était arrivée «un peu tar-
divement» l’année passée. Le 

maire de La  Tuque était  très 
content de l’apprendre au beau 

m i l i e u  d e  l ’ h i v e r,  p l u s i e u r s 
mois avant que la belle saison  

arrive. 
«Ça va beaucoup nous aider 

à attirer des plaisanciers jus-
que chez nous. On sait d’avan-
ce qu’il va y avoir de l’eau la fin 
de semaine,  alors ça devrait 
convaincre les plaisanciers de 
monter jusqu’ici. C’est plus faci-
le de planifier une sortie jusqu’à 
La Tuque quand tu es certain que 
tu ne manqueras pas d’eau. Si 
malgré cela, les résultats ne sont 
pas à la hauteur de nos attentes 
cet été, au moins on pourra se 
dire qu’on a tout fait pour que 
ça marche», a lancé le maire  
Beaudoin.

Ce dernier a aussi tenu à ras-
surer les gens qui sont contre le 
projet de balisage de la rivière et 
contre la marina. 

«Je veux dire à ces gens-là que 
nous avons pris un engagement 
de cinq ans, alors il faut aller au 
bout de notre idée et compléter le 
contrat qui se terminera en 2017. 
Quand le contrat de 5 ans sera 
terminé, si la majorité des gens 
sont toujours contre, je serai le 
premier à dire qu’on laisse tom-
ber, mais il faut se donner toutes 
les chances de voir si ça marche 
avant de tirer sur la plug», a-t-il  
conclu.

Navigabilité de la rivière Saint-Maurice

Hydro-Québec va assurer le débit d’eau les week-ends

«C’est plus facile de 
planifier une sortie 
jusqu’à La Tuque 
quand tu es certain 
que tu ne manqueras 
pas d’eau»
– Normand Beaudoin,  
maire de La Tuque



DODGE
GRAND CARAVAN SE 2016

OU CHOISISSEZ

À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT 7 100 $* DE REMISE AU COMPTANT, LES FRAIS
DE TRANSPORT ET LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

21 495$
‡

119$±
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

AUX DEUX
SEMAINES

@3,49%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS
SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

DODGE JOURNEY SE 2016
LE MULTISEGMENT PRÉFÉRÉ AU PAYS†

OU CHOISISSEZ

À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT 2 000 $* DE REMISE AU COMPTANT, LES
FRAIS DE TRANSPORT ET LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

19995$
‡

111 $±
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

AUX DEUX
SEMAINES

@3,49%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS
SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

dodge.ca/offres • jeep.ca/offres • camionram.ca/offres

L’ É V É N E M E N T

JOURNÉES
FROIDES

OFFRES
BRÛLANTES

AUCUN PAIEMENT POUR JOURS•

90DU 2 AU 29 FÉVRIERDU 2 AU 29 FÉVRIER
VERSEMENT INITIAL (LE CAS ÉCHÉANT) ET FRAIS D’IMMATRICULATION, AINSI QUE
PERMIS ET PREUVE D’ASSURANCE REQUIS AU MOMENT DE LA SIGNATURE DU CONTRAT.

RAM 1500 2016RAM 1500 2016
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

0%±

72
jusqu'à

MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

SUR LA PLUPART DES MODÈLES RAM 1500 2016

+
incluant 1 500 $ en BONI DE FIDÉLISATION ET DE CONQUÊTE
SI VOUS POSSÉDEZ ACTUELLEMENT UN RAM OU TOUT AUTRE CAMION DE MARQUE
CONCURRENTE OU SI VOUS ÊTES UN TRAVAILLEUR SPÉCIALISÉ DÉTENANT UNE CARTE DE
COMPÉTENCE OU D’APPRENTI^. À l'exclusion des modèles Ram 1500 2016 à cabine simple.

OBTENEZ DES RABAIS TOTAUX ALLANT JUSQU'À

9 500 $
°

RAM 1500 RAM 1500 
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

0
SUR LA PLUPART DES MODÈLES 

LE RAM 1500 2016OU CHOISISSEZ

IN
CL

UA
NT UN FINANCEMENT

à l'achat
À PARTIR DE : 2,99%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

SUR LA PLUPART DES MODÈLES RAM 1500 2016

LE CONSTRUCTEUR AUTOMOBILE AU 1ER RANG DES VENTES AU PAYS
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BONI DE
500$∆DU 18 AU 29

FÉVRIER

%±

JUSQU'À

ET AUCUN ACOMPTE

720 MOIS

F I N ANC EMEN T
À L’ACHAT À PARTIR DE :

SUR D’AUTRES MODÈLES DODGE
GRAND CARAVAN 2016

SÉLECTIONNÉS (À L’EXCLUSION
DES MODÈLES SE)

BONI DE

500$∆

DU 18 AU 29 FÉVRIER

%±

JUSQU'À

ET AUCUN ACOMPTE

600 MOIS

F I N ANC EMEN T
À L’ACHAT À PARTIR DE :

SUR D’AUTRES MODÈLES DODGE
JOURNEY 2016 SÉLECTIONNÉS

(À L’EXCLUSION DES
MODÈLES SE ET SE PLUS)

BONI DE

500$∆

DU 18 AU 29 FÉVRIER

Prix de départ du modèle Ram 1500 Rebel HEMIMD V8 4X4 2016
à cabine d’équipe avec RamboxMD montré, incluant les rabais totaux de 9 500 $°
(qui consistent en une remise au comptant de 7 500 $*, un boni de fidélisation
et de conquête de 1 500 $^ et un boni de 500 $Δ ) : 48 735 $**

Prix de départ du modèle Dodge Grand Caravan SXT Premium Plus 2016 montré,
incluant une remise au comptant de 7 000 $*, un boni de 1 500 $∍

et un boni de 500 $Δ : 30 035 $**

Prix de départ du modèle Dodge Journey Crossroad 4X2 2016 montré,
incluant une remise au comptant de 2 000 $*, un boni de 1 500 $∍

et un boni de 500 $Δ : 30 640 $**

10 le jeudi 18 février 2016   Le Nouvelliste



PASSEZ CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER | DODGE | JEEP® | RAM DU QUÉBEC

JEEP PATRIOT SPORT 4X2 2016
LE VUS LE PLUS ABORDABLE AU PAYS≈

JEEP GRAND CHEROKEE
LAREDO 4X4 2016
LE VUS LE PLUS PRIMÉ DE TOUS LES TEMPS★

LE NOUVEAU JEEP RENEGADE
SPORT 4X2 2016
LE PETIT VUS LE PLUS COMPÉTENT AU PAYS◊

À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT 4 750 $* DE REMISE JEEP ET LES FRAIS
DE TRANSPORT.

14995$
‡

83$±
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

AUX DEUX
SEMAINES

@3,49%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

FRAIS DE TRANSPORT
INCLUS.

O
U

CH
O

IS
IS

SE
Z

JEEP CHEROKEE SPORT
4X2 2016

OU CHOISISSEZ

À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT LES FRAIS DE TRANSPORT ET LES FRAIS
SUR LE CLIMATISEUR.

26 495$
‡

147$±
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

AUX DEUX
SEMAINES

@3,49%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS
SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

DES PRIX QUI VOUS
FERONT OUBLIER LE FROID

LE NOUVEAU
SPORT 4X2 2016
LE PETIT VUS LE PLUS COMPÉTENT AU PAYS

√

Prix de départ du modèle
Jeep Renegade Trailhawk 4X4 2016 montré,
incluant un boni de 500 $Δ : 34 135 $**

Prix de départ du modèle
Jeep Patriot North Edition 4X4 2016 montré, incluant les remises Jeep de 5 500 $* : 25 335 $**

Prix de départ du modèle
Jeep Grand Cherokee Overland 4X4 2016 montré,
incluant un boni de 500 $Δ : 61 740 $**

JEEP GRAND CHEROKEE 
LAREDO 4X4 2016
LE VUS LE PLUS PRIMÉ DE TOUS LES TEMPS

Prix de départ du modèle 

Prix de départ du modèle
Jeep Cherokee Trailhawk 4X4 2016
montré, incluant un rabais de 1 745 $❖

sur les frais de transport et un boni
de 500 $Δ : 36 780 $**

%±

JUSQU'À

ET AUCUN ACOMPTE

720 MOIS

BONI DE

F I N A N C EMEN T
À L’ACHAT À PARTIR DE :

SUR D’AUTRES MODÈLES JEEP CHEROKEE 2016 SÉLECTIONNÉS,
À L’EXCLUSION DES MODÈLES SPORT

500$∆

DU 18 AU 29
FÉVRIER

+
QUANTITÉS LIMITÉES.

LE CONCESSIONNAIRE NE PEUT COMMANDER.

1745$❖

ÉPARGNEZ

SUR MODÈLES JEEP CHEROKEE
2016 SÉLECTIONNÉS

EN FRAIS DE
TRANSPORT

BONI DE

500$∆

DU 18 AU 29
FÉVRIER

BONI DE

500$∆

DU 18 AU 29
FÉVRIER

À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT UN BONI DE 500 $∆, LES FRAIS DE TRANSPORT
ET LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

41495$
‡ 497$±

FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

PAR
MOIS

@ 3,49%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS
SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

O
U

CH
O

IS
IS

SE
Z

119$±
FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

AUX DEUX
SEMAINES

@3,49%±

POUR 96 MOIS
ET AUCUN ACOMPTE

FRAIS DE TRANSPORT INCLUS.

O
U

CH
O

IS
IS

SE
Z

À PARTIR DE :

21495$
‡

LE PRIX INCLUT UN BONI DE 500 $∆ ET LES FRAIS DE TRANSPORT.

VOUS REBÂTISSEZ VOTRE HISTORIQUE DE CRÉDIT ?
TAUX NON PRÉFÉRENTIELS À PARTIR DE SEULEMENT 4,29 % SUR APPROBATION DE CRÉDITΩ
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Clémence Hammond
Propriétaire

353, av. Mercier, Shawinigan | 819 536-5773

clemencetextile.ca

De tout pour la décoration
et pour la couturière

Jeudi et Ven
dredi:

9h30 à 12h et 13h à 18hMardi et Mercredi :

9h30 à 12h et 13h à 17h

URGENCES VUES LE JOUR MÊME
Du lundi au vendredi

Venez rencontrer notre équipe
multidisciplinaire de 8médecins
vétérinaires et de 7 techniciennes
en santé animale pour des conseils
d’experts en bien être animal !
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Louise Leduc
La Presse

Très opposé jusqu’ici au recours à 
des mères porteuses, le Conseil du 
statut de la femme s’y ouvre – non 
sans continuer de s’en inquiéter – 
et à condition qu’il n’y ait ni rétri-
bution ni marchandisation et que 
la pratique soit enfin encadrée par 
des balises claires.

C’est ce qui est consigné dans un 
nouvel avis du Conseil du statut de 
la femme publié aujourd’hui et rédi-
gé par Sarah Jacob-Wagner.

«Bien qu’il continue de se préoc-
cuper des effets de cette pratique, 
le Conseil considère, à la lumière 
des recherches sur le sujet, que la 
meilleure option à privilégier est 
d’instaurer des balises afin de mieux 
protéger les droits des mères por-
teuses et des enfants», peut-on lire.

La loi fédérale interdit de rétribuer 
une mère porteuse ou des intermé-
diaires. Au Québec, le recours aux 
mères porteuses n’est pas légale-
ment reconnu. Des jugements ren-
dus par des tribunaux, de même 
que divers témoignages, rendent 
cependant compte du fait que le 

phénomène existe.
En prenant acte et relevant que le 

tourisme procréatif n’est certes pas 
plus souhaitable, le Conseil du sta-
tut de la presse y va donc d’une série 
de recommandations.

Le Conseil recommande d’abord 
que le gouvernement fédéral pren-
ne enfin ses responsabilités, qu’il 
mène «une véritable lutte contre 
la marchandisation des fonctions 
reproductives des femmes» par la 
rédaction et la mise en application 
de règlements béton.

Est aussi réclamé par le Conseil 
«que des poursuites soient intentées 

contre les intermédiaires et les 
parents d’intention» qui contre-
viennent à la loi fédérale, notam-
ment en ce qui a trait à toute forme 
de commercialisation.

Le Conseil espère du Québec qu’il 
modifie sa loi pour que «la mère 
porteuse puisse être la mère légale 
de l’enfant si elle le désire». Celle-
ci devrait pouvoir «changer d’idée 
pendant la grossesse» et disposer 
d’une période de réflexion après la 
naissance.

La loi devrait aussi protéger les 
mères porteuses de toute clause de 
quelque contrat que ce soit.

«En Inde, évoque Julie Miville-
Dechêne, présidente du Conseil du 
statut de la femme, des femmes sont 
confinées à des dortoirs après avoir 
été inséminées.»

Si on n’en est pas là ici, des 
contrats de mère porteuse au Qué-
bec – bien que considérés nuls d’un 
point de vue légal – vont jusqu’à pré-
ciser «ce que la femme peut man-
ger», note Mme Miville-Dechêne, 
qui ne veut pas d’un tel contrôle sur 
les femmes.

Le Conseil du statut de la femme 
se préoccupe aussi beaucoup de la 
filiation des enfants nés d’une mère 
porteuse. Dans les cas de remise 
tout à fait volontaire de l’enfant par 
la mère porteuse, lorsque tout aura 
été fait dans le respect de la loi, de 
l’éthique et suivant le consentement 
éclairé et entier de la mère porteuse, 
le Conseil souhaite que la question 
de la filiation soit réglée, que les 
parents d’intention soient reconnus 
officiellement. En parallèle, un regis-
tre gouvernemental devrait garder 
une trace de la mère porteuse.

Dans un texte publié dans Le Soleil 
dimanche, Me Louise Langevin, 
spécialiste de cette question, plai-
dait aussi pour que la mère por-
teuse ne soit pas effacée de la vie de 
l’enfant.

«Les enfants ne naissent pas sous 
les choux et ils ne sont pas livrés par 
des cigognes. Ils ont tous séjourné 
neuf mois dans un utérus, qui lui 
est encore situé dans le corps d’une 
femme. La mère porteuse ne doit 
pas être effacée et évacuée. Les élus 
et élues doivent intervenir rapide-
ment par une législation pour clari-
fier la situation.»

mères porteuses non rétribuées

Oui, mais avec des balises très strictes

Trois-Rivières (GD) — Les 
policiers de la Sécurité publique 
de Trois-Rivières ont porté une 
attention particulière en janvier 
à la conduite hivernale ainsi qu’à 
l’obligation de chausser son véhi-
cule de pneus d’hiver. Lors de 
diverses opérations, ceux-ci ont 
émis 31 constats en lien avec des 
infractions au sujet de la condui-
te hivernale et deux autres à des 
propriétaires n’ayant pas chaussé 
leur voiture de pneus d’hiver. Par 
ailleurs, 19 arrestations ont eu lieu 
à Trois-Rivières en janvier pour 
conduite ou garde d’un véhicule 
avec les capacités affaiblies par 
l’alcool. En février, les patrouilleurs 
de la Sécurité publique de Trois-
Rivières porteront une attention 
particulière à l’usage du téléphone 
cellulaire au volant. 

Trois-Rivières
La Sécurité 
publique dresse 
son bilan de janvier
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La Presse — Le Parti québécois 
(PQ) demande au gouvernement 
de renégocier avec les médecins 
pour ne pas leur accorder «un autre 
cadeau», la clause remorque leur 
garantissant les mêmes hausses 
salariales que les employés de l’État. 
Il n’en est pas question, réplique le 
ministre Gaétan Barrette.

Le gouvernement Couillard a 
consenti aux médecins une clause 
de parité salariale, mieux connue 
sous le nom de «clause remorque», 
dans le cadre de l’entente sur l’étale-
ment des hausses de rémunération 
signée à l’automne 2014.

En vertu de cette clause, les méde-
cins auront droit au minimum, pour 
les prochaines années, aux «para-
mètres salariaux généraux» (PSG) 
accordés aux membres du Front 
commun des employés de l’État. 
Or, comme La Presse l’a révélé cette 
semaine, un litige oppose Québec et 
le Front commun au sujet des textes 
finaux de cette entente de principe 
conclue en décembre. Le gouver-
nement Couillard veut limiter les 
PSG à 3 % (1 % pour 2016, 1 % pour 
2017 et 1 % pour 2018). Les autres 
gains salariaux (des augmentations 
de 2,25 % et des sommes forfaitaires 

équivalant à 1,5 %) seraient exclus 
des PSG et qualifiés autrement.

L’objectif du gouvernement est 
de faire des économies en limitant 
la portée des clauses remorques, 
notamment celles des médecins. Au 
total, environ 50 000 travailleurs syn-
diqués qui ne sont pas membres du 
Front commun, comme les éducatri-
ces en milieu familial et les person-
nes qui hébergent des handicapés 
(ressources intermédiaires et de 
type familial), détiennent aussi une 
telle clause qui donne droit aux PSG. 
Le Front commun rejette les textes 
soumis par le Trésor et veut que ces  

50 000 travailleurs touchent les 
mêmes hausses salariales que leurs 
membres. Ironiquement, la bataille 
du Front commun pourrait éga-
lement bénéficier aux médecins, 
alors qu’il avait lui-même décrié les 
hausses importantes de leur rému-
nération. En moyenne, le paiement 
clinique brut d’un médecin a bondi 
de 6,2 % par an depuis 2010 et aug-
mentera encore jusqu’en 2020.

Selon le PQ, le gouvernement 
doit retirer aux médecins la clause 
remorque. Pour y arriver, le minis-
tre Barrette doit profiter des négocia-
tions avec les fédérations médicales 

sur les nouvelles ententes de rému-
nération, a expliqué hier la porte-
parole en matière de santé, Diane 
Lamarre. Elle a souligné qu’il s’agit 
«d’une première que les médecins 
aient accès à cette indexation-là» du 
secteur public.

Selon elle, la clause remorque est 
d’autant plus injustifiée à la lumière 
des révélations du Vérificateur géné-
ral – 400 millions $ ont été versés en 
trop aux médecins de 2010 à 2015. 
«Le PQ manipule l’opinion publi-
que», a répliqué Gaétan Barrette. «Il 
n’y a pas de cadeau aux médecins.» 
Ils sont «traités comme les autres», 

puisqu’ils ont «la base» des aug-
mentations du secteur public pour 
les prochaines années, a-t-il plaidé.

Quelle sera la valeur de la clause 
remorque pour les médecins? Ce 
sera en fonction des décisions du 
Trésor au sujet des PSG, a répondu 
M. Barrette. «Pour le moment», c’est 
3 %. Cela représente 200 millions $. 
Les négociations entre Québec et le 
Front commun pourraient changer 
les choses. Mais «au maximum», les 
médecins peuvent espérer 5,25 % 
(environ 350 millions $). Ils n’auront 
pas droit à coup sûr aux sommes for-
faitaires et à la relativité salariale.

Médecins

Le PQ demande l’abolition d’un «cadeau»
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L’auteur, Alexandre Cusson, 
est maire de Drummondville. 
Il est également deuxième 
vice-président de l’Union des 
municipalités du Québec.

Lundi soir, à la séance régulière 
du conseil municipal de Drum-
mondville, plusieurs dizaines de 
membres du Syndicat canadien 
de la fonction publique (SCFP) 
se sont présentés à l’hôtel de vil-
le afin de manifester contre un 
projet de loi du gouvernement 
du Québec qui n’est même pas 
encore déposé à l’Assemblée 
nationale. 
En plus de troubler l’ordre 
public et de contrevenir à de 
multiples règlements munici-
paux, les syndiqués du SCFP en 
ont profité pour vandaliser la 
propriété publique et s’en sont 
pris également à ma voiture. 
Je n’ai toutefois pas l’inten-
tion de céder à cette tentative 

d’intimidation d’un élu. 
Malgré ces méfaits, j’ai permis 
aux représentants des mani-
festants (venus de l’extérieur 
de notre région) de s’adresser 
au conseil durant la période de 
questions. Nous, les élus muni-
cipaux, sommes ouverts aux 
discussions et nous souhaitons 
qu’elles se tiennent de façon 
civilisée sans avoir recours 
à l’intimidation. Je regrette 
d’ailleurs que des employés syn-
diqués qui se trouvaient à l’inté-
rieur de l’hôtel de ville se soient 
sentis intimidés et qu’ils aient 
craint de sortir et de rencontrer 
les manifestants et les vanda-
les qui entouraient leur lieu de 
travail. Cette situation est tout 
simplement inacceptable dans 
notre société. Manifester est un 
droit que nous reconnaissons. 
Intimider est un geste lâche que 
nous dénonçons. 
Je tiens à réitérer haut et fort 

mon appui au gouvernement 
du Québec dans sa volonté de 
donner aux municipalités les 
moyens nécessaires afin de 
contrôler leurs dépenses. Il faut 
reconnaître les municipalités 
telles qu’elles sont, c’est-à-dire 
des gouvernements de proximi-
té, avec les droits et les devoirs 
que cela comporte. 
Tous les gouvernements ont ce 
pouvoir, mais n’y ont recours 
qu’exceptionnellement. Com-
me maires, nous n’agirons 
pas de façon sauvage avec les 
employés municipaux; nous ne 
l’avons jamais fait et nous ne le 
ferons jamais. C’est toutefois 
notre intention d’avoir tous les 
moyens qu’il faut pour conti-
nuer de représenter nos contri-
buables, pour nous assurer que 
chaque dollar que les citoyens 
paient en taxes leur donne des 
services auxquels ils ont droit, 
et ce, à un coût raisonnable.

Les municipalités comme gouvernements de proximité: 
non à l’intimidation syndicale

A près avoir  lancé lundi 
un appel à la prudence, 
voilà que la ministre de 

la Culture et des Communica-
tions du Québec, Hélène David, 
se réjouissait  mercredi de la 
décision de Québec Cinéma de 
renommer le gala des prix Jutra.

Il aura suffi d’un témoignage 
– crédible et troublant, il faut le 
dire – pour avaliser les allégations 
d’attouchements sexuels sur des 
mineurs contenues dans la bio-
graphie que signe Yves Lever sur 
le cinéaste Claude Jutra. L’opinion 
publique, y compris celle de ses 
amis du milieu artistique qui fai-
saient presque de l’aveuglement 
volontaire face aux préférences 
sexuelles du cinéaste, a com-
plètement basculé. En moins de 
temps qu’il n’en faut pour écou-
ter  disons deux ou trois films de 
Jutra, l’homme est devenu un 
paria et on a vite décidé de reti-
rer du paysage toponymique ou 
honorifique tout ce qui pouvait 
s’apparenter à un hommage. 

C’est bien sûr la décision qu’il 
fallait prendre. 

Mais ce qui est étonnant, avec 
ce lynchage en règle que subit 
Claude Jutra, presque trente ans 
après sa mort, c’est justement 
qu’il survienne en 2016.

Tous ceux qu’on a entendus, 
depuis la fin de semaine, confier 
en entrevue que «tout le monde 
savait» que Claude Jutra aimait 
un peu trop les garçons et qu’il 
les aimait un peu trop jeunes, 
auraient dû intervenir bien avant 
qu’un biographe consacre quel-
ques pages aux habitudes sexuel-
les du cinéaste. Personne n’a 
pensé, un jour, dire aux gens du 
milieu du cinéma que ce serait 
peut-être une bonne idée de se 
garder une petite gêne avant de 
nommer un trophée en hommage 
à ce créateur?

Si  « t o u t  l e  m o n d e  sava i t » , 
ç’aurait été la moindre des cho-
ses. On aurait assurément évité le 
fiasco des derniers jours.

L’idée de retirer le  nom de 
Claude Jutra de toute forme 
d’hommage s’imposait d’elle-
même. Le mal était fait. Déjà, 
Québec Cinéma annonce qu’il 
renommera ses prix et la soirée 
normalement festive consacrée à 
la remise de ceux-ci. L’Académie 
canadienne du cinéma et de la 

télévision confirme qu’elle nom-
mera autrement son prix spécial 
destiné à honorer le réalisateur 
d’un premier long métrage de 
fiction. La Cinémathèque qué-
bécoise débaptisera sa salle de 
projection principale. Montréal 
n’aura plus de parc Claude-Jutra 
ni de rue du même nom. Une 
demi-douzaine d’autres villes 
qui avaient aussi des rues Claude-
Jutra vont aussi devoir jouer du 
bistouri dans leur toponymie.

Parce que l’aspect honorifique 
normalement exprimé par une 
attribution de nom exige inévi-
tablement un critère d’exempla-
rité, on comprend la réaction 
des intervenants qui se sont faits 
les partisans du changement de 
nom.

L a  q u e s t i o n  q u i  s e  p o s e : 
jusqu’où doit-on aller dans cette 
soudaine opération d’effacement 
du nom de Claude Jutra de notre 
mémoire collective?

On condamne les gestes présu-
més d’un homme, mais on a ten-
dance à oublier que son œuvre lui 
survit. L’homme a légué des films 
importants à l’histoire du cinéma 
québécois, des œuvres majeures 
comme Mon oncle Antoine, À tout 
prendre et Kamouraska. Est-ce 
que son œuvre devient soudai-
nement moins importante? 

Non, évidemment.
Mais la réputation du créateur 

est souillée. 
Rien ne pourra excuser les ges-

tes qu’il a posés sur des adoles-
cents, voire sur des enfants. Mais 
rien non plus ne peut excuser 
l’aveuglement volontaire de ceux 
et celles qui l’ont côtoyé et qui 
trouvaient ça «normal» de «voir 
Claude avec des garçons». Rien 
non plus ne peut excuser l’igno-
rance crasse de ceux qui disent 
que ça relève de la vie privée.

Rien, enfin, ne peut excuser l’hy-
pocrisie collective dans laquelle 
on a pu être plongé en acceptant, 
comme société, qu’un artiste ait 
eu droit à une considération diffé-
rente ou complaisante parce qu’il 
était un créateur de génie. Ou un 
cinéaste influent. Ou simplement 
une personnalité connue.

Malheureusement, l’aveugle-
ment, l’ignorance et l’acceptation 
tacite ne peuvent pas s’effacer 
sur des panneaux de rues ou des 
trophées.

Claude qui?
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«Carrefour des lecteurs

Lettre adressée à Claude Lessard, 
président de la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy

Nous avons vu, dans Le Nouvelliste 
du 15 février 2016, la demande de 
M.Claude Lessard pour la tenue 
d’états généraux de l’éducation pour 
qu’ils débouchent sur la rédaction 
d’une politique nationale sur l’édu-
cation afin d’établir, comme il le 
dit, une mission, une valeur et une 
vision. C’est un énoncé intelligent 
et d’une profondeur souhaitée. 
Nous faisons aussi appel au minis-
tère de l’Éducation, dans le but que 
le remaniement du système sco-
laire envisagé ne se limite pas aux 
structures administratives, mais 
aussi à l’enseignement donné, entre 
autres, dans le cours intitulé «Éthi-
que et culture religieuse» (ECR).
Le cours ECR, dans son volet Reli-
gion, va à l’encontre de son objectif  
premier de non-confessionnalité 
et de laïcité. En plus, ce cours qui 
se devait d’être donné avec une 
optique historique, voire critique, 
est en fait une véritable propa-
gande des religions qui sont pla-
cées sur le même pied d’égalité.
En 2015, le Mouvement laïque 
québécois (MLQ), l’Association 
des Humanistes, et le groupe Pour 
les droits des femmes (PDFQ) ont 
procédé à une étude exhaustive et 

pertinente du matériel pédagogi-
que des différents manuels scolai-
res utilisés par les élèves. Le volet 
Éthique de ce cours semble faire 
consensus et jouit d’une très bonne 
acceptabilité. Toutefois, la situation 
est tout autre pour ce qui est du 
volet Religion. La matière ensei-
gnée porte préjudice aux athées 
et aux agnostiques. L’exclusion de 
personnes sans religion des conte-
nus de ce programme ne reflète pas 
la réalité socioreligieuse actuelle 
et contrevient au droit à l’égalité.
Ainsi, le volet «culture religieuse» ne 
permet pas d’atteindre les objectifs 
du «vivre ensemble» initialement 
visés. Bien au contraire, il pousse au 
cloisonnement des individus dans 
des groupes identifiés par leurs reli-
gions. Alors que la majorité des nou-
veaux arrivants ne demandent qu’à 
s’intégrer, le cours ECR  
pourrait les conduire au 
repli identitaire. 
Aussi, ce cours n’a pas mis fin au 
clivage religieux qui risque de 
s’amplifier. Il privilégie le commu-
nautarisme qui est bien connu pour 
être un terrain fertile favorisant une 
emprise faite par des extrémistes 
religieux. Ceci peut donc être un 
danger pour le «savoir-bien-vivre-
ensemble» de la société québécoise. 
Les enseignements offerts dans 
le cadre de ce cours viennent 

entacher le principe d’égalité des 
droits entre les sexes, valeur fonda-
mentale de la société québécoise.
Nous avons interrogé des parents, 
enfants et professeurs. Tous aiment 
le volet «Éthique», mais ils déplorent 
le volet «Culture religieuse». De plus, 
des enseignants se sentent mal à 
l’aise d’avoir à donner ce cours et des 
enfants non seulement n’aiment  
pas ce cours, ils souhai-
tent autre chose. 
Pour le bien de nos enfants, il 
faut enlever du cours ECR le volet 
«Culture religieuse». Cette portion 
pourrait être avantageusement 
remplacée par une éducation à 
la philosophie pour les enfants et 
adolescents, ce qui a déjà été expé-
rimenté avec succès. Cela com-
porte une réflexion sur les actua-
lités, les valeurs humanitaires et 
universelles, pour devenir un bon 
citoyen autonome et responsable.
Nous souhaitons que votre com-
mission scolaire, allant plus 
loin,  fasse des interventions en 
ce sens auprès des autorités du 
ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur.
Andréa Richard, 
écrivaine
Ghyslain Parent, 
professeur titulaire au département 
des sciences de l’éducation de l’UQTR
Trois-Rivières

Pour nos enfants, nous voulons «le meilleur»

La fluoration de l’eau de l’aque-
duc pourrait-elle augmenter la 
concentration de plomb dans 
le sang des trifluviens? Sans 
aucun doute: des études ont 
montré que les enfants vivant 
dans des zones où l’eau est trai-
tée avec des fluorures, ont des 
niveaux élevés de plomb dans 
le sang et que ce plomb pro-
vient bien de l’eau potable dis-
tribuée par la municipalité 
L’acide fluorosilicique, un sous-
produit corrosif de l’industrie 
des phosphates, est utilisé par 
certaines villes pour fluorer leur 
eau «potable». On sait que ce 
produit chimique se dissociant 
dans l’eau en ion fluorure et silice, 
corrode les canalisations et en 
extrait notamment le plomb. 
Selon l’OMS, le plomb absorbé 
par l’eau fluorée crée chez les 
enfants des problèmes de déve-
loppement et de comportement 
que l’on pense être irréversibles. 
Dans la ville de Flint au Michi-
gan comme dans d’autres villes, 
le plomb et le fluor dans l’eau de 
l’aqueduc ont été à l’origine d’une 
perte des fonctions neurocogni-
tives et de déficit de l’attention 

avec hyperactivité (TDAH) chez 
les jeunes enfants et les adoles-
cents. Plomb et fluor ont aussi 
contribué à une augmentation 
de la violence et à une demande 
croissante de programmes d’édu-
cation spéciale et de services 
correctionnels pour mineurs.
La fluoration de l’eau n’augmente 
pas seulement sa concentration 
en plomb, mais elle augmente 

aussi son acidité. Les ingé-
nieurs du traitement des eaux 
à San Francisco ont constaté 
que l’ajout d’acide fluorosilici-
que ou d’autres sels de fluorure 
dans l’eau de la ville augmente 
son acidité et sa corrosivité. 
Cela s’est aussi passé à Thunder 
Bay, la deuxième plus grande 
ville du nord ontarien. Afin 
d’éviter que cette eau corrosive 

ne détruise les installations de 
distribution d’eau, les villes ont 
dû ajouter de grande quantité 
de soude caustique (NaOH).
Ainsi, le dispositif de fluoration 
de l’eau potable trifluvienne en 
cours d’installation risque d’em-
poisonner les citoyens au plomb, 
et de corroder les canalisations 
d’eau des villes (n’oublions pas 
que les anciennes installations 
de fluoration de Trois-Rivières 
ont été détruites par ce fluor). 
La fluoration, l’empoisonne-
ment au plomb et la lutte contre 
la corrosion finiront par coûter 
cher aux citoyens. Voulons-nous 
cela dans le contexte économi-
que difficile que nous connais-
sons pour l’instant au Québec?
L’eau du robinet est devenue un 
vrai cocktail de produits chimi-
ques, composé d’herbicides, 
de  pesticides, de médicaments, 
etc. Qui oserait recomman-
der aux adultes de cuisiner et 
aux femmes enceintes ou aux 
jeunes enfants de consommer 
cette eau devenue un vrai dan-
ger? Quelques exemples: Flint 
depuis 2014, Thunder Bay en 
2004 et Shannon depuis 1985.

Il est encore temps de faire 
marche arrière et de décréter 
un moratoire afin de respecter 
la volonté citoyenne exprimée 
sans équivoque par la péti-
tion de la CTETS atteignant 
près de 17 000 signatures. 
Une quarantaine d’arguments ont 
été colligés par des spécialistes et 
sont disponibles sur le site de la 
Coalition Eau Secours. Chacun de 
ces arguments à lui seul justifie 
que l’on abolisse le programme 
de fluoration. La raison et le prin-
cipe de précaution doivent pri-
mer sur l’adhésion aux croyances 
véhiculées par les autorités gou-
vernementales et contraires aux 
données scientifiques objectives. 

Christian Linard, 
Biochimiste clinique et professeur 
titulaire à l’UQTR

Mireille Guay, 
PhD en chimie organique

Joan Hamel, 
Chargée de cours à l’UQTR
Porte-parole de la Coalition 
trifluvienne pour une eau très saine 
(CTETS) 

Les Trifluviens menacés d’intoxication au plomb?

L’eau du robinet est devenue un vrai cocktail de produits chimiques.
— Photo: Émilie O’Connor.

J’apprenais à la radio lundi que le député provincial de Cham-
plain, Pierre-Michel Auger, venait de rencontrer pendant 
une quinzaine de minutes un médecin influent capable de 
donner du mordant à son projet de faire de l’ancien hôpital 
Cloutier du secteur Cap-de-la-Madeleine une superclinique.
Pourquoi pas?, a-t-on envie de répondre. En autant cependant 
que ça n’ouvre pas la porte à une médecine à deux vitesses telle 
que celle-ci est en train par exemple de se profiler avec notam-
ment l’arrivée imminente des fameux – et un peu nébuleux – 
«frais accessoires» que dénonce le groupe de pression «Méde-
cins québécois pour un régime public» dont deux représentants 
étaient de passage chez nous il y a quelques jours, notamment 
à titre de conférenciers devant les membres nombreux de la 
Table de concertation des aînés et retraités de la Mauricie.
Ce qu’ont dit les docteurs Isabelle Leblanc et Francis Liver-
noche? Qu’il fallait, bien entendu, nous opposer à ce tour 
de passe-passe qu’on serait en train de nous faire.
Ainsi, par exemple, il faudrait payer les gouttes ophtalmi-
ques, les colonoscopies et bien d’autres services et/ou pro-
duits (le groupe de pression propose sur son site un outil 
de consultation à ce sujet; un «petit guide à l’intention des 
patients afin de démystifier les frais accessoires et ce que 
le médecin peut et ne peut pas facturer en cabinet»).
Si la notion d’acceptabilité sociale a encore un sens, 
dit encore «Médecins québécois pour un régime 
public», on va voir la population se mobiliser.
On sait que cette notion d’acceptabilité sociale est très sen-
sible de nos jours. Tout à coup, les gens se mettent à expri-
mer leur indignation par rapport à ce qu’on voudrait leur 
faire «avaler» et voilà que ça s’emballe; on manifeste haut 
et fort son désaccord. En un mot, on s’indigne. On décla-
re: «on n’a jamais – au grand jamais – voté pour ça!»
Réjean Martin
Trois-Rivières

Acceptabilité sociale  
et frais accessoires



Fabrication et réparation
de prothèse dentaire amovible

JEAN FUGÈRE, D.D.
Denturologiste

1410, 3e Rue
Trois-Rivières (Québec) G8Y 2T8

819 376-6772
Face au Centre Les Rivières

Rampe d'accès aux handicapésRampe d accès aux handicapés

Dans le cadre de la cam-
pagne de charité en milieu
de travail du gouvernement
du Canada, l’équipe de sol-
liciteurs du regroupement
des ministères fédéraux
s’est réunie au Centre fiscal
de Shawinigan Sud pour
remettre un chèque de 90688$
à Centraide Mauricie. Ce
montant représente la contri-
bution des employé(e)s et
des retraité(e)s de la région.
Nous les remercions de leur
grande générosité et de leur
fidèle collaboration.

Publi-reportage

À voir : Vidéo avec vues aériennes du Domaine
30arpents.com 819 692-9660

Bungalow au 120, rue de la Seigneurie
Cottages jumelés au 410 et 414, rue du Pré Bungalow au 485 et 510, rue du Pré

5 maisons-modèles
àvisiter

GranDe tournée Des
maisons-moDèles De l’aPCHQ

les 13, 14, 20 et 21 février

Bienvenue aux entrepreneurs
et auto-constructeurs
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Une étude à Calgary et Edmonton 
en démontre les bienfaits
CALGARY (PC) — La fin de la 
fluoration des réserves d’eau de 

Calgary en 2011 a eu un impact 
négatif sur la santé dentaire des 

enfants de la plus grande ville de 
l’Alberta, selon une étude.

L’étude publiée mercredi dans le 
magazine Community Dentistry 
and Oral Epidemiology démon-
tre que les enfants de Calgary 
ont deux fois plus de caries que 
ceux d’Edmonton, où la munici-
palité continue d’ajouter du fluor 
à l’eau.

Les chercheurs ont aussi décou-
vert que les enfants de Calgary 
avaient plus d’ennuis de santé 
avec leurs dents de lait compara-
tivement à ceux d’Edmonton.

Les deux villes ont enregistré 
une hausse des caries entre 2004 
et 2005 et 2013 et 2014, mais cette 
augmentation était plus impor-
tante à Calgary. À Calgary, les 
jeunes avaient en moyenne neuf 
caries, et à Edmonton, un peu 
plus de quatre.

L’auteure principale de l’étu-
de, la docteure Lindsay McLa-
ren, a indiqué que ses résultats 
démontraient les bienfaits de la 

fluoration sur la santé publique.
Les caries dentaires se sont 

répandues après la fin de la fluo-
ration de l’eau potable, surtout 
sur les dents de bébé, a analysé 
la docteure McLaren, de l’Univer-
sité de Calgary.

Les experts ont comparé la san-
té dentaire des élèves de deuxiè-
me année à Edmonton et Calgary 
et ils ont examiné les caries à la 
surface de leurs dents.

Selon l’étude, plusieurs fac-
teurs pourraient être à l’origine 
de cette augmentation des caries 

dans les deux villes, dont les per-
turbations économiques dans la 
province, l’augmentation de la 
diversité ethnique et une haus-
se dans la consommation d’eau 
embouteillée.

Les dentistes ont également fait 
état d’une augmentation des cas 
de caries chez les enfants. «Nous 
voyons de plus en plus de caries 
dentaires plus vastes et dans 
une population plus jeune que 
lorsqu’il y avait du fluor dans 
notre eau», a constaté le dentiste 
Leonard Smith.

Les vi l les  ont  commencé à 
ajouter du fluor dans leurs eaux 
à compter des années 1940. 
Edmonton avait commencé à le 
faire en 1967, alors que Calgary 
avait attendu en 1991. Plusieurs 
municipalités à travers le Canada, 
dont Trois-Rivières, débattent de 
la possibilité de mettre fin à cette 
pratique. Selon l’étude, plus de 
30  communautés ont cessé la 
fluoration depuis 2005.

La fluoration de l’eau diminuerait les caries

̽̽ Sortie de route à La Tuque

Un camion de service s’est 
retrouvé dans une fâcheu-
se position aux abords de 
la route 155 à La Tuque en 
milieu de journée, mercredi. 
L’incident est survenu dans 
la voie de contournement 
de la ville de La Tuque, au 
kilomètre 118. Heureuse-
ment, personne n’a été 
blessé. Aucun autre véhi-
cule n’a été impliqué et la 
circulation n’a pas été per-
turbée. — Photo: Courtoisie

«Nous voyons de plus 
en plus de caries 
dentaires plus vastes 
et dans une 
population plus jeune 
que lorsqu’il y avait du 
fluor dans notre eau»



Achat - Refinancement - Transfert
- Remboursement de dettes

Caroline Lemieux
Votre référence hypothécaire dans la région!

819 380-7392
caroline.lemieux@bmo.com

ExpériEncE Et profEssionnalismE
pour votrE proJEt hypothécairE

Horaire
Mardi au vendredi de 11 h à 17 h 30
Samedi de 9 h 30 à 16 h

819 841-4070
1024, rue Champflour, Trois-Rivières

(face à la gare)

Vêtements pour personnes
en perte d’autonomie
Hommes et femmes Prend fin le 27 février 2016

GRANDE VENTE 
2e ANNIVERSAIRE!

20% de rabais
sur toute la marchandise 

à prix régulier en inventaire !
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Julien Arsenault
La Presse Canadienne

MONTRÉAL — La cure minceur 
se poursuit chez Bombardier 
(TSX:BBD.B), qui, malgré l’enga-
gement d’Air Canada à l’endroit de 
la CSeries, supprimera 7000 em-
plois, dont 2000 contractuels, 
d’ici deux ans.

Ces compressions, qui représen-
tent près de 10 pour cent de la 
main-d’œuvre mondiale de l’entre-
prise, se feront principalement au 
Canada, ainsi qu’en Europe.

«C’est une décision très difficile, 
a expliqué mercredi le président et 
chef de la direction de Bombardier, 
Alain Bellemare, en marge d’une 
conférence de presse conjointe 
avec Air Canada. Comme diri-
geant, il n’y a rien de plus dur que 
de réduire l’effectif.»

Cette nouvelle réduction d’effec-
tifs a été annoncée à l’occasion de 
la divulgation des résultats finan-
ciers du quatrième trimestre et de 
l’exercice 2015 de la multinationale 
québécoise.

Le Québec n’est pas épargné 
puisque la province représente 
2400 des 2830 postes éliminés au 
pays. Les licenciements s’effec-
tueront surtout dans la région de 
Montréal. Près de 3200 travailleurs 
de Bombardier Transport, surtout 
en Allemagne, sont également 
concernés.

Les mises à pied touchent aussi 
500 personnes dans les Améri-
ques et 240 autres dans le reste du 
monde.

En dépit de cette restructuration, 
M. Bellemare n’a rien fait pour ras-
surer les 64 000 travailleurs res-
tants en ce qui a trait à leur sécurité 
d’emploi à court et moyen terme.

«Ce qu’on a cherché à faire, c’est 
de rebâtir, a-t-il répondu, lorsque 
questionné sur le sujet. Nous avons 
un plan de relance. Nous ajustons 
nos effectifs pour être en mesure 
de rebâtir un Bombardier solide 
financièrement.»

Ces compressions entraîne-
ront  une charge de restruc-
turation variant entre 250 et 

3 0 0   m i l l i o n s   $   U S,  s e l o n  l e 
constructeur d’avions et de trains.

Parallèlement, Bombardier pré-
voit embaucher dans son secteur 
des avions commerciaux, ce qui 
devrait se traduire par l’ajout d’en-
viron 300 travailleurs aux 2200 qui 
se trouvent déjà à Mirabel pour 
construire les avions CSeries.

M. Bellemare, qui sollicite une 
aide financière du gouverne-
ment fédéral après avoir vu Qué-
bec injecter 1 milliard $ US dans 
la CSeries, a par ailleurs rejeté 
du revers de la main les critiques 
selon lesquelles Bombardier vivait 
au crochet des contribuables.

«Nous sommes ceux qui dépen-
sent le plus en recherche et déve-
loppement, a-t-il dit. Uniquement 
l’an dernier, nous avons dépensé 
2 milliards $ afin de développer 
de nouveaux produits.»

Air Canada s’engage
Par ailleurs, Air Canada (TSX:AC) 

y est allé d’un vote de confiance à 
l’égard de la CSeries en signant une 
lettre d’intention dans laquelle le 
transporteur s’engage à acheter 
45 avions CS300 – une premiè-
re commande ferme en près de 
18 mois pour ce nouvel avion 
commercial.

Au prix du catalogue, la facture 
de cette commande, qui com-
prend également des options 
pour 30 autres appareils, atteint 
3,8 milliards $ US.

«C’est un des moments les plus 
excitants pour la CSeries et un 
point tournant du programme», a 
expliqué M. Bellemare, en confé-
rence de presse aux côtés du 
grand patron d’Air Canada, Calvin 
Rovinescu.

Ainsi, le carnet de commandes 
de la CSeries comptera 288 enga-
gements fermes, soit tout près de 
l’objectif de 300 avions fixé par 
Bombardier d’ici l’entrée en service 
du CS100 au mois de juin.

Ces nouvelles ont été accueillies 
favorablement par les investis-
seurs, puisqu’à la Bourse de Toron-
to, le titre de la multinationale a 
bondi de 19 cents, soit 21,1 pour 
cent, pour clôturer à 1,09 $.

Par ailleurs, le grand patron d’Air 
Canada a assuré qu’il n’avait reçu 
aucune pression du gouvernement 

fédéral afin de favoriser le nouvel 
avion de Bombardier.

« Absolument pas, a martelé 
M. Rovinescu. Nous étudions cet 
avion depuis longtemps. Ce n’est 
pas une décision influencée par la 
politique.»

À Ottawa, le même message a été 
repris par le ministre fédéral des 
Transports, Marc Garneau, qui a 
répondu qu’Air Canada prenait 
«ses propres décisions» après avoir 
été questionné sur le sujet.

Celui-ci a par ailleurs réitéré que 
le gouvernement Trudeau étu-
diait toujours avec «diligence» la 
demande d’aide financière faite 
par Bombardier.

En matinée, au cours d’une 
conférence téléphonique avec les 
analystes, M. Bellemare avait laissé 
entendre qu’il espérait une inter-
vention similaire à celle du gouver-
nement du Québec, qui a injecté 
1 milliard $ US dans la CSeries en 
échange d’une participation de 
49,5 pour cent dans ce programme.

Même si Bombardier compte sur 
des liquidités oscillant autour de 
6,5 milliards $ – en tenant compte 
des investissements de Québec 
et de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec – une interven-
tion fédérale constituerait un appui 
supplémentaire pour la CSeries, a 
expliqué M. Bellemare.

De son côté, le Syndicat des 
machinistes a réservé un accueil 
mitigé aux nouvelles, déplorant les 
compressions tout en se réjouis-
sant de la nouvelle commande.

«Nous allons évaluer la situation 
et tout faire pour limiter les mises 
à pied, a dit le président de la sec-
tion locale 712, Yvon Paiement. 
Nous allons donc tout faire pour 
que les membres touchés puissent 
bénéficier soit d’une opportunité  
de relocalisation, soit d’un pro-
gramme de formation qui leur per-
mettra de se retrouver un emploi 
rapidement.»

Bombardier a également pro-
fité de la publication de ses résul-
tats trimestriels pour annoncer 
un regroupement de ses actions, 
ce qui devrait transposer le cours 
de son titre dans une fourchette 
oscillant entre 10 $ et 20 $. 

Bombardier coupe 7000 postes

Les compressions annoncées mercredi par Bombardier représentent près de 
10 pour cent de la main-d’oeuvre mondiale de cette entreprise. 
— photo: la presse canadienne

«Nous avons un plan 
de relance. Nous 
ajustons nos effectifs 
pour être en mesure 
de rebâtir un 
Bombardier solide 
financièrement.»
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TAUX D’INTÉRÊT

La Banque HSBC Canada 5,000 0.25 0.35 0.35 0.45 1,000 0.85 0.90 1.05 1.20 1.45 2.80 6.20 4.45 6.35 3.14 3.14 3.54 4.24 4.74

Banque Nationale du Canada 5,000 0.30 0.35 0.40 0.50 1,000 0.90 1.10 1.20 1.35 1.50 2.70 6.70 4.40 6.70 3.14 3.04 3.39 3.89 4.74

Banque Laurentienne 500 0.25 0.25 0.35 0.50 500 - 1.00 1.15 1.30 1.50 2.70 6.70 4.40 6.30 2.89 2.84 3.39 3.89 4.74

Banque Royale 5,000 0.25 0.35 0.35 0.45 1,000 0.90 1.00 1.05 1.20 1.50 2.70 6.75 3.14 6.75 3.14 3.04 3.65 4.39 4.64

Banque Scotia 5,000 0.15 0.25 0.30 0.35 1,000 0.90 1.10 1.15 1.30 1.50 2.70 6.45 4.55 6.50 3.29 3.09 3.39 3.89 4.49

TD Canada Trust 5,000 0.15 0.25 0.30 0.35 1,000 0.85 0.90 1.00 1.05 1.50 2.70 - 3.14 6.30 2.99 2.84 3.39 3.89 4.64

BMO Banque de Montréal 5,000 0.40 0.50 0.60 0.60 1,000 0.85 1.05 1.15 1.25 1.50 2.70 6.75 4.00 6.75 2.89 2.99 3.39 3.89 4.74

CIBC 1,000 0.15 0.25 0.30 0.35 1,000 0.55 0.65 0.85 1.05 1.25 - - - - - - - - -

CIBC Mortgages 0 - - - - 0 - - - - - 2.70 6.95 3.14 6.35 2.84 2.79 3.39 4.09 4.79

Manulife Bank 25,000 0.60 0.65 0.65 0.80 2,500 1.25 1.45 1.65 1.80 2.05 2.40 - 4.45 3.20 3.00 2.94 2.84 2.79 2.89

Equity Financial Trust 10,000 0.80 1.01 1.01 1.21 5,000 1.51 1.78 1.76 1.86 2.05 - - - - - - - - -

Home Trust Company 5,000 1.00 1.05 1.15 1.20 5,000 1.45 1.60 1.70 1.80 2.05 2.50 - 3.95 - 2.69 2.24 2.39 2.59 2.74

Oaken Financial 1,000 1.75 1.80 1.80 1.80 1,000 1.95 2.10 2.15 2.30 2.50 - - - - - - - - -

Le Groupe Desjardins 5,000 0.25 0.35 0.40 0.45 1,000 0.85 1.00 1.05 1.20 1.50 2.70 6.50 4.40 6.30 3.14 3.24 3.39 3.89 4.74

Fiducie Desjardins 5,000 0.25 0.35 0.40 0.45 1,000 0.85 1.00 1.05 1.20 1.50 - - - - - - - - -

Groupe Investors 0 - - - - 0 - - - - - 2.70 6.50 4.20 6.30 3.14 3.09 3.39 3.89 4.74

Sun Life - Assurance 0 - - - - 1,000 r0.50 r0.50 r0.65 r1.10 r1.35 - - - - - - - - -

London Life 0 - - - - 10,000 0.25 0.35 0.45 0.75 1.00 2.70 6.50 4.20 6.30 3.14 3.09 3.39 3.89 4.74

Épargne Placements Québec 0 - - - - 100 1.20 1.35 1.50 1.65 1.90 - - - - - - - - -

Informations fournies le 17 février 2016, 15 h 02, par les services Cannex qui les ont transmises au Le Nouvelliste hier.
Les lecteurs peuvent en tout temps consulter les taux de Cannex sur internet à l’adresse suivante : www.cannex.com.
Les abréviations suivantes sont : ‘j.’ = jour, ‘Min.’ = placement minimum, ‘m.’ = mois, ‘o.’ = hypothèque ouverte, ‘f.’ = hypothèque fermée, ‘r.’ = dépôts rachetables.

BANQUES DÉPÔTS À COURT TERME DÉPÔTS À LONG TERME HYPOTHÈQUES RÉSIDENTIELLES
 Min. 60j. 90j. 120j. 180j. Min. 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans Var. 6 m.o. 6 m.f. 1 an o. 1 an f. 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans

FIDUCIES 

Marc Rochette
marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Après avoir eu 
la main heureuse avec le nouveau 
pont Champlain, c’est au tour d’un 
client du Texas d’entraîner des re-
tombées dans les installations de 
Marmen à Trois-Rivières. Grâce à 
un nouveau contrat dans l’éolien, 

pas moins de 70 emplois seront 
créés en sol trifluvien d’ici juin.

«On a du pain sur la planche 
pour les embauches», a avoué au 
Nouvelliste Claude Mallick, chef 
de service – Marketing et Com-
munications. Des manœuvres 
spécialisés et des soudeurs sont 
recherchés dès maintenant.

Cette bonne nouvelle, favorisée 

par la faiblesse du dollar canadien 
et la proximité des infrastructu-
res portuaires pour «un transport 
abordable», s’ajoute à celle annon-
cée récemment par le président 
Patrick Pellerin.

On sait que son entreprise a 
décroché un contrat de fabrica-
tion de caissons auprès du Groupe 
Canam, fabricant de la charpente 
en acier des approches du futur 
pont Champlain. Ce qui force la 
famille Pellerin à agrandir son usi-
ne de fabrication générale située 
dans le parc industriel de Trois-
Rivières. L’ajout de 40 000 pieds 
carrés à l’actuel bâtiment de 
80 000 pieds carrés, érigé il y a 
dix ans sur la rue Jules-Vachon, et 
l’achat d’équipements spécialisés 
représenteront un investissement 
de sept millions de dollars.

Les travaux de mise en chantier 
ont débuté en janvier et se termi-
neront à la fin mai 2016. Au terme 
des investissements, une tren-
taine d’emplois de soudeurs et 
de manœuvres spécialisés seront 
créés, sans compter les divers 
emplois reliés à la construction de 
l’usine.

Marmen est un sous-traitant hau-
tement reconnu des constructeurs 
OEM qui dispense ses services à 
des entreprises provenant de sec-
teurs déjà forts diversifiés tels que 
l’énergie éolienne, l’hydroélectrici-
té, les turbines à gaz et à vapeur, les 

minières, l’aviation, l’aérospatiale, 
les industries militaire et médicale 
ainsi que le gaz et le pétrole.

Passé maître dans la prestation 
de services d’usinage haute pré-
cision, de fabrication et d’assem-
blage mécanique de pièces de 
toute taille à l’échelle internationa-
le, Marmen possède pas moins de 
cinq usines à Trois-Rivières ainsi 
que des installations spécialisées 
dans la fabrication d’éoliennes à 

Matane, en Gaspésie, et à Bran-
don, dans le Dakota du Sud, aux 
États-Unis.

Avec ces nouveaux contrats, la 
famille Pellerin fera travailler plus 
de 1400 personnes dont la grande 
majorité en sol trifluvien. 

Pour consulter la liste complète 
des postes à pourvoir et pour pos-
tuler en ligne, les gens intéressés 
peuvent visiter le www.marme-
ninc.com.

Marmen décroche un contrat américain dans l’éolien

70 emplois à Trois-Rivières

Le secteur de l’éolien entraîne encore la création d’emplois chez Marmen à 
Trois-Rivières. — Photo: François Gervais
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Audrey Tremblay
audrey.tremblay@lenouvelliste.qc.ca 
Collaboration spéciale

La Tuque — Les employés de la 
Caisse Desjardins de La Tuque ont 
dénoncé, mercredi, la lenteur des 
négociations avec leur employeur. 
La convention collective de la ving-
taine d’employés est échue depuis 
le mois de juin dernier.

Le syndicat Unifor, qui représen-
te les employés, a souligné que 
les deux partis étaient près d’une 
entente. C’est au niveau du salai-
re qu’on n’arrive pas à s’entendre. 
De plus, le syndicat dénonce la 
lenteur des discussions et le peu 
de disponibilité de l’employeur 
pour les négociations, une jour-
née par mois selon le représentant 
syndical.

«Si on avait signé la conven-
tion en 2015, les grilles salariales 
étaient différentes, elles étaient 
plus avantageuses pour nos mem-
bres. En étirant la négociation, on 

s’est retrouvé en 2016 et Desjardins 
a sorti une nouvelle grille salariale 
beaucoup moins avantageuse pour 

nos membres», explique Steeve 
Saint-Pierre, le représentant natio-
nal du syndicat Unifor.

«Ce qu’ils revendiquent loca-
lement, c’est d’avoir l’équité avec 
les caisses qui ont signé en 2015. 

Notre contrat de travail est échu 
depuis le 30 juin 2015. À raison 
d’une journée par mois, on a com-
mencé à négocier en septembre, 
l’employeur a fait traîner les négo-
ciations et on est rendu en 2016 
avec une autre situation», a-t-il 
poursuivi.

La situation aurait été la même 
lors de la négociation de la der-
nière convention. Les gens du 
syndicat ont tenté de trouver un 
règlement mardi sans succès. C’est 
pour cette raison que les employés 
ont manifesté mercredi. L’établis-
sement a fermé ses portes pour 
la journée. «On a tenté hier soir 
(mardi) de rejoindre l’employeur 
pour trouver un règlement parce 
que s’il y a une période de l’année 
où on a un rapport de force c’est 
maintenant. On veut un règlement 
et négocier de bonne foi», a souli-
gné M. Saint-Pierre.

L’employeur aurait fait appel à la 
conciliation dans le dossier, la par-
tie syndicale était en attente d’une 
date. Il pourrait y avoir d’autres 
moyens de pression.

Caisse Desjardins de La Tuque

Les employés manifestent

Les employés de la Caisse Desjardins de La Tuque ont dénoncé la lenteur des négociations. Ils ont manifesté une bonne 
partie de la journée, mercredi. — Photo: Audrey Tremblay

La Presse — La commande d’Air 
Canada pour des C Series de Bom-
bardier annoncée mercredi a des 
conséquences inusitées: elle pous-
se le gouvernement du Québec à 
mettre fin à son litige avec le trans-
porteur au sujet de la fermeture du 
centre de maintenance d’avions 
Aveos, survenue en 2012.

Dans le cadre de sa commande 
de 45 avions CS300, Air Canada a 
conclu une entente avec le gouver-
nement dans laquelle la compa-
gnie aérienne s’engage à effectuer 
au Québec la révision et l’entretien 
lourd de ses futurs avions C Series, 
et ce pendant 20 ans. Pour sa part, 
Bombardier promet de «faciliter la 
mise sur pied d’un centre d’excel-
lence» au Québec pour la mainte-
nance des avions C Series.

L’entente prévoit en outre que 
Québec abandonnera la poursuite 
judiciaire intentée contre Air Cana-
da en 2012, qui visait à obliger le 
transporteur à rapatrier au Canada 
la révision et l’entretien lourd de ses 
avions. Ces activités, qui étaient réa-
lisées dans la région de Montréal 
et à Winnipeg, ont en grande par-
tie été transférées aux États-Unis 
dans la foulée de la faillite d’Aveos. 
Il reste à voir si le gouvernement du 
Manitoba laissera aussi tomber sa 
poursuite contre Air Canada dans 
ce dossier.

Aveos: Québec 
règle son litige 
avec Air Canada
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Le Soleil

Michel Dorais, professeur titu-
laire de l’École de service social 
d e  l ’ U n i v e r s i t é  L a v a l ,  j u g e 
«très, très crédible» le témoi-
gnage de la victime alléguée  
de Claude Jutra. Il réclame une 
enquête pour faire la lumière sur 
les agissements du défunt cinéas-
te et déterminer s’il y avait des 
complices. 

Avant même que Jean (prénom 
fictif ) ne raconte la triste histoire 
de son enfance brisée, M.Dorais 
pressentait déjà que de présumées 

victimes pourraient sortir de l’om-
bre, encouragées par les révé-
lations sur les comportements 
sexuels de Claude Jutra contenues 
dans la biographie rédigée par 
Yves Lever. 

Le sociologue de la sexualité 
n’était donc pas surpris du témoi-
gnage livré à La Presse. 

Selon M. Dorais, il faut main-
tenant lancer une enquête pour 
«dissiper les doutes» sur les évé-
nements du passé. D’autant que 
selon le biographe Lever, il y aurait 
d’autres témoins, «des gens qui 
savent des choses». 

Un spécialiste réclame une enquête

Ian Bussières
Le Soleil

L’organisme Québec Cinéma a 
annoncé mercredi qu’il change-
rait le nom du gala des prix Jutra, 
qui récompensera le 20 mars les 
artisans du cinéma québécois. Les 
révélations, quelques heures plus 
tôt dans La Presse, d’un homme 
qui aurait été victime d’agressions 
sexuelles répétées de la part du 
cinéaste Claude Jutra depuis l’âge 
de six ans ont pesé lourd dans cet-
te décision.

«À la lumière de la publication 
d’un témoignage d’une infinie 
tristesse [...] et dans la foulée de 
la parution d’une biographie de 
Claude Jutra, Québec Cinéma 
changera le nom de la soirée de 
remise de prix récompensant le 
travail des artistes et des artisans 
du cinéma québécois», a annoncé 
en point de presse le président du 
conseil d’administration de Qué-
bec Cinéma, Patrick Roy.

La décision aurait été prise tôt 
mercredi matin, soit peu après la 
parution dans La Presse du témoi-
gnage de Jean (nom fictif ), qui 
racontait comment il avait subi 
durant dix ans les caresses sexuel-
les, masturbations et fellations 
du cinéaste qui était un ami de sa 
famille.

« N o t r e  r ô l e  n ’e s t  p a s  d e 

commenter ces révélations, mais 
avec la nature des derniers déve-
loppements, ce changement de 
nom est nécessaire. Nous sommes 
profondément bouleversés par le 
témoignage que nous avons lu ce 
matin et nous tenons à souligner 
le courage dont a fait preuve cette 
victime présumée. On ne pouvait 
proposer autre chose que cette 
décision à notre conseil d’admi-
nistration qui l’a entérinée à l’una-
nimité», poursuit M. Roy.

Quant au nouveau nom du gala, 
diffusé à Radio-Canada, et du tro-
phée qui y sera remis, la directri-
ce générale de Québec Cinéma, 
Ségolène Roederer, a affirmé que 
ces éléments seraient révélés lors-
que l’organisation aura pris une 
décision qui sera basée sur la sug-
gestion d’un comité formé lundi. 
Le trophée dans la forme qu’on 
a connue par le passé ne pourra 
cependant pas être remis cette 
année.

Sage décision
La décision a réjoui la ministre de 

la Culture, Hélène David, qui avait 
demandé plus tôt dans la journée 
à Québec Cinéma de rayer le nom 

de Jutra en raison du «geste pédo-
phile totalement insoutenable» 
que la victime présumée attribue 
au cinéaste décédé en 1986.

«C’est une sage décision», a-t-
elle déclaré en point de presse à 
sa sortie du conseil des ministres, 
ajoutant toutefois qu’elle n’allait 
pas empêcher la diffusion ou l’en-
seignement des œuvres de Jutra. 
«C’est un créateur qui a une œuvre, 
ce qui ne veut pas dire qu’il y a des 
lieux et qu’il y a des choses qui 
sont nommés en son nom. Alors 
les gens feront après ça ce qu’ils 
voudront du côté artistique. Je ne 
m’en mêlerai certainement pas du 
côté de l’appréciation du créateur.»

Incrédulité
Dans la communauté artisti-

que, plusieurs personnes qui ont 
côtoyé le défunt cinéaste étaient 
encore incrédules mercredi, mal-
gré le témoignage de Jean, quant 
aux décisions qui équivalent à faire 
disparaître la mémoire de Claude 
Jutra. «Je suis très triste, je suis en 
deuil pour un bout de temps! C’est 
dommage qu’on change le nom 
des Jutra, car je ne suis pas sûre de 
ce que dit ce garçon-là», a déclaré 
au Soleil la comédienne Moni-
que Mercure, maintenant âgée de 
85 ans et que Jutra a dirigée dans 
À tout prendre, Mon oncle Antoine, 
Pour le meilleur et pour le pire et  
La dame en couleurs.

Rita Lafontaine, qui a joué dans 
Kamouraska et La Dame en Cou-
leurs, parle de son côté de «véri-
table chasse aux sorcières». «Je 
n’aime pas donner mon opinion 
là-dessus. Il y a trop d’émotions 
liées à ça de la part du public. J’ai 
vu ça sur Facebook et ce n’est pas 
joli, ces opinions. Ça va trop loin», 
a déclaré celle qui dit garder un 
bon souvenir du cinéaste. «Il a tou-
jours été d’une grande courtoisie 
avec moi.»

soirée récompensant les artistes  
et artisans du cinéma québécois

Les Jutra changeront de nom

Patrick Roy, président du conseil d’administration de Québec Cinéma, et  Ségo-
lène Roederer, directrice générale, se sont adressés à la presse mercredi.
— photo: la presse
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Valérie Gaudreau
Le Soleil

Une telle vague de «débaptême» 
de rues comme le Québec a connu 
mercredi avec le cas de Claude 
Jutra est du jamais-vu. Voir le nom 
d’un personnage en voie d’être rayé 
aussi rapidement de la carte est en 
effet une première à la Commis-
sion de toponymie du Québec, où 
on a passé une vraie journée de fou 
mercredi.

«C’est très, très rare. Je n’ai pas 
souvenir que ce soit déjà arrivé», 
lance d’entrée de jeu le porte-paro-
le de la Commission, Jean-Pierre 
Le Blanc.

Mercredi a été une journée 
p l e i n e  d e  re b o n d i s s e m e n t s 
p our  cet  organisme provin-
cial qui n’a pas l’habitude de se  
retrouver au cœur d’une actuali-
té aussi explosive que le cas de la 
«désofficialisation» du nom Claude 
Jutra.

Le terme désofficialisation est 
en effet le bon pour parler du 
rôle de la Commission, qui ne 

nomme pas comme tels les lieux 
publics, un exercice qui relève des 
municipalités.

Or, elles ont été plusieurs à déci-
der très rapidement mercredi de 
retirer le nom du cinéaste de leurs 
rues ou parcs.

«On est occupés,  on suit  le 
dossier avec intérêt», a relaté  
M. Le Blanc en fin d’après-midi. 
«Hier [mardi], on parlait d’allé-
gations, mais ce matin, c’est plus 

précis.  À la Commission, on 
s’est occupé de voir comment 
on pourra procéder, on a par-
tagé les informations avec les  
municipalités. Premièrement, il 
faut régler la question du proces-
sus et, par la suite, on va voir les 
propositions.»

G é n é r a l e m e n t ,  p o u r s u i t  
M.  Le Blanc, le débat sur un 

toponyme potentiellement contro-
versé se fait avant qu’une rue ne 
soit nommée. 

«Le débat se fait avant, et il y a 
déjà eu des controverses, mais elle, 
elle est spéciale», a-t-il dit à propos 
de la décision aussi rapide de rayer 
le nom de Jutra.

Même si l’ampleur de la vague 
était incomparable avec le cas 
d u  c i n éa ste,  Jea n - P i e r re  L e 

Blanc cite le récent exemple de  
Gatineau, qui, en juin, a supprimé 
les noms de rues Alexis-Carrel  
et Philipp-Lenard, nommées en 
1991.

Ces deux scientifiques ont rem-
porté le prix Nobel, mais ils sont 
aussi connus pour leurs positions 
antisémites et leurs sympathies 
pour le régime nazi d’Adolf Hit-
ler. Ces rues ont respectivement 

été rebaptisées Marie-Curie et 
Albert-Einstein.

Pas de personnes  
vivantes

Pour éviter d’avoir à faire face à 
des controverses, la Commission 
de toponymie du Québec exige 
notamment qu’un nom soit don-
né au moins un an après la mort 
de la personnalité en question.  
Cette mesure est d’ailleurs pres-
crite par l’Organisation des Nations 
Unies.

«Mais on a souvent des deman-
des. Après les Jeux olympiques, 
par exemple, une ville veut hono-
rer quelqu’un qui a gagné une 
médaille d’or. C’est légitime, mais 
il y a d’autres façons d’honorer», 
estime M. Le Leblanc.

Quant  aux é di f ices  pr ivés, 
comme l’aréna Marcel-Aubut de  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup, qui, en novembre, a changé 
de nom dans la foulée des allé-
gations de harcèlement sexuel  
contre le célèbre avocat, leur 
nomination ne concerne pas la 
Commission.

Vague de retraits du nom Claude Jutra 

Du jamais-vu en toponymie
Le nom de Jutra
Huit sites portent, vraisemblablement pour peu de 
temps encore, le nom de Claude Jutra
•	Rue Claude-Jutra (Québec)
•	Rue Claude-Jutra (Lévis)
•	Rue Claude-Jutra (Saint-Bruno-de-Montarville)
•	Rue Claude-Jutra (Blainville)
•	Rue Jutra (Candiac)
•	Croissant Claude-Jutra (Montréal)
•	Parc Claude-Jutra (Montréal)
•	Place Claude-Jutra (Repentigny)
Source: Commission de toponymie du Québec 

«C’est très, très rare. 
Je n’ai pas souvenir 
que ce soit déjà 
arrivé.»
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Citation secrète
Placez les lettres de chaque colonne 
dans la case appropriée de manière 
à former une phrase complète. Les 
mots sont séparés par une case noire.

par Isabelle Vadeboncoeur

Solution  
du dernier numéro

Citation de Constantin 
Stanislavski : Il n’y a pas de 
petits rôles, il n’y a que de 
petits acteurs.

thème : Citation de 
Amélie Nothomb
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Sudoku

3265 3264

Placez un chiffre de 1 à 9 dans chaque case vide. 
Chaque ligne, chaque colonne et chaque boîte 3x3 
délimitée par un trait plus épais doivent contenir tous 
les chiffres de 1 à 9. Chaque chiffre apparaît donc une �
seule fois dans une ligne, dans une colonne et dans �
une boîte 3x3.

Solution du dernier sudoku

Niveau de difficulté : MOYEN

Ce jeu est une 
réalisation de 
Ludipresse. Pour plus 
d'informations, rendez-
vous sur le site 
www.les-mordus.com 
ou écrivez-nous à 
info@les-mordus.com�
�Par Fabien Savary

MOTS CROISÉS
www.hannequart.com

Dé� ez notre
Supergrille du samedi
dans l’édition Week-end
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Êtes-vous observateur
Ces deux dessins sont en apparence identiques.  
En réalité, il y a entre eux HUIT petites différences.

solution
1 Talon droit de l’homme plus long. 2 Le col de la chemise 
est plus large. 3 Revers de manche manquant sur la main de 
l’homme. 4 Un barreau incomplet près du nez de l’homme. 5 
La feuille sur la tablette du guichet. 6 Le coin de la cabine 
incomplète à gauche du guichet. 7 Abat-jour de la lampe moins 
large. 8 Le toit de la cabine est incomplet.
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Bélier (21 mars au 19 avril)

Taureau (20 avril au 20 mai)

Gémeaux (21 mai au 21 juin) Vierge (23 août au 22 septembre) Sagittaire (22 novembre au 21 décembre) Poissons (19 février au 20 mars)

Lion (23 juillet au 22 août) Scorpion (23 octobre au 21 novembre) Verseau (20 janvier au 18 février)

Cancer (22 juin au 22 juillet) Balance (23 septembre au 23 octobre) Capricorne (22 décembre au 19 janvier)

Taureau (20 avril au 20 mai): Honorez le 
médecin avant que vous n’ayez besoin de lui. 

Avec le Soleil en Verseau, au carré du Taureau, il pourrait 
être malvenu de contacter quelqu’un que vous avez négligé 
dans le seul but de demander service. Pour éviter de vous 
retrouver dans de telles situations, il est recommandé 
d’entretenir régulièrement vos contacts. Il y a t-il quelqu’un 
à qui vous n’avez pas donné de vos nouvelles récemment?

Gémeaux (21 mai au 21 juin): Pourquoi renoncer 
à quelque chose qui vous ferait vraiment plaisir? 

Il n’est pas encore trop tard pour tirer pleinement profit d’une 
belle occasion. Le fait de relancer un partenaire ou client 
potentiel ne devrait pas vous gêner. Le cycle de la Lune est 
pour deux jours en Bélier, et c’est le temps de prendre votre 
courage à deux mains et d’oser. Impossible de gagner si vous 
ne tentez pas votre chance...

Cancer (22 juin au 22 juillet): Même au carré de 
votre Signe, le cycle Lunaire en Bélier devrait 

apporter un second souffle à votre motivation. Votre situation 
pourrait prendre une tournure complètement différente si 
vous y incorporez un élément de nouveauté. Une proposition 
intéressante n’avait pas été lancée par politesse, ni faite à la 
légère. Considérez-la sérieusement! Ce n’est pas forcément 
trop beau pour être vrai.

Lion (23 juillet au 22 août): La Lune qui arrive 
«à la suite» d’Uranus en Bélier, Signe de Feu 

ami du vôtre, devrait fortement favoriser la communication 
verbale, mais à la négative, vous risquez de monopoliser la 
conversation, ou de révéler trop d’informations. Néanmoins, 
si vous parvenez à surveiller ce que vous dites, la soirée 
s’annoncera absolument idéale pour avoir un entretien 
important. Préparez-vous...

Vierge (23 août au 22 septembre): Quel boute-
en-train! Depuis que Jupiter visite votre Signe de 

Terre, cet astre promet de vous stimuler et de vous propulser 
au coeur de l’action. Il suffira toutefois de ne rien exagérer 
aujourd’hui pour ne rien regretter demain. Il se peut que 
certaines personnes comptent sur votre discrétion. Ne les 
décevez pas et ne propagez pas une nouvelle sans avoir 
l’approbation de la personne en cause.

Balance (23 septembre au 23 octobre): La Lune 
arrive pour deux jours en Bélier, en face de la 

Balance. Ce n’est donc pas le temps de supposer, mais de 
confirmer ce que vous soupçonnez. En soirée, cette Lune se 
«rapprochera» d’Uranus, et les conclusions ne devraient pas 
vous décevoir. Par contre, si vous vous limitez à de simples 
hypothèses non vérifiées, rien n’avancera. Appuyez-vous sur 
le Soleil en Verseau...

Scorpion (23 octobre au 21 novembre): Même si 
le Soleil en Verseau regarde actuellement votre 

Signe de travers, le domaine des associations sera favorisé. 
Ceci ne s’applique pas seulement aux relations personnelles, 
il peut aussi s’agir de partenariat d’affaires. Si vous planifiez 
bien vos manoeuvres, vous devriez être capable de faire 
d’une pierre deux coups. Quelqu’un souhaite que vous lui 
accordiez plus d’attention. Regardez autour de vous...

Sagittaire (22 novembre au 21 décembre): Vu 
qu’il semble irréaliste de parvenir à plaire à tout 

le monde, il est contre-indiqué de modifier votre discours 
dans le seul but de vous mériter plus de sympathies. La 
franchise par rapport à vos véritables attentes minimisera le 
gaspillage d’énergie et les pertes de temps. La Lune est en 
Bélier, et mieux vaudra ne pas attendre la dernière minute 
pour vous occuper de préparatifs importants.

Capricorne (22 décembre au 19 janvier): 
L’actuelle présence de Vénus en Capricorne 

rehausse votre attrait aux yeux des autres et intensifie leur 
curiosité à votre endroit. Cette popularité vous amènera 
à sympathiser avec de nouvelles personnes qui vous 
intrigueront à leur tour. Si vous ne laissez pas ce surcroît 
d’attention vous monter à la tête, rien ne vous empêchera 
d’impressionner quelqu’un qui vous intéresse.

Verseau (20 janvier au 18 février): L’actuelle 
présence du Soleil toujours en Verseau pourrait 

bien encore se traduire par une percée importante dans un 
milieu peu familier, par la transformation d’une situation par 
voie de diplomatie, ou par l’élimination d’une contrainte. 
Certes, avec l’arrivée du cycle de la Lune en Bélier, la soirée 
de ce jeudi constituera probablement le point fort dans votre 
semaine...

Poissons (19 février au 20 mars): Vous êtes 
probablement un peu trop sévère envers vous-

même. Avant de vous culpabiliser face à autrui, demandez-
vous s’ils auraient agi différemment à votre endroit advenant 
que les rôles eussent été inversés. Quoi qu’il en soit, grâce 
à l’actuelle présence de Neptune en Poissons, les gens 
qui vous aiment vous accorderont le bénéfice du doute et 
accepteront d’entendre vos explications.

Bélier (21 mars au 19 avril): L’arrivée du cycle 
de la Lune pour deux jours en Bélier pourrait 

mettre votre patience à l’épreuve. Prudence dans les 
déplacements et la circulation... Vous pourriez être en retard 
à cause d’un embouteillage, ou devoir emprunter des détours 
qui pourraient vous faire perdre du temps. Par-dessus tout, 
évitez de commettre une imprudence en essayant, justement, 
de vouloir gagner du temps!

Horoscope
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Le Carlito 
devient 
La maison de 
débauche

MARTIN LAFRENIÈRE
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le Carlito 
s’inspire de l’histoire de la rue 

des Forges pour offrir un nouveau 
concept à sa clientèle et accentuer 
sa réputation de lieu festif.

La maison de débauche par le Car-
lito est la nouvelle appellation de 
l’établissement. Dany Bruneau et 
Martin Lampron ont investi plus 
de 200 000 $ dans la refonte de 
l’image du resto et dans un nou-
veau décor. Le menu revisité fait 
une grande place à l’abondance 
de bouffe et d’alcool, une ambiance 
inspirée du défunt Club St-Paul, un 
lieu qui a marqué la vie nocturne 
de Trois-Rivières de par son offre 
varié de sources de plaisir.

«Ça fait plus d’un an qu’on pen-
sait changer le Carlito. Ça mar-
chait encore beaucoup, mais après 

12 ans, ça prenait un challenge 
pour se remotiver. Et on ne voulait 
pas attendre que les affaires bais-
sent. On demeure un resto-loun-
ge avec le côté party en gang. Mais 
que tu sois deux ou dix person-
nes, tout le monde va apprécier», 
commente M. Bruneau à la suite 
d’une conférence de presse tenue 
mercredi.

L’établissement a fermé ses 
portes durant les six dernières 
semaines afin de procéder à la 
transformation des lieux. Les habi-
tués de la place remarqueront dès 
jeudi que les banquettes le long 
du mur ont été remplacées par 
des tables et que le bar a quitté le 
centre du restaurant pour se rap-
procher de l’avant.

«Notre carte des vins sera boni-
fiée, on augmente le nombre de 
bières et on amène un concept 
de partage, la ripaille, qui est une 
assiette (de nourriture accompa-
gnée de boissons) pour 10 person-
nes et plus. Le concept est d’avoir 
une orgie de bouffe, de plaisir», 
continue Martin Lampron.

Le menu continue d’offrir les 
valeurs sûres de l’endroit, mais pro-
pose aussi des nouveautés comme 
le boudin noir et le porcelet de lait. 
Conscients de la situation écono-
mique, les propriétaires visent à 
suggérer des plats rehaussés à des 
prix plus bas.

L’audace et la vision des deux 
hommes d’affaires ont été saluées 
par les gens de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Trois-
Rivières et de la Société de déve-
loppement commercial lors de la 
conférence de presse. Pour Dany 
Bruneau, il ne faisait aucun dou-
te que le resto allait demeurer au 
même endroit.

«On n’a jamais pensé à quitter le 
centre-ville. C’est ici que ça a com-
mencé», conclut M. Bruneau, très 
confiant en l’avenir du centre-ville 
grâce notamment à la présence de 
l’Amphithéâtre Cogeco.

Rendez-vous de l’abondance

Martin Lampron et Dany Bruneau sont les propriétaires de La maison de débau-
che par le Carlito. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

«Ça fait plus d’un an 
qu’on pensait changer 
le Carlito. Ça marchait 
encore beaucoup, 
mais après 12 ans, ça 
prenait un challenge 
pour se remotiver. [...]
On demeure un resto-
lounge avec le côté 
party en gang. Mais 
que tu sois deux ou 
dix personnes, tout le 
monde va apprécier»
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AVIS I DÈS LA PREMIÈRE JOURNÉE, VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT VOTRE ANNONCE. EN CAS D’ERREUR, IL FAUT NOUS AVISER AUSSITÔT CAR NOTRE RESPONSABILITÉ SE LIMITE À LA PREMIÈRE PARUTION. NOUS NE SOMMES RESPONSABLES QUE DU MONTANT FACTURÉ POUR LA
PÉRIODE CRÉDITÉE. LE NOUVELLISTE SE RÉSERVE LE DROIT D’ACCEPTER, REFUSER, ANNULER OU CLASSER CORRECTEMENT TOUTE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE APPROPRIÉE. CERTAINES ANNONCES SONT PAYABLES À L’AVANCE. RENSEIGNEZ-VOUS AUPRÈS DE NOS PRÉPOSÉES.

VOUS POUVEZ NOUS JOINDRE DU LUNDI
AU VENDREDI ENTRE 8 H 30 ET 17 H AU
1920, RUE BELLEFEUILLE À TROIS-RIVIÈRES

TÉLÉPHONE 819 378-8363 OU 1 888 378-8363
TÉLÉCOPIEUR 819 691-4356
COURRIEL VENDU@LENOUVELLISTE.QC.CA

petites annonces

722 Motoneiges 722 Motoneiges 722 Motoneiges 722 Motoneiges 722 Motoneiges 722 Motoneiges

259$
COFFRE DE
LUXE
Protège main
poignée chauffante

Oui papa! Vive les bons prix imbattables de
À VOUS D’EN PROFITER ...

XGEN 3289$
4 saisons, le meilleur !
Avec chenille Camoplast

XTrack 2979$
Kit complet

Le GÉANT des
ventes d’habillement

Sauvez des $$$
Pneus de moto
45% d’escompte
Payez et emportez!
Pose plus tard si désiré

761, rue Saint-Laurent Est, Louiseville • 819 228-3124 • 1 800 363-8880

Achetez au prix du gros de ! C’est la vrai recette
gagnante pour sauvez des $$$ à vous d’en profitez

Pour un temps limité

Ailleurs vous payez trop cher,
chez JPL vous payez pas cher.

Lundi au
mercredi
9 h à 17 h 30
Jeudi et
vendredi
9 h à 21 h
Samedi
9 h à 16 h

39$99$

On en vend des
milles et des milles

-Mise de côté possible
Casque HJC

Certificats-cadeaux disponibles

Regardez-moi tous ces prix
...

OUF! que c’est dur à battre.
..

GRATTE ÉCONO (52 POUCES) 529$ - 389$
GRATTEPROFESSIONNELVTT (60POUCES) 695$ - 489$
CASQUE « OPEN » (DOT) 59$ - 39$
CASQUEMODULAIRE (DOT) 199$ - 99$
CASQUEMOTO CROSS (DOT) 109$ - 69$
CAGOULE 8,95$ - 5,99$
COFFRE VTT ARR 250$ - 189$
PNEUSMOTO, VTT, BATTERIE PRIX IMBATTABLES
PARE-BRISE VTT (CLAIR) 99$ - 69$
TREUIL 2000 LB « SWITCH POIGNÉE » 229$ - 159$
TREUIL 3500 LB. « SWITCH POIGNÉE » 329$ - 200$
PARE-CHOC VTT NEUF (POUR BRICOLEUR) 119$ - 25$
PORTE-CANOT PROTECTEUR SÉCURITÉ 699$ - 499$
ÉTUI CARABINE «KOLPIN» 199$ - 159$
LISSE CARBURE (PAIRE) 99$ - 58$
BOTTESMOTOCROSS 175$ - 139$
SEMELLE CHAUFFANTE 119$ - 69$
BOUGIE NGK (BR8ES, BR9ES, BR10ES) 5,95$ - 2,39$

Le plus gros vendeur au Québec Étui carabine

Mitaines

À Louiseville, magasin seulement
159$

124$

89$

Coffre avant
2 bidons

9 h à

À

Casque modulaire
Visière intérieure amovible
-Double : 99$
-Visière électrique 79$ extra si désiréVente fina

le

Le meilleur choix
au meilleur prix 8

Habits
enfant et
junior
Intérieur
Polar

Bas 599$

Bottes JPL
super chaudes

Doublé avec
semelles
extra,

incluses

69$

Veste
chauffante
199 $

Casque 2 en 1 « full
face » ou motocross

Vente finale

59$

Semelle
chauffante
69 $

Chenille de motoneige
15 x 121 x 1 full clips
399$

p

Camoplast

68835 personnes qui
aiment cette annonce

Bottes Loup marin
avec côté doublé

229$
l’original -100˚

Habits
à partir de 89$

• Edco
• Choko
• FXR
• GKS

Roulement à
bille 6205
et 6004 379$
Lisse carbure
(paire) neuve
pour bricoleur

25$

9$

e

24

Levier robuste
pour motoneige

49$

25x8x12

99$
25x10x12

109$

LES PRIX SONT TELLEMENT BAS QUE NOS CLIENTS VIENNENT DE PARTOUT.
LE PLUS GROS VENDEUR DE CASQUES GMAX ET ZOAN AU QUÉBEC, C’EST JPL.

TJD

309 Messages personnels 309 Messages personnels

3035, boul. des Forges, Trois-Rivières - 7/7
www.massage-asie.com

JOLIES
CHINOI

SES MASSAGE
819 375-1688

100
IMMOBILLIER

104 Propriétés
à vendre

1ère, 2e, 3e chance, loca-
tion achat, 1 seul paiement,
capital + intérêt + taxes mu-
nicipales + scolaire et as-
surance. Mont-Carmel libre
novembre 819 370-7468

MAISON plain-pied 26x42, 4
chambres, près écoles pri-
maire/secondaire et district
55, secteur Démontigny,
819-377-3683,819-448-5513

106 Propriétés à louer
ou demandées

1ère, 2e, 3e chance, loca-
tion achat, 1 seul paiement,
capital + intérêt + taxes mu-
nicipales + scolaire et as-
surance. Mont-Carmel libre
novembre 819 370-7468

À louer ou à vendre, Ste-
Angèle-de-Laval, belle pro-
priété, vue sur le fleuve,
sans voisin arrière, tran-
quille, 2 chambres, garage,
poêle à bois, 875$/mois,
819 996-9942.

Maison à louer ou à vendre
,  avec option ou sans op-
tion  d’achat,  sur le bord du
fleuve à Ste-Marthe 819
696-3751

110 Condominiums,
copropriétés à louer

4½ PRÈS Les Rivières,
style condo, garage chauffé,
bois franc, idéal retraités,
770$, 819 371-2169.

114 Locaux,
bureaux à louer

100 PI2 À  5000 PI2

Locaux commerciaux
industriels ou bureaux

stationnement. 376-9909
www.bel-rive.com

117 Terrains
à vendre

100  NOUVEAUX  TERRAINS 
Notre-Dame-du-Mont-Car-
mel, promotion/printemps,
installation septique gratuite,
aussi vous prévoyez vous
construire dans quelques
années? Financement 3%

819 379-7480

TERRASSE DES CAPITALES
pour autoconstruction unifa-
miliale, prêts à construire,
fond de sable, 819 609-7884

www.vagasinc.ca

118 Terrains à louer
ou demandés

TERRE agricole à louer, 50
acres pour animaux en pa-
cage, eau dispo. et autres
services,  418-365-5574.

123 Logements
à louer

4½, 5½, béton, 1 mois gra-
tuit, style condo, Côte Rose-
mont, libre et juillet,  (450)
568-2004,  (819) 690-1779

1½  À  5½  -  PROMO
secteurs Cap et Trois-Riviè-
res, www.alouertr.com
819 694-7147,  807-7147

21/2 semi meublé, ch./écl.,
secteur Pointe du lac, libre,
355$, cession de bail, 
819 377-1540

2½, 3½, refaits à neuf chauf-
fés, éclairés, stationnement,
buanderie, libres. Avis aux
plus de 50 ans, prix imbatta-
bles,  819 372-4835.

123 Logements
à louer

2 ½  À  L2 ½  À  L O U E RO U E R
repeint à neuf, ch. écl.
semi-meublé et propre.

819 996-6452, 819 374-2184

2 MOIS GRATUITS
4½, 3½, TROIS-RIVIERES,
construction récente, inso-
norisées , très grand, frais
peints, entré lav./séc., lave-
vaiss., excellent service, in-
tercum, stat., libre imm.,

819-609-0425

2 MOIS GRATUITS
5½, 775$, comme neufs,
spacieux, grand balcon,

près des services,
819 668-1376 

2½ , RÉNOVÉS, CENTRE-VILLE
chauffés,éclairés, semi-meu-
blés, à partir de 340$/mois.
819 448-5288 ou 448-3804

30 arpents, Pte-du-lac, 5½,
neuf style condo, garage,
825$, 418-365-8858.

3½  4½  5½, 
arrière Galeries, refait à
neuf, conciergerie, flottant,
(819) 692-3117 / 691-7020

3½- 4½ - 5½   
insonorisés, chauffés, éclai-
rés, paisibles, excellents
services, concierge, sécuri-
taire, stationnements, près
des services et Uqtr.

819 696-7454

3½, 4½, 5½, 
PRÈS LES RIVIÈRES
libre immédiatement

819 996-2652

3½ -  4½  -  5½ 
semi-meublés ou non,
rénovés, planchers de

bois franc. 819 378-9325

3½, 4½,  rue Patry, insono-
risé, 4½, Sainte-Marthe, vue
sur le fleuve. 1 mois gratuit.
819 696-3751.

3½, centre-ville, grand, style
loft, arrière Jean Coutu,
chauffé, éclairé, terrasse,
déneigé, 819 698-2283

3½ - PRIX RÉDUIT, GRAND
chauffé, eau chaude,
éclairé, près Carrefour, libre
445$, 819 371-8544.

123 Logements
à louer

4 1/2, 2 MOIS GRATUITS
libre, rue Gervais, très grand
et très propre, entré
lav/séch. et lave-vaiss., ran-
gement, stat., poss. de ga-
rage int. références deman-
dées. 819-609-0425

4½, 1ER JUILLET, CAP/T-R
IMMEUBLE, tranquille, très
bien entretenu, près des
services, parc privé, à partir
de 490$/mois. 819-696-3454

4½  450$,  5½  475$RÉNOVÉS
secteur Cap; libres immé-
diatement, 1 mois gratuit,
819 228-1681, 819 609-0441

4½ 5½  LIBRE, TRÈS GRAND
1 mois gratuit, Place P.-E.
Trudeau, secteur Cap,   ran-
gement int., 819 372-0731
ou 819 379-5126

4½, 5½, TROIS-RIVIÈRES
centre-ville, libres, 

819 372-4835, 399$ et plus
www.renaissancecia.com

4½, Domaine Laflèche,
Grand-Mère, libre, 415.
St-Severin, 4½, dans duplex
avec s/sol + 4½ au 2e, 475$
à 360$, libre. 418-365-8858.

4½, grand, secteur Cap
(près de Fusey), plancher
flottant, céramique, nc/ ne,
420$/mois. 819 693-9514.

4½, LUXUEUX, STYLE CONDO,
secteur Cap,  climatiseur,
aspirateur central, garage,
près des services, libre,  819
377-1008www.maskbec.com

4½, LUXUEUX, STYLE CONDO
secteur Trois-Rivières-Ouest
(rue Mariette-Duval et Jean-
Garceau), climatiseur, ga-
rage, balayeuse centrale,
près de tous les services.

www.maskbec.com
819 377-1008

4½, NEUFS, STYLE CONDO, 
secteur Pointe-du-Lac, vue
sur le lac Saint-Pierre, 50
ans et + libre 819 692-4944

4½ - PRIX RÉDUIT
Grand, chauffé, eau chaude,
tranquille, stat. face Carre-
four, 545$, 819 371-8544

123 Logements
à louer

4½, rue des Dominicains,
secteur TRO, constr. 2012,
idéal  55 ans et +, libre,
699$/mois, 819 377-4661

4½, rue Patry, 1 mois gratuit
rénovés, n/ch, n/écl, bois
flottant, intercom, pas d’ani-
maux. 819 371-8565

5½,  NEUFS, CLIMATISÉS
face à la polyvalente Chavi-
gny (secteur Trois-Rivières-
Ouest), remise, libres immé-
diatement. 819 697-2020

BORD FLEUVE,  NEUFS 
3½, 4½, 5½, à compter de
625$, garage, foyer, ascen-
seur. 375-0032,  691-7045.

DOMAINE DES RÉCOLLETS
4½, près: uqtr, polyclinique
de tous les services. 2 sta-
tionnements, conciergerie.

819 373-3049
constructionschaine.com

GRAND 4½ STYLE CONDO
AVEC GARAGE 

À Champlain, quartier pai-
sible, disponibilité à l’étage

et au rez-de-chausée,
675$ 

819 996-3374 ou 295-3374

TRÈS beau 3½, 4½, avec
stationnement, centre-ville,
libres immédiatement ou
juillet, 819 448-4954

Cellule Albatros
Trois-Rivières 
Métropolitain

Information : 819 375-1429

124 Logements à louer
Centre-Mauricie

À  SHAWINIGAN
3½, 4½, 5½, services tout
compris, intercom, piscine,
sécuritaire, 819 539-3897.

131 Résidences,
centres accueil

1½ à partir de 750$, après
crédit d’impôt maintien à

domicile, 819 996-6452 ou 
819 374-2184.

RÉSIDENCE GENTILLY
Une chambre et une suite,
libres maintenant. Tous ser-
vices inclus, Surveillance
24/24.. 819 298-3081
819 696-5072

200
MARCHANDISES 

237 Appareils
électroménagers

BEAUDET MEUBLES
Appareils, neufs et usagés.
pièces, 164 Sainte-Made-
leine, Cap. 819 374-5031

241 Animaux

POULETS
DE GRAIN VÉGÉTAL

de 7 à 10 lb, gelés, em-
ballés, sous vide, livrés,

grade A. Pour info :
Poulets de grain Brodeur
450-375-4696 ou 450-777-

2096, 450-776-3892.

282 Matériaux
de construction

200 beam d’acier en C
(channel), 3’’X12’’X22’ long,
excellent état, 819 692-0189

285 Bois de
chauffage

819 841-0069
ou 819 378-3640 (cellulaire)
Bois de chauffage à vendre

298 Marchandises
diverses

FILMS 8MM ET SUPER 8
Faites transférer vos
souvenirs sur DVD.

Cassettes VHS, BETA

GILLES:  819 693-6290

300
SERVICES

PERSONNELS

307 Agences de
rencontres

COEURS ENCHANTÉS
RENCONTRE SÉRIEUSE

PERSONNALISÉE
SYLVIE, 819 373-0181

309 Messages personnels

Divertissement sexy 
Accompagnement, 

couples, duo, reçoivent, se
déplacent. 819 269-3200

10H AM,  SEXY, FRISSON 
Se déplace, reçoit

819 701-6046

❤ 266-2128 ❤
38DD  ARIANE

dentelle et talons hauts,
frisson et discrétion. 7 jrs/7

BEAUTÉ EXOTIQUE 
petit format,

1-514 416-4086

MASSAGE de détente,
de 9 h à 17 h.

Lynn : 819 380-8596

SHAWINIGAN 
AGENCE MÉGAN,  24 H / 24 H

(819) 944-2869
Se déplace et reçoit. Sexy,
30 ans, 36C, seins
refaits, 110 lb. XXX

310 Astrologie,
cartomancie

819  694-9531819  694-9531
Santé, travail, amour

Cartomancienne, numéro-
logue et voyante. Francine.

315 Massothérapeutes

373-3305  819
Johanne. Accorde-toi du

bon temps. Bon massage.

374-4794  ANOUK : SPÉCIAL 
Vous êtes unique 

vos besoins le sont aussi.

698-7014 , M U R I E L L E
massothérapeute. Lundi au
vendredi inclus. 9h à 18h.

Vivez une expérience
unique en massothérapie

dès 8h 819 698-8084  

1 866-APPELLE
(277-3553)

INQUIET POUR
UN PROCHE?

329 Déménagement,
entreposage

À BAS PRIX
DÉMÉNAGEMENT

J.-P. GÉLINAS: 692-7229

350 Voyages

VOYAGE VASCO LA CARAVELLE
Casino Akwasaene : 27
février 50$, 40$ du casino
pour jouer. Dîner inclus.

Pierre Robichaud 
cell. : 819 247-1390
Permis du Québec

TPS, TVQ et la 
contribution à l’Office de

la protection du 
consommateur incluses

400
OFFRES D'EMPLOIS 
Les postes annoncés
dans le secteur offres
d’emplois, sont assu-

jettis à la loi #50.
Ces postes s’adres-

sent donc également
aux hommes et aux

femmes.

402 Personnel de
restauration

CUISINIER demandé(e)
avec exp., pour menu du
jour. Se présenter avec CV
au: Bravo Pizzeria,  141 St-
Antoine, Trois Rivières.

819-374-5740

www.sidactionmauricie.ca

405 Personnel
de métiers

TROIS-RIVÈRES, chauffeur
classe 1, temps partiel (20 à
30h/sem), exp. sur citerne
un atout. 819-692-9897.

412 Personnel
demandé

HYGIÉNISTE DENTAIRE.
Le Centre dentaire Sylvie
Beauclair est présentement
à la recherche d’une hygié-
niste dentaire d’expérience
à temps plein pour joindre
son équipe dynamique et
passionnée. Travailler dans
une ambiance chaleureuse
où le travail d’équipe et le
service à la clientèle sont
une priorité. Envoyer votre
C.V. en toute confidentialité
marcogadbois@gmail.com.

134, avenue St-Laurent
LOUISEVILLE

Tél.: 819 228-8377 - www.etape.qc.ca

Dépendances?
Pour vous ou
un proche

SERVICE 
GRATUIT

Jean Bouchard
819 378-2245
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AVIS DE DÉCÈS
AUDET , M. Gaston

82 ans, Sainte-Thècle
BÉDARD , M. Dominique

84 ans, Saint-Tite
BILODEAU , M. Pierre

58 ans, Sainte-Thècle
BOISVERT (JOS), M. André

84 ans, Trois-Rivières
BOISVERT , Mme Madeleine

70 ans, Trois-Rivières
BRUNEAU , Mme Ghislaine

73 ans, Shawinigan-Sud
CHAREST LUPIEN, Mme Brigitte

98 ans, Shawinigan-Sud
CHEVALIER DUGRÉ, Mme Mariette

97 ans, Shawinigan
DOYON , Mme Louise

65 ans, Trois-Rivières
DUPONT , Mme Denise

84 ans, Saint-Stanislas
DUPONT GOGUEN, Mme Jeanne

86 ans, Trois-Rivières
DUVAL , Mme Pauline

82 ans, Trois-Rivières
FORTIN , Mme Béatrice

92 ans, Trois-Rivières
GÉLINAS FERRON, Mme Louise

76 ans, Saint-Jean
GÉLINAS LACHANCE, Mme Rita

88 ans, Saint-Georges
GÉLINAS THIFFAULT, Mme Marie-Neige

91 ans, Shawinigan
GENEST , M. Yvon

79 ans, Trois-Rivières
GRAVEL , Mme Alice

97 ans, Trois-Rivières
HAMELIN , M. Renald

84 ans, Trois-Rivières
HÉROUX , M. Jacques

91 ans, Yamachiche
HOUDE , M. Michel

56 ans, Trois-Rivières
LAJOIE , Mme Manon

53 ans, Trois-Rivières

412 Personnel
demandé 412 Personnel

demandé

Jean-XXIII

Commis de boulangerie
Exigences
• Temps partiel/environ 25 h à 40 h/semaine
• Disponible jour, soir et fin de semaine
• Avec ou sans expérience
• Salaire selon expérience
Se présenter en magasin avec votre curriculum
vitae et demander madame Mélanie Allaire

6060, boul. Jean-XXIII
Trois-Rivières

520 Services
financiers

Étouffé par les dettes?
Sortez-vous en la tête haute!

• Un seul versement par mois,
adapté à votre budget.

• Consultation initiale sans frais.
• 10 ans d’expérience comme
avocat, conseiller en redresse-
ment et syndic de faillite.

Laissez-nous vous aider et
recommencez à respirer !

Houle syndic
819 840-3166
1 844 40-Dette

www.houlesyndic.ca

500
PROPOSITIONS

D'AFFAIRES

503 Impôts,
comptabilité

RECEVEZ VOTRE 
REMBOURSEMENT D’IMPÔT
FÉDÉRAL IMMÉDIATEMENT.

30 ans d’expérience, impôts
fédéral et provincial, à partir
de 44$ (aide sociale seule-
ment 28$). 819 378-8951

515 Prêts,
hypothèques

PRÊT B SUR HYPOTHÈQUE
Service personnalisé pour
solution de financement hy-
pothécaire à court et long
terme. Redressement de
crédit (Équifax, Trans Union)
pour travailleur autonome,
investissseur et entrepre-
neur, rapidité de réponse et
déboursement. Pour em-
prunteur ne répondant pas
aux exigences traditionnel-
les, avec peu ou mauvais
crédit.Prêt résidentiel , multi-
logements, semi-commercial
et commercial 1er et 2e
rang. Équité sur propriété =
besoin rapide de fonds, re-
venus limités, consolidation
de dettes, hypothèque lé-
gale, dette d’impôt, achat de
propriété (mise de fonds),
fonds de commerce, etc...

Analyse gratuite pour
déterminer vos besoins.

819 383-8974

520 Services
financiers

PRÊT  DE  500$
Aucune enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca

1-866-482-0454

600
TRANSPORTS

VÉHICULES
AUTOMOBILES

ET MACHINERIES
LOURDES

625 Autos
à vendre

LEXUS RX 350, 2010
Ultra Premium + dvd,

82,500 milles, $21,000.
819-386-7975

Toyota Matrix 2013, 52,000
km, balance de bail 48
mois, 96,000 km,
326$/mois, modèle Touring
toit ouvrant, pneus d’hiver
sur roues, 819 377-1540.

nécrologie
AVIS DE DÉCÈS

AUDET, M. Gaston
82 ans, Sainte-Thècle

BÉDARD, M. Dominique
84 ans, Saint-Tite

BILODEAU, M. Pierre
58 ans, Sainte-Thècle

BOISVERT, M. André  (Jos)
84 ans, Trois-Rivières

BOISVERT, Mme Madeleine
70 ans, Trois-Rivières

BRUNEAU, Mme Ghislaine
73 ans, Shawinigan-Sud

CHAREST LUPIEN, Mme Brigitte
98 ans, Shawinigan-Sud

CHEVALIER DUGRÉ, Mme Mariette
97 ans, Shawinigan

DOYON, Mme Louise
65 ans, Trois-Rivières

DUPON , Mme Denise
84 ans, Saint-Stanislas

DUPONT GOGUEN, Mme Jeanne
86 ans, Trois-Rivières

DUVAL, Mme Pauline
82 ans, Trois-Rivières

FORTIN, Mme Béatrice
92 ans, Trois-Rivières

GÉLINAS FERRON, Mme Louise
76 ans, Saint-Jean-sur-Richelieu

GÉLINAS LACHANCE, Mme Rita
88 ans, Saint-Georges-de-Champlain

GÉLINAS THIFFAULT, Mme Marie-Neige
91 ans, Shawinigan

GENEST, M. Yvon
79 ans, Trois-Rivières

GRAVEL, Mme Alice
97 ans, Trois-Rivières

HAMELIN, M. Renald
84 ans, Trois-Rivières

HÉROUX, M. Jacques
91 ans, Yamachiche

HOUDE, M. Michel
56 ans, Trois-Rivières

LAJOIE, Mme Manon
53 ans, Trois-Rivières

LARIVÉE, M. Jean-Guy
76 ans, Grand-Mère

LEBLANC BOISVERT, Mme Yvonnette
85 ans

LIVERNOCHE, M. Gaétan
76 ans, Nicolet

LORANGER LAFRENIÈRE, Mme Rosa
96 ans, Shawinigan

MATTEAU MATTEAU, Mme Rosianne
93 ans, Trois-Rivières

MILETTE POIRIER, Mme Gabrielle
92 ans

MONTAMBAULT, M. J.-Raymond
84 ans, Nicolet

NAUD, M. Jean-François
44 ans, Trois-Rivières

NOURRY, M. Jacques
78 ans, Nicolet

PAQUIN, M. Jacques
61 ans, Saint-Gérard-des-Laurentides

PÉRIGNY, M. Léon
72 ans, Shawinigan

PÉRUSSE, Mme Andrée
Grand-Mère

PETIT, Mme Thérèse
94 ans, Shawinigan

PHILIBERT, M. Yvon
88 ans, Montréal

PHILIBERT, Mme Brigitte
93 ans, Saint-Élie-de-Caxton

PLANTE GIGUÈRE, Mme Dolorès
76 ans, Berthierville

PROVENCHER LAFOND, Mme Rachel
88 ans, Trois-Rivières

RICHARD, Mme Lucille
83 ans, Shawinigan

RONDEAU, Mme Claire
57 ans, Shawinigan

THIVIERGE,  Daren
12 ans, Saint-Séverin-de-Proulxville

TRUDEL PÉPIN, Mme Yvonne
99 ans, Louiseville

TURMEL VAILLANCOURT, Mme Lucienne
86 ans, Québec

VEILLETTE, M. Pierre
61 ans, Trois-Rivières

VINCENT BÉLANGER, Mme Ruth
83 ans, Grand-Mère

AUDET

M. GASTON

Entouré de l’amour des siens, à 
l’unité de soins palliatifs du Centre
d’hébergement de Thècle, le 11 février
2016, est décédé à l’âge de 82 ans et 
10 mois, M. Gaston Audet, époux de
Mme Claudette Côté, demeurant à
Lac-aux-Sables.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Salon funéraire
St-Amand et fils ltée
130, rue Principale

Lac-aux-Sables
G0X 1M0

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 11 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h

en l’église de Lac-aux-Sables
Il laisse dans le deuil outre son épouse
Claudette Côté; ses enfants : Guylaine
(feu Gilles Martel), Ghislain (Manon
Paquet), Daniel (Johanne Goulet);
ses petits-enfants : Antoine, Sophie
(Michael), Catherine et Laurent
Martel, Claudia Audet et Camille

Champagne; ses beaux-frères et belles-
soeurs : (feu Aimé Audet) Raymonde
Leduc (Claude Frenette), les membres
de la famille Côté : Raymonde (feu
Joseph Otis), Brigitte (Yvon St-Pierre),
Grégoire (Hélène Auger), feu Huguette
(Léopold Fortin), feu Conrad (Edith
Grimard), ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines et ses nom-
breux précieux amis.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance au personnel du Centre
d’hébergemenet de Sainte-Thècle,
pour les bons soins prodigués et pour
leur dévouement.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
du Foyer de Sainte-Thècle (643, Saint-
Jacques, Sainte-Thècle, QC G0X 3G0).
Renseignements : (418) 289-2411.
Télécopieur : (418) 289-3963.
Courriel :
stamandetfils@globetrotter.net

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec

BÉDARD

M. DOMINIQUE

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de 
Trois-Rivières, le 12 février 2016,
est décédé à l’âge de 84 ans, M.
Dominique Bédard, époux de Mme
Yvette Durocher, fils de feu Honorat
Bédard et de feu Belzémir Piché,
demeurant à la Résidence Richelieu
de Trois-Rivières, autrefois de Saint-
Tite.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire
J.M. Lacoursière et fils inc.

341, rue du Moulin
Saint-Tite
G0X 3H0

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 10 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h

en l’église de Saint-Tite.
L’inhumation des cendres aura lieu

au cimetière paroissial
à une date ultérieure.

M. Bédard laisse dans le deuil son
épouse Mme Yvette Durocher; ses 

enfants : Yvan (Chantal Lemay),
Ginette (Pierre Dubois), Jocelyne
(Louise Pruneau), Claude (Lynn 
Fiset), Sylvie (Régis Filion); ses 11 
petits-enfants : Cindy Bédard (Marc
St-Louis), Geneviève Bédard (Patrice
Kirsch), Maxime Bédard, Marie-Ève
Dubois (Jean-François Péloquin),
Jo-Annie Dubois (Mathieu Collette),
Amélie Germain (Martin Bergeron),
Pierre-Luc Germain (Joanie Du-
chesne), Mathieu Bédard (Déborah
Venant), Julie Bédard, Michaël Filion
(Stéfanie Lacoursière) et Marilyn 
Filion (Charles Coulombe); ses 10 
arrière-petits-enfants : Simon, Adam,
Dominic, Ève, Mégane, Maryléa,
Logan, Zack, Alexis et Annabelle;
ses frères et soeurs : Émilio Bédard
(Jacqueline Périgny), Reine-Marie 
Bédard (Denis Vandal), Noël-Aimé
Bédard (feu Lise Grenier), Aline 
Bédard (Armand Moreau); ses 
belles-soeurs et beaux-frères : Alice
Bédard (feu Adélard Bédard), Martin
Durocher, Viateur Durocher, Lise 
Durocher (Guy-Paul Beaudoin),
Huguette Durocher (Réal Bédard) et
Lorraine Jacob; ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines,
ami(e)s.
Des dons à la Société canadienne du
cancer seraient appréciés.
Renseignements: (418) 365-6322.
Télécopieur: (418) 365-6000.
Courriel : salonlac@cgocable.ca

BILODEAU

M. PIERRE

À l’Hôpital du Centre-de-la-Mauricie
du CIUSSS MCQ de Shawinigan-Sud,
le 12 février 2015, est décédé à l’âge de
58 ans, M. Pierre Bilodeau, époux 
de Mme Marie Dessureault, fils de 
feu Yvan Bilodeau et de feu Pierrette
Cantin, demeurant à Sainte-Thècle,
originaire de Québec.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au  :

Salon funéraire
St-Amand et fils ltée

281, rue Dupont
Sainte-Thècle

G0X 3G0
Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 9 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église de Sainte-Thècle
M. Bilodeau laisse dans le deuil son
épouse Marie Dessureault; son fils
Yannis (Mauve Drouin); ses frères 
et sa soeur : Carol, Gilles (Linda 
Bercier) et Guylaine (Fabien Roy); sa
belle-mère Mariette Allard (feu Réal
Dessureault); ses belles-soeurs et son
beau-frère : Lucie Dessureault, Marcel
Dessureault (Hélène Larrivée) et
Claire Dessureault; ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
Des dons à la Société canadienne du
cancer seraient appréciés.
Renseignements : (418) 289-2411.
Télécopieur : (418) 289-3963.
Courriel :
stamandetfils@globetrotter.net

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec

BOISVERT

M. ANDRÉ

(Jos)

1931 - 2016

Au CSSS de Trois-Rivières - Centre
hospitalier régional, le 12 février 2016,
est décédé subitement à l’âge de 
84 ans, M. André Boisvert, fils de 
feu Calixte Boisvert et de feu Berthe
Lamarche, époux de feu Denise 
Poulin, demeurant à Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine).
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Complexe funéraire J.D. Garneau
274, rue Saint-Laurent

Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

G8T 6G7
Heures d’accueil : vendredi de 14 h à
17 h et de 19 h à 22 h, samedi, jour 
du service religieux à partir de 11 h.

Un service religieux aura lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h

en l’église Saint-Lazare.
L’inhumation aura lieu

au cimetière
Sainte-Marie-Madeleine.

L’ont précédé outre ses parents,
ses frères, sa soeur, ses beaux-frères 
et belles-soeurs : Fernand (Simone
Bellemare), Jacques, René (Suzanne
Dauphinais), Carmel, Raymond, Yvon
(Colette Bédard), Madeleine Poulin
(Maurice O’Grady), Ange-Aimée 
Poulin (Paul Gariépy), Thérèse Poulin
(Paul Bourque), Monique Poulin
(Marcel Forget) et Maurice Poulin.
Il laisse dans le deuil ses fils : Pierre
(Carole Trudel) et André (Lyne 
Lacombe); ses petits-enfants : Samuel
(Josianne Forest Lamothe) et Liana;
la copine de Jos, Gérarda Villeneuve;
ses soeurs, frères, beaux-frères et 
belles-soeurs : Yolande (feu Gérard
Sauvageau), Jeannine (feu Jean-Paul
Poitras), Huguette (feu Edmond 
Carbonneau), Gilles (Doris Johnson),
Yves (feu Nicole Boivin) Colin
McKinnon (feu Carmel Boisvert),
Thérèse Gendron (feu Raymond 
Boisvert), Gérard Breton (feu 
Huguette Poulin) et son amie Marielle
Dumas, Claudette Poulin (feu Jean-
not Pratte) et son conjoint Robert
Martel, Chantal Poulin (feu Jean-Guy
Massicotte) et Jeannine Bussières;
ainsi que ses neveux, nièces, cousins,
cousines, ses anciens collègues de 
la Sécurité publique de Cap-de-la-
Madeleine (1956-1993) et de nom-
breux ami(e)s.
Des dons à la Fondation régionale
pour la santé de Trois-Rivières (RSTR)
« Fonds Jean-Pierre-Petit » seraient
appréciés.
Renseignements : (819) 376-3731
Télécopieur : (819) 376-3715.
Courriel :
jdgarneau@arbormemorial.com
Site internet: www.maisongarneau.ca
Pour plus d’informations,
visitez le site internet :
www.domainefuneraire.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

CARPE DIEM
Centre de ressources Alzheimer

1765, boul. Saint-Louis
Trois-Rivières (Qc) G8Z 2N7
Tél.: 819 376-7063
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BOISVERT

MME MADELEINE

Au CIUSSS MCQ - CHAUR, le 6 
février 2016, est décédée à l’âge de 
70 ans, Mme Madeleine « Mado »
Boisvert, fille de feu Marcel Boisvert 
et de feu Raymonde Perreault, demeu-
rant à Trois-Rivières, autrefois de
Louiseville.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire Richard 
140, rue Saint-Aimé

Louiseville
Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie, à partir de 13 h.

Une cérémonie aura lieu
le samedi 20 février 2016 à 16 h

à la résidence funéraire.
Les cendres seront déposées

au columbarium Richard.
La défunte laisse dans le deuil ses 
enfants : Martin Lemire (Danielle 
Haché), Stéphane Lemire (Renée-
Claude Poisson); ses petits-enfants :
Kevin et Mika Savoie-Lemire et leur
mère Kim Savoie (Stéphane Matteau),
Sarah-Maude et Mélina Lemire; sa
soeur Marie-Andrée Boisvert et ses
filles Josée et Nataly Boisselle; son
frère Gilbert Boisvert (Anne-Marie
Plante) et leur fils Marc (Patricia 
Bellemare); le père de ses enfants,
Lucien Lemire (Renée Tousignant);
son ex-époux, Rolland T. Lauzier; ses
cousines préférées : Diane Boisvert 
et Louise Plourde; ses amies et 
confidentes : Francine Labonté et 
Jocelyne Morrissette; ainsi que ses 
oncles, tantes, cousins et cousines des
familles Perreault, Boisvert, Lemire et
Lauzier.
Renseignements : (819) 228-4822 
Télécopieur : (819) 228-3653.
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site internet: www.richardphilibert.ca

BRUNEAU

MME GHISLAINE

1942 - 2016

Au CIUSSS MCQ - Centre d`héberge-
ment Laflèche, le 15 février 2016,
est décédée à l’âge de 73 ans,
Mme Ghislaine Bruneau, fille de 
feu M. Rémi Bruneau et de feu 
Mme Cécile Sévigny. Elle demeurait à
Shawinigan-Sud.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

2280, 5e Avenue
Shawinigan-Sud

G9P 1P1
Heure d’accueil : samedi, jour de la 
célébration à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 11 h 30
à la coopérative funéraire.

L’inhumation aura lieu
à une date ultérieure.

Elle laisse dans le deuil ses filles :
Julie Laroche et Martyne Laroche 
(Stéphane Audy); son petit-fils Nicolas
Audy; ses frères et soeurs : Réal 
Bruneau (Noella Bastrache), Denise
Bruneau (feu Gaston Rivard), Denis
Bruneau (Denise St-Arnaud), Stella
Bruneau (Serge Caron); le père de ses
filles, Réjean Laroche; ses frères et
soeurs, beaux-frères et belles-soeurs,
ainsi que plusieurs neveux, nièces,

cousins, cousines et de nombreux
ami(e)s, en particulier Murielle St-
Arnaud.
La famille désire remercier tout parti-
culièrement le Dr Jean Lagacé, Julie
Allaire, inhalothérapeute, ainsi que le
personnel du Centre d`hébergement
Laflèche, pour les bons soins, leur 
professionnalisme et leur humanité.
À ceux qui le désirent, des dons à 
l’Association pulmonaire du Québec
peuvent être remis sur place.
Renseignements : (819) 537-8828 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

CHAREST

MME BRIGITTE

LUPIEN

1917 - 2016

À son domicile, le 11 février 2016, est
décédée à l’âge de 98 ans et 10 mois,
Mme Brigitte Lupien épouse de 
feu Alain Charest, demeurant à 
Shawinigan-Sud.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à l’église, samedi, jour de la 
cérémonie, à partir de 12 h.

Un service religieux aura lieu
le samedi 20 février 2016 à 13 h

en l’église Saint-Sauveur
615, 123e Rue

Shawinigan-Sud, G9P 3R3
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
feu Jacques (Johanne Paquin), Gilles
(Gloria Locke), Doris, Roland,
Esther (Michel Gélinas); ses petits-
enfants : feu Patrick et Manon 
Charest, Angélique Paquin-Charest,
feu Stephen et Angela Charest,
Mélanie et Emilie Gélinas, Caroline
et Dominic Plante; ses arrière-petits-
enfants : Nathan, Léa-Rose, Derek,
Magaly, Dylan, Jacob, Éloick, Gabriel,
Anthony, Marilou; sa belle-soeur et
son beau-frère : Ida Georgieff (Karl) et
Louis Carbonneau (Louise); ainsi 
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au Dr Bégin et aux 
infirmières à domicile du CLSC,
au Dr D. Busque ainsi qu’au Dr A.
Raymond.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fabrique de
l’église Saint-Sauveur.
La direction des funérailles a été
confiée à la :
Renseignements : (819) 537-8828 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

CHEVALIER

DUGRÉ

MME MARIETTE

1918 - 2016

À Shawinigan, le 1er février 2016,
est décédée à l’âge de 97 ans, Mme
Mariette Chevalier, épouse de feu 
M. Donatien Dugré, demeurant à 
Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

343, 4e Rue
Shawinigan

G9N 1G6
Heure d’accueil : dimanche, jour de la
célébration, à partir de 12 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée le

dimanche 21 février 2016 à 16 h 30
à la coopérative funéraire

Elle laisse dans le deuil son fils 
Jean-Pierre Dugré (Joanne Cormier);
ses petits-enfants : Annie, Kim et 
Dominic Dugré; les membres des 
familles Chevalier et Dugré; ainsi 
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
Renseignements : (819) 536-4449 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

DOYON

MME LOUISE

1950 - 2016

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de Trois-
Rivières, le 7 février 2016, est décédée
à l’âge de 65 ans, Mme Louise Doyon,
fille de feu Gustave Doyon et de 
feu Laurence Brousseau, demeurant 
à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières
G8Z 1V6

Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie à partir de 14 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 15 h 30 
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu
au cimetière de Saint-Maurice

à une date ultérieure.
La défunte laisse dans le deuil sa belle-
soeur Hélène Lambert (feu François
Doyon); ses ami(e)s proches : Diane
Bailly, Janine Janvier et René Frigon;
ainsi que plusieurs cousins et cousines
des familles Doyon et Brousseau,
autres parents et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au personnel du 
département d’oncologie du CIUSSS
MCQ - CHAUR, pour les bons soins
prodigués.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
régionale pour la santé de Trois-
Rivières (RSTR) (731, rue Sainte-Julie,
Trois-Rivières, QC  G9A 1Y1).
Renseignements : (819) 374-6225.
Condoléances par télécopieur :
(819) 374-6227.
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la

Corporation des thanatologues
du Québec.

DUPONT

MME DENISE

1931 - 2016

Paisiblement, au Centre d’héberge-
ment et CLSC de Sainte-Anne-de-la-
Pérade du CIUSSS MCQ, le 13 février
2016, est décédée à l’âge de 84 ans et
10 mois, Mme Denise Dupont, fille
de feu M. Valère Dupont et de feu
Mme Julie Lafontaine, demeurant à
Saint-Stanislas, comté Champlain.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Résidence funéraire
André Trudel Béland

58, rue du Pont
Saint-Stanislas

G0X 3E0
Heures d’accueil : vendredi de 19 h à
22 h, samedi, jour des funérailles,
à partir de 9 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église de Saint-Stanislas.
L’inhumation aura lieu
au cimetière paroissial.

À son départ, Mme Dupont laisse
dans le deuil ses soeurs et son frère :
Mme Clémence Dupont, M. Gilbert
Dupont (Mme Louisette Gariépy),
Mme Louise Dupont (feu M. Bernard
Rompré), Mme Carmen Dupont 
(feu M. André Damphousse) et Mme
Mariette Dupont; sa belle-soeur 
Mme Anita Brouillette (feu M.
Maurice Dupont); ses neveux et 
nièces : Daniel Dupont, Chantal 
Dupont (Yvon Perron), Guylaine 
Dupont (Gaston Gagnon), Stéphane
Dupont, Christine Dupont et Violaine
Damphousse; ainsi que plusieurs 
cousins, cousines et ami(e)s.
L’ont précédée, ses soeurs : Claire et
Madeleine Dupont.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au personnel du 
Centre d’hébergement de Sainte-
Anne-de-la-Pérade, pour tous les bons
soins prodigués.
Des dons à la Fondation du Foyer 
La Pérade seraient appréciés.
Renseignements : (418) 328-3226.
Si désiré, condoléances par
télécopieur : (819) 538-3074.
Courriel : rfatb@hotmail.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

DUPONT

MME JEANNE

GOGUEN

1929 - 2016

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de Trois-
Rivières, le 14 février 2016, est décédée
à l’âge de 86 ans, Mme Jeanne 
Goguen, épouse de feu Claude 
Dupont, demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières
G8Z 1V6

Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie à partir de 9 h 30.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 12 h 30
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu
au cimetière Saint-Michel

de Trois-Rivières.

L’ont précédée, ses fils : Paul et René
Dupont; son petit-fils Luc Dupont.
La défunte laisse dans le deuil sa fille
Diane Dupont; ses fils : Guy Dupont,
Jean Dupont (Line Neault), Richard
Dupont; ses petits-enfants : Keven,
Michael, Rafhael, Danielle; ses beaux-
frères et belles-soeurs : Jean-Paul
McDuff (feu Clara Goguen), Doris
Goguen (feu Aldéi Goguen), Claire
Dupont (Fernand Toupin), Rosaire
Dupont (Jeannine Lafontaine); ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au personnel du 
Centre hospitalier régional, pour les
bons soins prodigués.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à l’Association
des personnes aphasiques de la 
Mauricie « APAM » (4720, boul.
Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières, QC
G9A 4N1).
Renseignements : (819) 374-6225.
Condoléances par télécopieur :
(819) 374-6227.
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

DUVAL

MME PAULINE

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de Trois-
Rivières, le 9 février 2016, est décédée
à l’âge de 82 ans, Mme Pauline Duval,
fille de feu Jules Duval et de feu 
Juliette Veillette, demeurant à Trois-
Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières
G8Z 1V6

Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie à partir de 11 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 14 h
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu
au cimetière Saint-Michel

de Trois-Rivières.
La défunte laisse dans le deuil sa fille
Nathalie; ses frères, soeurs, beaux-
frères et belles-soeurs : Paul Duval
(Michelle Thibodeau), Madeleine 
Duval (Marcel Berthiaume), Huguette
Duval (Julien Héroux), Françoise 
Duval (Jacques Dufresne), Claude 
Duval (Louise L’Archevêque),
Pierrette Duval, Nicole Duval (Marcel
Trudel), Laurence Duval (Jacques 
Gignac), Diane Duval (feu Robert
Rouette), Michel Duval, un ami Marc
Picard, Louise Hinse (feu Yvon Duval);
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et ami(e)s.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
régionale pour la santé de Trois-
Rivières (RSTR) (731, rue Sainte-Julie,
Trois-Rivières, QC  G9A 1Y1).
Renseignements : (819) 374-6225.
Condoléances par télécopieur :
(819) 374-6227.
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

Centre
d'hébergement

pour
itinérant(e)s
et sans-abris1 866-APPELLE

(277-3553)

VOUS PENSEZ AU SUICIDE?
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MONUMENTS

BOUCHER
De père en fils
nous fabriquons
dans notre atelier
les monuments.

275, Dessureault
Trois-Rivières

(secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 379-3366
LETTRAGEAU CIMETIÈREG G

lesmonumentsjeanboucher.ca

FORTIN

MME BÉATRICE

Au CIUSSS MCQ - Centre d’héberge-
ment Cooke, le 31 janvier 2016, est
décédée à l’âge de 92 ans et 10 mois,
Mme Béatrice Fortin, fille de feu 
Jean-Baptiste Fortin et de feu Marie
Bouchard, demeurant à Trois-
Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières
G8Z 1V6

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 10 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 13 h

en l’église
Notre-Dame-des-Sept-Allégresses

de la paroisse
Immaculée-Conception.
L’inhumation aura lieu

au cimetière Saint-Michel
de Trois-Rivières.

La défunte laisse dans le deuil ses
soeurs, son beau-frère et sa belle-
soeur : Marie-Paule Fortin (feu 
Roméo Gagnon), Gertrude Fortin
(Hendrik Nijboer), Gisèle Fortin 
(feu Yvon Léger), Yolande Fortin, Alix
Fortin (feu Gérard Muquet), Alida 
Lefebvre (feu Ronaldo Fortin); ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
Toute marque de sympathie peut 
se traduire par un don à la Société
Alzheimer de Québec (1040, Avenue
Belvédère, bureau 201, Québec, QC
G1S 3G3).
Renseignements : (819) 374-6225.
Condoléances par télécopieur :
(819) 374-6227.
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

GÉLINAS

LACHANCE

MME RITA

À l’Hôpital du Centre-de-la-Mauricie
du CIUSSS MCQ, le 16 février 2016,
est décédée à l’âge de 88 ans et 6 mois,
Mme Rita Lachance, épouse de feu
Eugène Gélinas, demeurant à Saint-
Georges-de-Champlain.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Salon funéraire
Oscar St-Ours ltée

2203, Avenue Champlain
Shawinigan

G9N 2L5
Heure d’accueil : dimanche de 19 h 
à 22 h, lundi, jour des funérailles à
partir de 9 h 30.

Les funérailles auront lieu
le lundi 22 février 2016 à 11 h

en l’église Saint-Marc
de la paroisse

Sainte-Marguerite-d’Youville
de Shawinigan.

L’inhumation aura lieu
au cimetière Saint-Michel

de Shawinigan.
La défunte laisse dans le deuil ses 
enfants : Rémy Feu Lucette Pelletier),
Roger (Nicole Lapolice), Yves (Diane
Gauthier), Lorraine (Serge Gauthier),
Lévis (Annie Simard), Guylaine,
Nicole et Lise; ses petits-enfants :
Sylvain, Yanick, Karine, Steve, Richard,

Geneviève, Marilyne, Stéphanie,
Mélanie, Rudy, Michaël, Manthresa et
Maryse; de nombreux arrière-petits-
enfants; ses soeurs et frères : Soeur
Jeanne d’Arc Lachance, f.j., Aline 
(feu Armand Fafard), feu Yvonne,
feu Lucia, feu Bernadette, Suzanne,
Cécile, feu Alcide, feu Alphonse,
Dorilda et Edourdina; ses beaux-frères
et belles-sours de la famille Gélinas;
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance à ses filles Lise, Lorraine et
Guylaine, à l’équipe de soins palliatifs
à domicile, au Dr Perron et son
équipe, pour les bons soins prodigués.
Renseignements : (819) 536-3717.
Si désiré, condoléances par
télécopieur: (819) 536-4259.
Courriel :
salonoscarst-ours@bellnet.ca
Site internet : www.oscarstours.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

GÉLINAS

MME LOUISE

FERRON

1939 - 2016

À Saint-Jean-sur-Richelieu, le 6 
février 2016, à l’âge de 76 ans, est 
décédée Mme Louise Ferron, épouse
de feu Jacques Gélinas (ex-directeur
d’école), fille de feu Geoffroy Ferron et
de feu Berthe Duchemin, demeurant à
Saint-Jean-sur-Richelieu, originaire 
de Saint-Tite.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Complexe funéraire
Lesieur et frère ltée
95, boul. Saint-Luc

Saint-Jean-sur-Richelieu
J2W 1E2

Heures d’accueil : vendredi de 19 h à
22 h, samedi à partir de 9 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016  à 11 h

en l’église Saint-Luc
350, boul. Saint-Luc

Saint-Jean-sur-Richelieu
(secteur Saint-Luc), J2W 2A3

Louise laisse dans le deuil son frère et
ses soeurs, ses beaux-frères et belles-
soeurs : Robert (Marcelle Goyette),
Pierrette (Gilles Turcotte), Estelle,
Micheline (feu André Boissonneault),
Louisette Guilbert (feu Jacques),
Mariette Moreau (feu Guy), Mme Rita
Gélinas-Goulet, Jean-Paul Gélinas;
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et ami(e)s, spéciale-
ment Mme Suzanne Trahan-Cloutier.
Renseignements : (450) 359-0990
Site internet : www.lesieurlegare.com

GÉLINAS

THIFFAULT

MME 

MARIE-NEIGE

À la Résidence Laflèche du CIUSSS
MCQ de Grand-Mère, le 7 février
2016, est décédée à l’âge de 91 ans,
Mme Marie-Neige Thiffault, épouse
de Roger Gélinas, fille de feu Rosa 
Ricard et de feu Henri Thiffault,
demeurant à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Salon funéraire
Oscar St-Ours ltée

2203, Avenue Champlain
Shawinigan

G9N 2L5
Heures d’accueil : vendredi de 19 h à
22 h, samedi, jour des funérailles,
à partir de 10 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h

en l’église De L’Assomption
de la paroisse

Sainte-Marguerite-d’Youville
de Shawinigan.

L’inhumation des cendres aura lieu
au cimetière de

Saint-Jacques-des-Piles
à une date ultérieure.

La défunte laisse dans le deuil 
outre son époux Roger Gélinas;
ses enfants : Clément (Jocelyne 
Durocher), Ghyslaine (Serge 
Beaulieu), René (Céline Legault),
Gilles (Michel Lemay), Jean-Guy 
(Maria Muise), Yvon (France Legault),
Thérèse (Pierre Plante), Réjean 
(Manon Guertin), Jacqueline (feu
Claude Blais), Denis (France Lemay),
Pierre et Jean-Noël (Manon Delisle);
ses petits-enfants et arrière-petits-
enfants; sa soeur Réjeanne (feu Marcel
Savignac); ses frères : feu Jean-Noël
(Fernande Grenier) et Robert; son
beau-frère Harmel Gélinas (feu
Edouardina Boisvert); ainsi que plu-
sieurs neveux, nièces, cousins, cousines
et ami(e)s.
La famille désire remercier le person-
nel des soins palliatifs de la Résidence
Laflèche du CIUSSS MCQ de Grand-
Mère, ainsi que les Drs Larocque et
Trudel, pour les bons soins prodigués.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la fondation de
votre choix, lequel serait apprécié par
la famille.
Renseignements : (819) 536-3717.
Si désiré, condoléances par
télécopieur: (819) 536-4259.
Courriel :
salonoscarst-ours@bellnet.ca
Site internet : www.oscarstours.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

GENEST

M. YVON

À Trois-Rivières, le 9 février 2016,
est décédé à l’âge de 79 ans, M. Yvon
Genest, époux de Mme Lise Poisson,
demeurant à Trois-Rivières, autrefois
de Gentilly.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire
Richard et Philibert

1350, Sainte-Marguerite
Trois-Rivières

Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie, à partir de 12 h.

Une liturgie de la Parole

sera célébrée
le samedi 20 février 2016 à 15 h 30

en la chapelle
de la maison funéraire

L’ont précédé, sa soeur Aline (feu 
Jacques Brousseau); ses frères :
Jean-Claude (feu Thérèse Gélinas) et
Clément (Andrée Durand).
Le défunt laisse dans le deuil outre
son épouse, ses fils : Luc (Lucie Fortin)
et Daniel (Caroline Forget); ses 
petits-fils : Pierre-Luc, Alexandre et
Samuel; ses frères : René (Suzanne 
Savoie), Michel (Irène Desjardins) 
et Guy (Eliane Sandoz); ses soeurs :
Denise (René Deshaies), Yolande 
(Michel Bornais), Marie-Paule (feu
Albert Bellemare) et Lise (feu Jeannot
Brousseau); ses belles-soeurs et beaux-
frères de la famille Poisson : feu 
Suzanne (Paul Bouvette), René 
(Nicole Benoit), Gaston (Claudie 
Sirois), Jean (Madeleine Dubé),
Ghislaine, Guy (Johanne Bouchard),
Yves (feu Paula Sirois), feu André,
Claude (Lise Germain), Danielle (Igor
Horil), Sylvain (Cécile Lépine) et 
Carole (Yves Morrissette); ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
Renseignements: (819) 378-3838.
Télécopieur: (819) 375-8146 
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site internet: www.richardphilibert.ca

GRAVEL

MME ALICE

1918 - 2016

Au CIUSSS MCQ - Centre d’héberge-
ment Cooke, le 26 janvier 2016, est
décédée à l`âge de 97 ans, Mme Alice
Gravel, fille de feu M. Xavier Gravel 
et de feu Mme Léontine Frigon,
demeurant à Trois-Rivières, autrefois
de Saint-Prosper.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

205, rue Rochefort
Trois-Rivières

(secteur Cap-de-la-Madeleine)
G8T 7J6

Heure d’accueil : dimanche, jour de la
liturgie, à partir de 13 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée le

dimanche 21 février 2016 à 14 h 30
à la coopérative funéraire.

L’inhumation aura lieu
au cimetière de Saint-Prosper

à une date ultérieure.
L’ont précédée, son frère Paul et sa
soeur Hélène.
Elle laisse dans le deuil son frère et 
ses soeurs : Joachim (feu Denise 
Chevalier), Clémence (feu Claude
Beauchesne), Rita (feu Fernand 
Cossette) et Huguette; ses nièces et
neveux : Suzanne, Michel et Maurice
Beauchesne, Élyse Gravel et Patrick
Cossette, de même que leur
conjoint(e) et leurs enfants.
La famille désire remercier chaleureu-
sement le personnel de la Résidence
Trépanier et du CIUSSS MCQ - 
Centre d’hébergement Cooke, pour
leur grand soutien et la qualité des
soins reçus.
En sa mémoire, un don à la Société 
canadienne du cancer serait grande-
ment apprécié.
Renseignements : (819) 370-2883 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

HAMELIN

M. RENALD

1932 - 2016

À son domicile, le 15 février 2016, est
décédé à l’âge de 84 ans, M Renald
Hamelin, époux de feu Cécile Vézina,
demeurant à Trois-Rivières (secteur
Cap-de-la-Madeleine) et natif de
Saint-Maurice.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Complexe funéraire J.D. Garneau
274, rue Saint-Laurent

Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

G8T 6G7
Heure d’accueil : dimanche, jour de la
cérémonie, à partir de 11 h.

Un service religieux aura lieu
le  dimanche 21 février 2016 à 14 h

en la chapelle
du complexe funéraire.
L’inhumation aura lieu

au cimetière Saint-Michel
à une date ultérieure.

Le défunt laisse dans le deuil  ses 
enfants : Roger (Noëlla Bergevin),
Lise (Paul Guilbert), Michel (Lisette
Léonard), Claire (Bertrand Masson),
Ginette (François Bruneau) et Aline
(Jocelyn Veillette); ses petits-enfants :
Jean-Pierre (Marie-Andrée Désilets),
Louis-Philippe (Julie Huard), Domini-
que (Larissa Morales) et Guillaume
Hamelin (Julie Goulet), Francine 
Guilbert, Marc-André (Amélie 
Fournier), Julie (Alain Robichaud) 
et Marie-Ève Hamelin, Éric (Virginie
Rajotte) et Josiane Masson (Steve
Nourry), Maryse (Alexis Beaupré),
Christian et Rémi Bruneau, Joanie
(Pascal Leblanc), Danny (Joanie 
Giguère) et Alexandre Veillette (Nancy
Léonard); 16 arrière-petits-enfants;
son frère Maurice (Louise Blais);
ses belles-soeurs et beaux-frères :
Gisèle Lemire (feu Lorenzo Hamelin),
Julienne Laroche (feu Lionel Hame-
lin), Viateur Désilets (feu Jacqueline
Hamelin), Denise Laroche (feu Jérôme
Hamelin), Eugène Désaulniers (feu
Thérèse Vézina), Henri Vézina 
(feu Suzanne Désaulniers), Réginald
Vézina (Jacqueline Doucet), Fernande
Chauvette (feu Émile Vézina) et Roger
Leblanc (feu Raymonde Vézina),
ainsi que ses neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au personnel de la 
Résidence Cardinal-Roy où il a 
séjourné de nombreuses années et de
la Maison Myosotis, pour les bons
soins prodigués, particulièrement à
M. Adrien Gagnon, infirmier aux
soins palliatifs.
Des dons à la Fédération québécoise
des sociétés Alzheimer ou à la Société
canadienne du cancer seraient appré-
ciés.
Renseignements : (819) 376-3731
Télécopieur : (819) 376-3715.
Courriel :
jdgarneau@arbormemorial.com
Site internet: www.maisongarneau.ca
Pour plus d’informations,
visitez le site internet :
www.domainefuneraire.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

Regroupement
des aidants naturels
de la Mauricie

79, rue Rocheleau, Trois-Rivières
secteur Cap-de-la-Madeleine G8T 5A4

«Tu as une personne en perte d'autonomie à la maison? Tu as besoin de
répit? Nous t'offrons un service de D’ACCOMPAGNEMENT-RÉPIT peu coûteux»

Tél.: 819 693-6072
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HÉROUX

M. JACQUES

1924 - 2016

Au centre de soins palliatifs de 
Louiseville, le 10 février 2016, est 
décédé à l’âge de 91 ans et 9 mois, M.
Jacques Héroux, époux de Fernande
Gélinas, demeurant à Yamachiche.
Fier bâtisseur de la Baie-James, travail-
leur consciencieux et professionnel,
passionné de musique, et membre 
actif de l’Association des familles 
Héroux.
Monsieur laisse derrière lui : son
épouse Fernande Gélinas, ses fils 
Daniel et Kelly, sa fille Geneviève, ses
petits-enfants Kamala et Sacha (et leur
père Sylvain).
Comme il le souhaitait, son corps sera
exposé à la :

Résidence funéraire St-Louis
160, rue de Carufel

Yamachiche
Heure d’accueil : samedi 20 février,
jour des funérailles, à partir de 
11 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h

en l’église de Yamachiche.
M. Héroux souhaitait

également être inhumé
au cimetière paroissial

de Yamachiche.
Sont dans le deuil ses frères et ses
soeurs : Frère Étienne, f.é.c., Pierre,
Luc, Brigitte, Louise et Pauline 
Héroux; plusieurs beaux-frères et 
belles-soeurs, neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
De par le vécu de la famille immédiate
(enfants, épouse) nous voulons vous
rappeler l’importance de dénoncer
toute forme de violence et de deman-
der de l’aide.
Vous pouvez faire des dons à 
différents organismes d’aide en santé
mentale, ou à tout groupe de soutien
pour contrer la violence soient :
maisons d’hébergement, maisons de
jeunes, s.o.s. violence conjugale.
Renseignements : (819) 296-3962.
Télécopieur : (819) 228-3345.
Courriel :
condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

HOUDE

M. MICHEL

1959 - 2016

À Trois-Rivières, le 13 février 2016,
est décédé à l’âge de 56 ans et 3 mois,
M. Michel Houde, époux de Carmen
Laflamme, demeurant à Trois-Rivières
(secteur Pointe-du-Lac).
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Résidence funéraire St-Louis
11 840, rue Notre-Dame-Ouest

Trois-Rivières
(secteur Pointe-du-Lac)

Heure d’accueil : samedi, jour de la 
célébration à partir de 9 h.

Une célébration de la Parole
aura lieu

le samedi 20 février 2016 à 10 h 30
à la résidence funéraire.
L’inhumation aura lieu

au cimetière Saint-Joseph
de Trois-Rivières

(secteur Pointe-du-Lac).
Le défunt laisse dans le deuil son
épouse Carmen Laflamme; ses filles :

Guylaine Houde (Tomy Duval) et
Christine Houde (Philippe); ses 
petits-enfants : Valérie, Vanessa,
Noémie, Sarah, Laurie et Tomas,
Félix et Alexis; ses soeurs et son 
frère  : Ghislaine Houde (Jean-
François Deschamps), Nicole Houde
(Alain Desmarais), Johanne Houde
(René), François Houde (Anne-Marie
Boisvert), Nathalie Houde; ses belles-
soeurs et beaux-frères : Nancy 
Dubois, Denise Laflamme (Robert
Dubois), Georgette Laflamme 
(Yvon Decoffe), Ghislaine Laflamme
(Gilles Chouinard), Roger Laflamme
(Raymonde Poisson), Luc Laflamme
(feu Johanne McKenzie) (Ghislaine
Lamontagne), Michel Laflamme 
(Nicole Richer), Danielle Guilbert (feu
Maurice Laflamme), Denise Bournival
(feu William Laflamme) (Louis 
Veillette), Diane Cadorette (feu 
Gaétan Laflamme) (Daniel Gélinas),
feu André Laflamme (feu Louise 
Coulombe); ses filleul(e)s : Valérie
Houde, Maxime Houde, Karine 
Desaulniers; ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
Renseignements : (819) 377-1991.
Télécopieur : (819) 228-3345.
Courriel :
condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

LAJOIE

MME MANON

1962 - 2016

À l’Hôpital Laval de Québec, le 6 
février 2016, est décédée à l’âge de 
53 ans, Mme Manon Lajoie, conjointe
de Richard Normandin, demeurant 
à Trois-Rivières (secteur Pointe-du-
Lac).
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Résidence funéraire St-Louis
11 840, rue Notre-Dame-Ouest

Trois-Rivières
(secteur Pointe-du-Lac)

Heure d’accueil : samedi à partir de 
12 h.

Une célébration aura lieu
le samedi 20 février 2016 à 15 h

à la résidence funéraire.
L’inhumation aura lieu

au cimetière Saint-Joseph
de Trois-Rivières

(secteur Pointe-du-Lac)
à une date ultérieure.

La défunte laisse dans le deuil son
conjoint Richard; son fils Jessy; ses
soeurs et frères : Clairette Lajoie
(Pierre Laferrière), Carmen Lajoie
(Bernard Caron), feu Denise Lajoie
(Gilles Chartier), Jeannine Lajoie
(Yvon Gélinas), Jean-Jacques Lajoie
(Gaétane Boyer), feu Jean-Guy Lajoie
(Lise Bisson), Céline Lajoie (André
Normandin); sa belle-mère Gabrielle
Marchand (feu Ramsay Normandin),
(Paul-Émile Pépin); ses beaux-frères et
belles-soeurs : Serge Normandin, Roch
Normandin (Claire Beauchesnes),
Lyne Normandin (Réjean Grandmai-
son), Christian Normandin (Claire
Hamel), Danielle Normandin (Paul
Provencher), Luc Normandin (Carole
Vivier), Éric Normandin (Claudia 
Provencher); ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
La famille remercie sincèrement 
sa nièce Chantale Chartier (Martin
Garon), pour son accompagnement
constant.
Renseignements : (819) 377-1991.
Télécopieur : (819) 228-3345.
Courriel :
condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise membre de la

Corporation des thanatologues
du Québec.

LARIVÉE

M. JEAN-GUY

1940 - 2016

Au CIUSSS MCQ - Hôpital du 
Centre-de-la-Mauricie, le 13 février
2016, est décédé à l’âge de 76 ans,
M. Jean-Guy Larivée, époux de 
Mme Georgette Bergeron, fils de 
feu M. Philias Larivée et de feu 
Mme Hélène Larivée. Il demeurait à
Grand-Mère.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

1250, 6e Avenue
Grand-Mère

G9T 2J5
Heure d’accueil : samedi, jour de la 
liturgie, à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 11 h 30
à la coopérative funéraire.

L’inhumation des cendres aura lieu
à une date ultérieure.

L’ont précédé, ses frères et soeurs :
Alide, Denise, Gérard, Madeleine et
Lucille.
Il laisse dans le deuil outre son 
épouse Mme Georgette Bergeron; ses
enfants : Daniel (Sylvie Bédard), Guy
(France Chrétien), Guylaine (Claude
Beaudoin), Julie (Jean-Marc Lacombe)
et Gaston Lachance (Lynda Dumais)
qu’il considérait comme son fils; ses
petits-enfants : Tommy Berthiaume
(Mélanie Dupont), Joanie Berthiaume
(Maxime Labbé), Charles, Roxanne,
Béatrice, et Pénélope Larivée, Marc-
André et Alexandre Marchildon;
ses arrière-petits-enfants : Joey et
Amélia Berthiaume et Zoé Labbé;
ses belles-soeurs et beaux-frères :
Lise Bellemare (feu Gérard Larivée),
Jacques Bourbeau (feu Madeleine 
Larivée), Georges Bergeron (feu 
F l o re n c e  Mo n g r a i n ) , G a s t o n  
Bergeron (Danielle Germain) et Guy
Giroux (feu Denise Bergeron); ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire remercier le person-
nel du 6e étage du CIUSSS MCQ - 
Hôpital du Centre-de-la-Mauricie,
pour les bons soins prodigués.
Veuillez compenser l’envoi de fleurs
par des dons à la Fondation de 
l’Institut de cardiologie de Montréal.
Renseignements : (819) 538-8555 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

LEBLANC

BOISVERT

MME YVONNETTE

1930 - 2016

À l’UCDG du CSSS de Maskinongé,
le 10 février 2016, est décédée à l’âge
de 85 ans et 9 mois, Mme Yvonnette
Boisvert, épouse de feu Joseph 
Leblanc, de Saint-Paulin.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Résidence funéraire
Paulin Guimond et fils inc.

(Résidence funéraire St-Louis)
2801, rue Laflèche

Saint-Paulin
Heures d’accueil : vendredi de 19 h à
21 h 30, samedi à partir de 9 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église de Saint-Paulin.
L’inhumation aura lieu
au cimetière paroissial

de Saint-Paulin.
La défunte laisse dans le deuil ses 
enfants : Pierrette Leblanc (René-Paul
Lessard), Françoise Leblanc (Guy 
Lessard), Guy Leblanc (Louise Sylves-
tre), Denis Leblanc (Sylvie Bergeron),
Suzanne Leblanc (Grégoire Gagnon);
ses petits-enfants : Mélanie Lacombe
(Sylvain), Jason Lacombe (Natacha),
Steve Lessard (Isabelle), Annie 
Lessard, Éric Leblanc (Marie-Ève),
feu Gabriel Leblanc, Sonia Leblanc,
Katerine Gagnon (Philippe), Mélanie
Gagnon (Mamadou); ses arrière-
petits-enfants : Maëva et Mathiss,
William, Félix et Mathilde, Arnaud et
Laurent, Éloy, Xavier et Jordan;
ses belles-soeurs et son beau-frère :
Blanche Damphousse (feu Wilson
Boisvert), Gilberte Diamond (feu
Pierre Boisvert), Lucette Boulanger
(feu Jules Boisvert), Bernard Leblanc
(Pierrette Fréchette); les parents des
familles de : feu Félix Boisvert,
feu Marie-Ange Boisvert (feu Irénée
Bergeron), feu Émilien Boisvert (feu
Lucille Bergeron), feu Jeanne d’Arc
Boisvert (feu Daniel Poulin), feu 
Angèle Boisvert (feu Fernand 
Gagnon), feu Laurette Leblanc (feu
Conrad Lemay), feu Émile Leblanc
(feu Blanche-Alice Pichette), feu Irène
Leblanc (feu Bruno Gélinas), feu 
Gérard Leblanc, feu l’abbé Lucien 
Leblanc, feu Simone Leblanc (feu 
Benoit Damphousse), feu Rollande 
Leblanc, feu Rosaire Leblanc (feu 
Hélène Lampron); ainsi que ses 
neveux, nièces, cousins, cousines et de
nombreux ami(e)s.
La famille remercie sincèrement les
médecins et le personnel de l’urgence
et de l’UCDG « unité de soins pallia-
tifs » de Louiseville, pour les très bons
soins et toutes les bonnes attentions.
Vos dons à la Société canadienne du
cancer seraient grandement appréciés.
Renseignements : (819) 268-2019
Télécopieur : (819) 228-3345
Courriel :
condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

LIVERNOCHE

M. GAÉTAN

1940 - 2016

À son domicile, entouré de l’amour
des siens, le 14 février 2016, est 
décédé à l’âge de 76 ans, M. Gaétan 
Livernoche, époux de Mme Guylaine
Cloutier, demeurant à Nicolet.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la Cathédrale, samedi, jour
des funérailles, à partir de 12 h 30.

Les funérailles seront célébrées
le samedi 20 février 2016 à 13 h

en la Cathédrale de Nicolet
Il laisse dans le deuil outre son 
épouse Guylaine Cloutier; les familles
Livernoche et Cloutier, ainsi que 
plusieurs autres parents et ami(e)s.
Direction des funérailles :

Centre funéraire
J. N. Rousseau et frère ltée

de Nicolet
Renseignements : (819) 293-4511.
Condoléances par télécopieur :
(819) 293-8212.
Courriel : jn_rousseau@sogetel.net
Site internet : www.jnrousseau.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

LORANGER

LAFRENIÈRE

MME ROSA

Entourée de sa famille à l’Hôpital du
Centre-de-la-Mauricie du CIUSSS
MCQ, le 16 février 2016, est décédée à
l’âge de 96 ans, Mme Rosa Lafrenière,
épouse de Willie Loranger, demeurant
à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Salon funéraire
Oscar St-Ours ltée

2203, Avenue Champlain
Shawinigan

G9N 2L5
Heures d’accueil : vendredi de 14 h à
17 h et de 19 h à 22 h, samedi, jour des
funérailles à partir de 9 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h

en l’église Saint-Pierre
de la paroisse

Sainte-Marguerite-d’Youville
de Shawinigan.

L’inhumation aura lieu
au cimetière Saint-Michel

de Shawinigan.
L’ont précédée, ses frères et soeurs :
Léo (feu Germaine Gélinas), Paul 
(feu Jeanne d’Arc Bourassa), Lucienne,
Simone (feu Edmour Buisson) et 
Gabrielle (Jos Buisson).
La défunte laisse dans le deuil outre
son époux Willie Loranger; ses 
enfants : Claude (Rolande Chevalier),
Denise (Michel Robert), Louise (Edèse
Villemure), Suzanne, Pierrette (Luc
Blais), Richard (Olivier Binette),
Carmen (Yvon Gélinas), feu Lucie 
et feu Lucie; ses 15 petits-enfants et 
27 arrière-petits-enfants; ses belles-
soeurs et beaux-frères : Germaine (feu
Florent Brunelle), Marie-Jeanne 
(feu Bruno Poudrier), Noëlla, Thérèse
(Jérôme St-Ours), feu Marcel et 
feu Alfred (Jeanne d’Arc Julien); ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire remercier le person-
nel de l’Hôpital du Centre-de-la-
Mauricie du CIUSSS MCQ, la Dre 
Audrey Renaud, l’infirmière Marie 
St-Onge et son équipe, pour les bons
soins prodigués.
Toute marque de sympathie peut 
se traduire par un don à Diabète
Trois-Rivières, lequel serait apprécié
par la famille.
Renseignements : (819) 536-3717.
Si désiré, condoléances par
télécopieur: (819) 536-4259.
Courriel :
salonoscarst-ours@bellnet.ca
Site internet : www.oscarstours.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.
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6082, boul. des Hêtres, Shawinigan
819 539-5050
sans frais 1 877 507-5051

MARJOLAINE TRUDEL 819 537-5903

HENRIETTE TREMBLAY 819 523-7492
RÉGION DE LA TUQUE

6002837-5749

2778773

MATTEAU

DROLET

MME ROSIANNE

1922 - 2016

À Trois-Rivières, le 9 janvier 2016, est
décédée à l’âge de 93 ans et 5 mois,
Mme Rosianne Matteau-Drolet,
épouse de feu Hubert Drolet, autrefois
de Shawinigan-Sud.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Salle Théodoric-Lagacé
1606 117e  Rue

Shawinigan-Sud
Heure d’accueil : vendredi à partir de
13 h 30.

Une réunion de
prières commémoratives

aura lieu le
vendredi 19 février 2016 à 14 h 30

au même endroit.
L’inhumation aura lieu
à une date ultérieure.

L’a  précédé, son frère Martial.
La défunte laisse dans le deuil ses 
enfants : Michel (Clémence Héroux),
Réjean, Pierre, Louise (Richard 
Dostie), Alain; ses petits-enfants :
Martin Drolet (Geneviève Vinois),
Valérie Drolet (Simon Leblanc); ses
arrière-petits-enfants : Léa et Lucas
Leblanc, Catherine, Sophie, et Patrick
Drolet; ses frères : Florian et Larry
(Denise Rousseau); ses belles-soeurs et
beaux-frères : Thérèse Dumoulin (feu
Martial), Lucien Leclerc (Laurence
Drolet), Gérald Héon (Yvette
Drolet),Pauline Bastien (feu Léon
Drolet),Jeannine Drolet (feu Alfred
Laroche), Julien Lefebvre (feu Rose-
Ange Drolet) et Ghislain Drolet;
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et ami(e)s.
Veuillez compenser l’envoi de fleurs
par un don à la fondation de votre
choix.
Renseignements : (819) 532-3259
Courriel : micheldrolet@sympatico.ca

MILETTE

MME GABRIELLE

POIRIER

Le  21 janvier 2016, est décédée à l’âge
de 92 ans, Mme Gabrielle Poirier,
épouse de feu Laurent Milette.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à l’église, le samedi 20 février
à partir de 9 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église de
Saint-Étienne-des-Grès

1161, rue Principale.
L’inhumation aura lieu
au cimetière paroissial.

Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Paul-André (Jocelyne Girard), Judith
(Jean-Marc Vanasse), Danielle (Jean-
Charles Richard), Marc  (France 
Gignac) et Yvon (Danielle Morin); un
gendre Michel Khoury (feu Louise);
une belle-fille Linda Gauthier (feu 
Michel); son frère et ses belles-
soeurs : Roland Poirier (Adeline 
Melanson), Monique Garceau (feu
Louis-Joseph Milette) et Jeannine 
Leblanc (feu Adrien Poirier); ses 
quatorze petits-enfants et ses quatorze
arrière-petits-enfants, ainsi que de
nombreux neveux, nièces, amis et 
proches, dont tout particulièrement
Jocelyn Boisvert.
L’ont précédée, son époux Laurent 
Milette; ses enfants : Louise et Michel
ainsi que trois petits-enfants.
La famille désire exprimer sa 

reconnaissance à tout le personnel de
la Résidence Le Jardin, pour la qualité
des services et pour son remarquable
dévouement, de même qu’au 
personnel du CSSS de Trois-Rivières -
Centre Saint-Joseph, pour les soins
exceptionnels prodigués à leur mère
pendant son séjour.
Toute marque de sympathie peut 
se traduire par un don à l’Ensemble
Vocalys, dont elle appréciait la qualité.
(Ensemble Vocalys, 154, Parc des 
Anglais, Trois-Rivières, QC G8T
4M5).
La direction des funérailles a été
confiée au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières
G8Z 1V6

Renseignements : (819) 374-6225.
Condoléances par télécopieur :
(819) 374-6227.
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

MONTAMBAULT

M.  J.-RAYMOND

1931 - 2016

Au CIUSSS MCQ - Centre Christ-Roi
de Nicolet, le 13 février 2016,
est décédé à l’âge de 84 ans, M.
J.-Raymond Montambault, époux 
de Monique Provencher, demeurant
de Nicolet.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la Cathédrale, samedi, jour
des funérailles, à partir de 10 h.

Les funérailles seront célébrées
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en la Cathédrale de Nicolet.
Les cendres seront déposées

au columbarium J.N. Rousseau.
Il laisse dans le deuil son épouse 
Monique Provencher; ses fils : Michel
(Carole Bourbeau) et Pierre; ses petits-
enfants : Marie-Ève, Ariane (Philippe
Larouche) et Gabriel; son arrière-
petite-fil le Astrid; feu Lisette 
Chardonnet (Jules Allard); ses soeurs
et frères : feu Thérèse (feu Ernest 
Gariépy), feu Lionel (Rosette Page),
Marie (feu Marcel Pepin), feu 
Émile (Gertrude St-Jean), Gérard 
(Jacqueline Letendre), feu Rita (feu
Guy Montembeault), Réal (Germaine
Richard), Lise (André Desfossés),
Claudette, Carmel, Jocelyne (Pierre
Dufresne), Johanne (Yvon Montem-
beault) et feu Roger; sa belle-
soeur Denise Provencher (Sylvio 
Provencher); son beau-frère Lucien
Provencher (Louisette Montembeault),
ainsi que de nombreux neveux et 
nièces.
La famille désire remercier le person-
nel de l’unité de soins palliatifs 
du Centre Christ-Roi, ainsi que son
médecin le Dr Sylvain Gamelin, pour
les bons soins prodigués.
Toute marque de sympathie peut 
se traduire par des dons à la Société
Alzheimer du Centre-du-Québec ou 
à la Société canadienne du cancer.
Direction des funérailles :

Centre funéraire
J. N. Rousseau et frère ltée

de Nicolet
Renseignements : (819) 293-4511.
Condoléances par télécopieur :
(819) 293-8212.

Courriel : jn_rousseau@sogetel.net
Site internet : www.jnrousseau.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

NAUD

M. 

JEAN-FRANÇOIS

1972 - 2016

À la Maison Albatros de Trois-
Rivières, le 15 février 2016, est décédé
paisiblement entouré de l’amour 
des siens, à l’âge de 44 ans, M.
Jean-François Naud, conjoint de 
Mme Caroline Carpentier, demeurant
à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire Châteaudun
971, boul. Thibeau

Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

G8T 7B1
Heures d’accueil : vendredi de 14 h à
17 h et 19 h à 22 h, samedi, jour des
funérailles de 9 h à 10 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église Sainte-Bernadette
575, rue Guilbert

Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine

G8T 1R9.
L’inhumation aura lieu
à une date ultérieure.

Jean-François laisse dans le deuil 
son amoureuse Caroline; ses enfants
adorés : Florence, Étienne et Juliette;
ses parents : Gilles Naud et Lucie 
Jobin; sa soeur Marie-Hélène (Jean
Grimard); ses nièces : Flavie et 
Margot; son beau-père Normand 
Carpentier (Marielle Tessier); sa 
belle-mère Rachel Tremblay (André
Lafrenière); ses beaux-frères : Serge
Carpentier (Nathalie Trépanier) et
leurs enfants Benjamin et Ariane, Yves
Carpentier (Julie Marchand) et sa 
fille Jeanne; ses belles-soeurs : Susy
Carpentier et ses fils François-Samuel
et Marc-Antoine, Annie Carpentier
(André Moreau) et ses enfants Léanne,
Émile et Adèle; ses fidèles comparses :
Patrick, Martin, Stéphanie et Sacheen;
de nombreux oncles, tantes, cousins et
cousines des familles Naud et Jobin,
ainsi que plusieurs ami(e)s, partenaires
sportifs et compagnons de travail
d’Olin.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance à toutes  les précieuses
personnes aidantes et réconfortantes
présentes au fil des derniers mois, ainsi
qu’à tout le personnel de la Résidence
Niverville et de la Maison Albatros,
pour les bons soins prodigués ces 
dernières semaines.
Toute marque de sympathie peut 
se traduire par un don à la Fondation
Albatros inc.
Renseignements: (819) 375-2414.
Télécopieur : (819) 375-2695.
Courriel :
cfchateaudun@videotron.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

CARPE DIEM
Centre de ressources Alzheimer

1765, boul. Saint-Louis
Trois-Rivières (Qc) G8Z 2N7
Tél.: 819 376-7063

NOURRY

M. JACQUES

1938 - 2016

À son domicile, le 10 février 2016, est
décédé à l’âge de 78 ans, M. Jacques
Nourry, fils de feu Juliette Cartier et 
de feu Armand Nourry, demeurant à
Nicolet.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire
J. N. Rousseau et frère ltée

1370, boul. Louis-Fréchette
Nicolet
J3T 1K8

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles à partir de 12 h.

Les funérailles seront célébrées
le samedi 20 février 2016 à 14 h 30

en la Cathédrale de Nicolet.
L’inhumation aura lieu
au cimetière de Nicolet
à une date ultérieure.

Il laisse dans le deuil ses enfants :
Sylvie Nourry (Jocelyn Tailly), Lyne
Nourry (Laurent Lepage Jr), François
Nourry et leur mère Lise Savard; ses
frères et soeurs : Jean-Émile Nourry
(feu Denise Poirier), André Nourry
(Andrée Boucher), Roger Nourry,
Louise Nourry, Michel Nourry 
(Lise Sylvain), Marielle Nourry et 
Madeleine Nourry (Michel Lavigne);
sa belle-soeur Claire Arpin (feu Louis
Nourry); ses neveux et nièces : Martin
et Mathieu Nourry, Frédéric Nourry
(Sylvie Lapointe), Julie Lemire, Sarah
(Pierre Rochette), Sandra et Anne
(Jean-Christian Mathieu) Lavigne,
ainsi que plusieurs cousins, cousines et
ami(e)s.
Renseignements : (819) 293-4511.
Condoléances par télécopieur :
(819) 293-8212.
Courriel : jn_rousseau@sogetel.net
Site internet : www.jnrousseau.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

PAQUIN

M. JACQUES

1954 - 2016

Au CIUSSS MCQ - Hôpital du 
Centre-de-la-Mauricie, le 10 février
2016, est décédé à l’âge de 61 ans,
M. Jacques Paquin, époux de Mme
Lise Sauvageau. Il demeurait à Saint-
Gérard-des-Laurentides.
Le défunt a été confié à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

1250, 6e Avenue
Grand-Mère

G9T 2J5
La famille accueillera parents et
ami(e)s à l’église, samedi à partir de 
12 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 13 h 30

en l’église Saint-Jean-Baptiste
1251, 5e Avenue

Grand-Mère, G9T 2N6.
L.inhumation aura lieu
à une date ultérieure.

Il laisse dans le deuil son épouse 
Lise Sauvageau; ses enfants : Rachel
Paquin (Guy Paquette) et Sébastien
Paquin; la mère ses enfants, Sylvie 
Gélinas; les enfants de son épouse :
Jean-François Leclerc (Stéphanie 
Cilia) et André Leclerc (Tammy 
Leclerc); ses petits-enfants : Paige,
Coralie et  Naomie; son beau-frère
Marcel Sauvageau (Lucie Lavoie); sa

nièce Annick Sauvageau; ainsi que ses
oncles, tantes, plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et de nombreux
ami(e)s.
Un remerciement spécial au personnel
de l’unité de soins palliatifs, en parti-
culier à l’infirmière.
En sa mémoire, des dons à la 
Fondation de la SSS de l’Énergie 
« unité de soins palliatifs » seraient
grandement appréciés.
Renseignements : (819) 538-8555 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

PÉRIGNY

M. LÉON

1943 - 2016

Au CIUSSS  MCQ - Centre d’héberge-
ment Saint-Maurice, le 11 février 2016,
est décédé paisiblement à l’âge de 
72 ans, M. Léon Périgny, époux 
de Mme Hélène Coutu, fils de 
feu M. Jean-Baptiste Périgny et 
de feu Mme Florentine Marchand,
demeurant à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

4620, boulevard Royal
Shawinigan

G9N 7X9
Heure d’accueil : dimanche, jour de la
liturgie, à partir de 13 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée le

dimanche 21 février 2016 à 15 h 30
à  la coopérative funéraire

L’ont précédé, ses frères : Frédérique et
Marcel; ses belles-soeurs : Brigitte 
et Claire.
Outre son épouse, Mme Hélène
Coutu, il laisse dans le deuil sa fille
Christine Périgny (Nico Gélinas);
les enfants de son épouse : Éric 
Chapdelaine (Claudine Mathieu) et
Christine Chapdelaine (Claude 
Deschênes); ses petits-enfants :
Philippe Chapdelaine, Jean Gélinas,
Étienne Chapdelaine et Mathieu
Chapdelaine; ses soeurs et son frère :
Yolande Périgny (feu Jean-Jacques 
Lehouiller), Réginald Périgny (Ginette
Arcand) et Marie-Claire Coupal (Jean-
Marc Garceau); ses beaux-frères 
et belles-soeurs : André Coutu 
(Sylvie Amyot), Jean-Jacques Coutu
(Monique Fortin), Dolorès Lafrenière
(feu Frédérique Périgny) et Thérèse
Desjardins (feu Marcel Périgny); ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s proches.
La famille désire remercier chaleureu-
sement le personnel du CIUSSS MCQ
- Centre d’hébergement Saint-
Maurice, pour la qualité des soins 
prodigués et leur chaleur humaine.
En sa mémoire, un don à la Fondation
de la SSS de l’Énergie serait grande-
ment apprécié.
Renseignements : (819) 539-5000 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

Cellule Albatros
Trois-Rivières 
Métropolitain

Information : 819 375-1429
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PÉRUSSE

MME ANDRÉE

Au CIUSSS MCQ - Centre-de-la-
Mauricie, entourée de sa famille,
le 15 février 2016, est décédée 
Mme Andrée Pérusse, conjointe de 
M. Jacques Désaulniers, fille de 
feu Gérard Pérusse et de Mme 
Marie-Ange Tremblay, demeurant à
Grand-Mère.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Complexe funéraire
Michel Léveillé

991, 25e Rue
Grand-Mère

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles à partir de 14 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 16 h 30

au complexe funéraire.
L’inhumation aura lieu

au cimetière de
Saint-Georges-de-Champlain

à une date ultérieure.
L’ont précédée, son frère Gérald;
ses beaux-frères : Marcial, Gilles,
Normand et Serge Désaulniers; sa
belle-soeur Mercedes Désaulniers.
Elle laisse dans le deuil son conjoint
Jacques Désaulniers; sa fille Nathalie
Gauthier (Paul Riddell); sa belle-fille
Chantal Désaulniers (Jean-Denis 
Magnan); ses petits-enfants :
Alexandre Riddell (Audrey-Anne 
Leclerc), Christopher Riddell (Judy
Dugal) et Kaleena Riddell (Marc-
Olivier Dumas); sa mère Mme 
Marie-Ange Tremblay (feu Gérard 
Pérusse); ses frères et soeurs : Denis,
Reine, Claudette (Pierre Carpentier),
Marcelle (Jean-Guy Bousquet),
Marielle, Roger (Nicole Bacon), Diane,
Lise (Yves Renaud) et Sylvie (Daniel
Rivest); ses belles-soeurs et beaux-
frères : Henriette Désaulniers (feu
Claude Boisvert), Andrée Désaulniers
(feu Jean-Guy Doucet), Pauline 
Désaulniers (Jean-Hugues Pelletier),
Cécile Désaulniers, Hélène Désaul-
niers et Maurice Désaulniers; ainsi
que plusieurs oncles, tantes, neveux,
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance aux infirmières et à la
Dre Doucet du 5e étage du CIUSSS
MCQ - Centre-de-la-Mauricie, pour
l’attention et les bons soins qu’ils ont
su offrir à Mme Pérusse.
Renseignements : (819) 538-5858.
Télécopieur : (819) 533-4277.
Courriel :
cfmichelleveille@videotron.ca

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

PETIT

MME THÉRÈSE

1921 - 2016

Au CHSLD Vigi Les Chutes, le 13 
février 2016, est décédée à l’âge de 
94 ans et 11 mois, Mme Thérèse Petit,
fille de feu M. Télesphore Petit et de
feu Mme Marie Marchesseault. Elle
demeurait à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

2280, 5e Avenue
Shawinigan-Sud

G9P 1P1
Heure d’accueil : vendredi, jour des 

funérailles, à partir de 10 h.
Les funérailles auront lieu

le vendredi 19 février 2016 à 14 h
en l’église Sainte-Jeanne-d’Arc

1050, 5e Avenue
Shawinigan-Sud, G9P 1L5.

L’inhumation aura lieu
au cimetière Saint-Michel

de Shawinigan-Sud.
Elle laisse dans le deuil sa soeur
Jeanne d’Arc Petit; sa belle-soeur Rose
Gauvin (feu Séverin Petit); ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
Renseignements : (819) 537-8828 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

PHILIBERT

MME BRIGITTE

À la Résidence Le Caxton, le 14 février
2016, est décédée à l’âge de 93 ans,
Mme Brigitte Philibert, épouse en 
premières noces de feu Étienne 
Lafrenière et en secondes noces de
feu Réal Lemay, demeurant à Saint-
Élie-de-Caxton.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire 
Richard et Philibert

2361, avenue Principale
Saint-Élie-de-Caxton

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 9 h 30.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église de
Saint-Élie-de-Caxton.

L’inhumation aura lieu
au cimetière paroissial
à une date ultérieure.

La défunte laisse dans le deuil ses 
enfants : Louise Lafrenière (feu Gilles
Grenier); Pierre Lafrenière (Suzette
Lacerte); son neveu dont elle était 
très proche, André Lafrenière (Martine
Lacerte); ses petites-filles : Mélanie
Grenier (André Séguin) et Eve-Lyne
Grenier (Julien Alday); sa soeur
Jeanne d’Arc Philibert (feu Jean 
Hannis); ainsi que plusieurs beaux-
enfants, neveux, nièces et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au personnel de la 
Résidence Le Caxton, pour les 
excellents soins prodigués.
Renseignements: (819) 378-3838 
Télécopieur: (819) 375-8146.
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site internet: www.richardphilibert.ca

PHILIBERT

M. YVON

1927 - 2016

À Montréal, le 13 février 2016, est 
décédé à l’âge de 88 ans, M. Yvon 
Philibert, né le 25 octore 1927, époux
de Colette Régis-Carpentier
La famille recevra les condoléances
au :
Complexe Funéraire Urgel Bourgie

Saint-François-D’Assise
6700, rue Beaubien Est

Montréal
Heure d’accueil : dimanche à partir
de 14 h.
Une cérémonie religieuse aura lieu
le dimanche 21 février 2016 à 16 h

en la chapelle
du complexe funéraire

L’a précédé, sa fille Line.
Outre son épouse, il laisse dans 
le deuil ses enfants : Michel, Pierre,
Johanne, Martine et leur conjoint(e);
ses petites-filles : Cendrine, Geneviève
et Rosalie; son frère et ses soeurs, ses
beaux-frères et belles-soeurs, neveux,
nièces, cousins, cousines, ainsi que
plusieurs ami(e)s.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
de l’Institut de cardiologie de 
Montréal.
Renseignements : (514) 735-2025

PLANTE

GIGUÈRE

MME DOLORÈS

À son domicile, subitement, le 13 
février 2016, est décédée à l’âge de 
76 ans et 8 mois, Mme Dolorès Plante,
épouse de feu M. Raymond Giguère,
demeurant à Berthierville, autrefois
de Louiseville.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire Richard 
140, rue Saint-Aimé

Louiseville
Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie à partir de 9 h 30.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 11 h
à la maison funéraire.

L’inhumation aura lieu
au cimetière paroissial.

L’a précédée, son fils Stéphane.
La défunte laisse dans le deuil sa nièce
Isabelle Blais (Denis Plante), où elle 
a vécu les dernièrs mois de sa vie et
qui en ont pris soin; sa fille Nathalie;
ses soeurs et frères : Annette (feu 
Alphérie Vadnais), Rita (feu Jules
Damphousse), Fernand (Lucille 
Arseneault), Denis (France Lagacé);
ses belles-soeurs et beaux-frères :
Pauline Giguère (feu Roland Masse),
Liette Giguère (Ferdinand Gaboury),
Nicole Giguère (feu Renald Lemay,
feu Denis Auger); ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines 
et ami(e)s, dont Hélène Boisvert et
Lorraine Masson .
Des dons à la Fondation des maladies
du coeur et de l’AVC seraient grande-
ment appréciés.
Renseignements : (819) 228-4822 
Télécopieur : (819) 228-3653.
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site internet: www.richardphilibert.ca

PROVENCHER

LAFOND

MME RACHEL

À la Villa du Jardin Fleuri, le 15 février
2016, est décédée subitement, à l’aube
de ses 88 ans, Mme Rachel Proven-
cher, épouse de feu M. Roland Lafond,
demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire
Richard et Philibert

1350, Sainte-Marguerite
Trois-Rivières

Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 10 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 14 h 30
en la chapelle

de la maison funéraire.
L’inhumation aura lieu

au cimetière Saint-Michel
de Trois-Rivières.

La défunte laisse dans le deuil ses 
enfants : André (Maureen Bradley),
Diane (André Carbonneau), Jacques
(Carmen Bouchard), Réjean (Pauline
Piché), Francine (René Matteau),
Sylvie (André Babin), Guy (Doris 
Poirier); ses 9 petits-enfants et 17 
arrière-petits-enfants; ses frères et 
sa soeur : Roger, Madeleine, Richard
(Adrienne Grimard), Jean-Claude
(Carmen Gauthier); ses beaux-frères
et belles-soeurs : Gaston Lafond,
Claude Lafond (Gisèle), Berthe 
Lafond, Paul Lafond (Nicole), Fernand
Lafond; ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance à tout le personnel de la
Villa du Jardin Fleuri, pour les bons
services.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
des maladies du coeur et de l’AVC.
Renseignements: (819) 378-3838.
Télécopieur: (819) 375-8146 
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site internet: www.richardphilibert.ca

RICHARD

MME LUCILLE

Au CIUSSS MCQ - Hôpital du 
Centre-de-la-Mauricie, le 16 février
2016, est décédée à l’âge de 83 ans,
Mme Lucille Richard, fille de feu 
Julien Richard et de feu Germaine
Dontigny, demeurant à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Complexe funéraire Pellerin
599, 6e Avenue

Grand-Mère
Heure d’accueil : samedi, jour de la 
cérémonie à partir de 9 h.

Une cérémonie commémorative
aura lieu 

le samedi 20 février 2016 à 11 h
en la chapelle

du complexe funéraire.
L’inhumation des cendres aura lieu 

au cimetière de
Saint-Joseph-de-Mékinac 

à une date ultérieure.
Elle laisse dans le deuil son fils Robert
Pellerin; sa belle-fille Suzanne 
Lachance; ses petits-enfants : Amélie
Pellerin et son conjoint François 
Pelletier; Samuel Pellerin et sa
conjointe Stéfanie Gauvin et Mylène
Pellerin; son arrière-petite-fille 

Floriane Pellerin; son neveu Michel
Lavergne et sa conjointe Louise 
Morin; sa nièce Hélène Arsenault et 
sa fille Maude Lavergne; ses belles-
soeurs : Marie-Paule Boisvert (feu
Yvon Richard) et Huguette Pellerin
Lavergne; ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines, autres 
parents et ami(e)s.
Un remerciement particulier à son
amie Mme Carmen Milette, pour son
dévouement et son soutien au cours
des dernières années.
Renseignements : (819) 538-3388.
Télécopieur : (819) 538-0110.
Courriel :
salonpellerin@cgocable.ca
Site internet :
www.complexefunerairepellerin.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

RONDEAU

MME CLAIRE

1958 - 2016

Au CIUSSS MCQ - Centre Laflèche, le
11 février 2016, est décédée à l’âge de
57 ans, Mme Claire Rondeau, fille 
de feu M. Gaston Rondeau et de feu
Mme Thérèse Bourassa, demeurant à
Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

2280, 5e Avenue
Shawinigan-Sud

G9P 1P1
Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 12 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 15 h

en l’église Saint-Sauveur 
615, 123e Rue

Shawinigan-Sud, G9P 3R3.
L’inhumation des cendres aura lieu

à une date ultérieure.
L’a précédée, sa soeur Ginette.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Richard (Marie-Claude Patry),
Guillaume (Stéphanie Tremblay) et
Audrey (Pascal Mercier); ses  trois 
petits-enfants : Maika, Gaby et 
Laurence; sa filleule Mélanie Adam;
ses frères et sa soeur: Michel (Therry
Merkel), Yves (Madeleine Thiffault),
Pierre (Raymonde Bourassa), Claude
(Sophie Lupien), René (Manon 
Laprate), Daniel (Nathalie Norman-
din) et Johanne (Jules Adam); ainsi
que plusieurs oncles, tantes, neveux,
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa 
reconnaissance au personnel de la 
Résidence Dr-Joseph-Garceau et du
CIUSSS MCQ - Centre Laflèche 
de Grand-Mère, pour les bons soins
apportés à Claire.
En sa mémoire, veuillez compenser
l’envoi de fleurs par des dons à 
l’organisme de votre choix.
Renseignements : (819) 537-8828 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

In memoriam

819 536-7508
50, 119e Rue
Shawinigan G1P 5K1

fondation_chcm@ssss.gouv.qc.ca
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THIVIERGE

DAREN

2003 - 2016

Au CIUSSS MCQ - CHAUR de 
Trois-Rivières, le 10 février 2016,
est décédé accidentellement à l’âge de
12 ans, Daren Thivierge, fils de Mélina
Veillette et de Michaël Thivierge,
demeurant  à  Saint-Séverin-de-
Proulxville.
La famille accueillera parents et
ami(e)s :

Centre funéraire Sylvie Picard
1200, 117e Rue

Shawinigan-Sud
Heures d’accueil : vendredi de 19 h à
22 h, samedi, jour des funérailles,
à partir de 11 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 14 h 

en l’église
Notre-Dame-de-la-Présentation

825, 2e Avenue
Shawinigan-Sud, G9P 1E1

Il laisse dans le deuil outre ses 
parents : Mélina Veillette et Michaël
Thivierge; son frère Luka; sa soeur
Katiana; ses grands-parents : Patrick
Ayotte, Nancy Bellemare, Henri 
Thivierge, Sylvie Martel, Francine 
Bellemare et André Fleury; ses arrière-
grands-parents : Jérôme Veillette 
(Céline Ferron), Gisèle Côté, Jean 
Bellemare (Carole Charette); ses 
oncles et tantes : Alexandre Veillette
(Mélanie Giroux), Tricya Ayotte 
(Nicolas Jean), Nyko Ayotte,
Yv o n n e  T h i v i e r g e  ( D a n i e l  
Boucher), Chantal Thivierge 
(Stéphane Gagnon), Line Thivierge,
Jenny Thivierge, Kevin Thivierge 
(Mélissa Ayotte) et David Thivierge;
son parrain Sylvain Veillette; sa 
marraine Manon Légaré; ainsi que
plusieurs cousins, cousines et de nom-
breux ami(e)s, dont ceux de l’école 
de La Providence de Saint-Tite.
Il est parti rejoindre sa grand-mère
maternelle Nathalie Veillette.
Un merci spécial à l’équipe de trauma-
tologie du CIUSSS MCQ - CHAUR.
Renseignements : (819) 536-0010.
Télécopieur : (819) 536-0800.
Courriel :
mescondoleances@hotmail.com

TRUDEL

PÉPIN

MME YVONNE

À l’unité de soins palliatifs du Centre
de santé Avellin-Dalcourt, le 12 
février 2016, est décédée à l’âge de 
99 ans et 10 mois, Mme Yvonne 
Trudel, épouse de feu M. Léopold 
Pépin, demeurant à Louiseville,
autrefois de Saint-Justin.
Mme Trudel était Fille d’Isabelle,
cercle Blanche-de-Castille.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire Richard
1101, rue Gérin

Saint-Justin
Heure d’accueil : samedi, jour des 
funérailles, à partir de 9 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église de Saint-Justin.
L’inhumation aura lieu
au cimetière paroissial.

La défunte laisse dans le deuil ses
soeurs : Jeanne Trudel Barrette et
Alice Trudel, ainsi que ses neveux,
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
La famille désire remercier le person-

nel dévoué de l’unité de soins palliatifs
du Centre Avellin-Dalcourt, ainsi que
le personnel de la Résidence Harfang
des Neiges, pour les bons soins prodi-
gués.
Renseignements : (819) 228-4822 
Télécopieur : (819) 228-3653.
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site internet: www.richardphilibert.ca

TURMEL

MME LUCIENNE

VAILLANCOURT

1929 - 2016

À l’Hôpital Saint-François-d’Assise, le
16 février 2016, à l’âge de 86 ans, est
décédée dame Lucienne Vaillancourt,
épouse de feu M. Robert Turmel,
fille de feu Célina Desnoyers et de 
feu Télesphore Vaillancourt. Elle 
demeurait à Québec.
La famille recevra les condoléances
en présence des cendres, à la :

Résidence Funéraire
Réjean Hamel inc.

6161, rue de Pomerol
Saint-Émile

G3E 1X3
Heure d’accueil : samedi à partir de 
13 h.

Une célébration de la Parole
aura lieu

le samedi 20 février 2016 à 15 h
à la résidence funéraire.

Les cendres seront déposées
au columbarium

de la résidence funéraire.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Yves (Annie), Lyne (Marcel),
Serge (Patricia), Anne (Denis),
Alain (Annie); ses petits-enfants :
Stéphanie, Frédéric (Caroline),
Alexandre (Jessica); Véronique,
Jean-Sébastien et leur mère Danielle
St-Pierre; Catherine, Marie-Hélène et
leur père Martin Rathé; ses arrière-
petits-enfants : Lauriane, Jordane,
Méliane, Donovan, Edouard, Gabriel;
ses soeurs : Thérèse et Jacqueline; ses
belles-soeurs et son beau-frère : Irma,
Lise, Gilles, ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines,
parents et ami(e)s.
Un sincère remerciement au personnel
de l’Hôpital Saint-Francois-d’Assise,
pour leur dévouement et les bons
soins.
Vos témoignages de sympathie 
peuvent se traduire par un don à 
la Fondation Elan (418) 529-9141,
poste 4366, site internet : www.fonda-
tionelan.com. Des formulaires 
seront disponibles au salon lors des
condoléances.
Renseignements : (418) 845-6161
Télécopieur : (418) 845-8920
Courriel :
salonfuneraire@videotron.ca
Site internet : www.rejeanhamel.com

VEILLETTE

M. PIERRE

1954 - 2016

Au CSSS de Trois-Rivières - Centre
hospitalier régional, le 12 février 2016,
est décédé à l’âge de  61 ans, M. Pierre
Veillette, époux de feu Lyne Dion,
fils de M. Lionel Veillette et de 
Mme Jacqueline Lemire, demeurant
à Trois-Rivières (secteur Cap-de-la-
Madeleine).
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Complexe funéraire J.D. Garneau
274, rue Saint-Laurent

Trois-Rivières
(secteur Cap-de-la-Madeleine)

G8T 6G7
Heure d’accueil : samedi, jour du  
service religieux, à partir de 9 h.

Un service religieux aura lieu
le samedi 20 février 2016 à 11 h

en l’église Saint-Odilon.
L’inhumation aura lieu

au cimetière
Sainte-Marie-Madeleine

de Trois-Rivières
(secteur Sainte-Marthe-du-Cap).

L’ont précédé outre son épouse, son
fils Jean-Alexandre; son frère Bobby
et sa soeur Johanne.
Il laisse dans le deuil outre ses 
parents, sa fille Andrée-Anne; ses  
petits-enfants : Mathys, Maëly et Lyvia;
ses frères et soeurs : Nelson (Léona
Chevrier), Carole, Michel (Danielle
Roy), Louise (Jean Béliveau), Danielle
(Denis Landry), Claude (Line 
Béliveau) et Lyne (Jean-Guy Dubois);
la famille Dion; un grand ami Tommy
St-Onge Blanchet, ainsi que ses 
oncles, tantes, neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
Des dons à la fondation de votre choix
seraient appréciés.
Renseignements : (819) 376-3731
Télécopieur : (819) 376-3715.
Courriel :
jdgarneau@arbormemorial.com
Site internet: www.maisongarneau.ca
Pour plus d’informations,
visitez le site internet :
www.domainefuneraire.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

VINCENT

BÉLANGER

MME RUTH

1932 - 2016

Paisiblement, au CIUSSS MCQ - 
Hôpital du Centre-de-la-Mauricie, le 
9 février 2016, est décédée à l’âge de 
83 ans, Mme Ruth Vincent, épouse de
feu M. Marcel Bélanger, fille de feu
M. Arthur Vincent et de feu Mme
Blanche Marineau. Elle demeurait à
Grand-Mère.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative funéraire
de la Mauricie

4620, boulevard Royal
Shawinigan

G9N 7X9
Heure d’accueil : samedi, jour de la 
liturgie, à partir de 13 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 20 février 2016 à 15 h 30
à la coopérative funéraire.

L’inhumation des cendres aura lieu
à une date ultérieure.

Elle laisse dans le deuil ses filles : Josée
et Danielle (René Champagne); ses
petits-enfants : Anthony et Julianne;
ses frères et soeurs, beaux-frères et
belles-soeurs, ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance au personnel du 6e étage du
CIUSSS MCQ - Hôpital du Centre-de-
la-Mauricie ainsi qu’au personnel de 
la Résidence Grand-Mère, pour le 
soutien et la qualité des soins reçus.
En sa mémoire, vous pouvez offrir 
un don à la Fondation de la SSS de
l’Énergie.
Renseignements : (819) 539-5000 
Télécopieur : (819) 537-8829.
Courriel :
mauricie@coopfun.ca
Un registre à sa mémoire est disponi-
ble pour signature au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la
Corporation des thanatologues

du Québec.

915 Messes
anniversaires

MESSE
ANNIVERSAIRE

Le temps a passé depuis que vous nous avez
quittés pour un monde sans souffrance. Nous
pensons toujours à vous deux et jamais nous
ne vous oublierons. Vous nous manquez
beaucoup!
Une messe anniversaire aura lieu le samedi
20 février 2016 à 16 h, en l’église Sainte-
Marguerite, en mémoire de

MME NICOLE CARRIER ALLARD
(décédée 18 décembre 2014)

M. ANDRÉ ALLARD
(décédé le 1er juillet 1993)

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à
nous pour cette célébration.
Les enfants, petits-enfants et conjoint(e)

915 Messes
anniversaires

MESSE
ANNIVERSAIRE

Déjà un an, ta
présence est
encore bien
vivante dans

notre coeur et nos
pensées. Le temps
ne pourra jamais
effacer l’amour
dont tu nous as

comblés.
Protège-nous
de là-haut.

Une messe sera célébrée le samedi 20 février
2016, à 16 heures en l’église Sainte-Famille de
Trois-Rivières (secteur Cap-de-la-Madeleine),
à la mémoire de

MME CLÉMENCE
BEAUMIER BRUNEAU
(décédée le 13 février 2015)

Merci à tous ceux et celles qui s’uniront à
nous pour cette célébration.

Son époux Hugues, ses enfants Ann, Patrick,
ainsi que leur conjoint, ses 5 petits-enfants et
son arrière-petite-fille

ACTIVITÉS
Âge d’or 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel
Diner de la Saint-Valentin le 18 fé-
vrier, 11 h 30, (buffet roast beef) 
suivi d’un bingo à 13 h. Plusieurs 
prix à gagner. Coût: 20 $ pour les 
membres et non membres. Info: 
Joceline Gélinas au 819 573-0917, 
Nicole Bourassa au 819 378-2075 
ou Roger Carignan au 819 537-2075.

FADOQ Parisville
Bingo mensuel le 19 fevrier, 19 h 30, 
à la salle du centre. Coût: trois car-
tes pour 5 $, 20 tours à 10 $ (moi-
tié-moitié carte pleine inclus). Info: 
Denis au 819 292-3069.

Femmes de Mékinac
Rendez-vous gourmand avec Ginet-
te Gauthier «Bouchées aux épinards 
et au parmesan», le 18 février, de 
13 h 15 à 15 h 30, au Centre de fem-
mes, 211 rue Saint-Jacques, Sain-
te-Thècle. L’activité est gratuite. 
Inscriptions: 418 289-2588.

Retraités du CRDITED
Déjeuner le 18 février, 9 h, au Ma-
man Fournier, rue Thibeau nord, 
secteur Cap-de-la-Madeleine. In-
fo: Micheline Marchand Larivée au 
819 378-6516.

RENCONTRES - 
CONFÉRENCES 
- ATELIERS
Centre d’action bénévole 
de Shawinigan
Séances d’information pour les 
personnes intéressées à faire du 

bénévolat le 18 février, 14 h, à la bi-
bliothèque Fabien-LaRochelle, et 
le 26 février, 14 h, à la bibliothèque 
Bruno-Sigmen.

Chevaliers de Colomb 
Sainte-Thècle
Réunion mensuelle le 18 février, 
19 h 30, à la salle, 271 rue Masson, 
Sainte-Thècle. Info: Michel Rheault 
au 418 289-1329.

Regroupement des aidants 
naturels de la Mauricie
Conférence gratuite intitulée 
«Le lâcher-prise, le contrôle ça se 
contrôle!» par Blandine Soulmana 
le 18 février, 19 h, au Centre culturel 
Pauline-Julien, 150 rue Fusey, sec-
teur Cap-de-la-Madeleine. Places li-
mitées. Réservation: 819 693-6072.

The English circle
Rencontre le 18 février, de 9 h 55 à 
11 h 45, au Centre Landry, 1954 rue 
Saint-François-d’Assise, Trois-Riviè-
res. Cercle de femmes parlant cou-
ramment anglais ou anglophones. 
Info: 819 293-4223 ou http://theen-
glishcircle.wix.com/englishcircle.

SPIRITUALITÉ
Cercle d’aide naturelle à la vie
Conférence portant sur l’aide et la 
guérison par voie spirituelle selon 
l’enseignement de Bruno Gröning 
le 18 février, de 17 h 45 à 18 h 50, 
au Centre des Ainés de Shawini-
gan, 2e étage, 4393 rue Bonaven-
ture (derrière l’église l’Assomption). 
Entrée libre, don volontaire appré-
cié. Info: 819 539-3496.

Babillard

Être Grand Frère ça me grandit !
819 840-0965
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Saint-Jean 3
Shawinigan 2
Première période
1. Shawinigan, Pawelczyk 20 
(Sans aide) 8:47 (short-handed-
SH)
2. Shawinigan, Beauvillier 27 
(d’Aoust, Gignac) 10:30 (an)
Pénalité(s) — Girard Shawinigan 
6:53, Banc (purgée par Del 
Paggio) St-Jean St-Jean 9:57, 
Fitzgerald Shawinigan (maj.) 
16:35, Ward St-Jean (maj.) 
16:35, Smallman St-Jean 17:22.
Deuxième période
3. Saint-Jean, Marsh 22 (High-
more, Del Paggio) 10:11
4. Saint-Jean, Povorozniouk 31 
(Noel, Smallman) 13:32
Pénalité(s) — Yan Shawinigan 
0:54, Girard Shawinigan 4:44, 
Veleno St-Jean 7:21.
Troisième période
5. Saint-Jean, Highmore 19 
(Joseph, Noel) 8:51 (an)
Pénalité(s) — Taillon Shawinigan 
2:23, Fitzgerald Shawinigan 8:07, 
Fitzgerald Shawinigan 12:48.
Tirs au but
Saint-Jean	 9	 15	11	 —	35
Shawinigan	 5	 16	10	 —	31
Gardiens — Saint-Jean: Marc-
Antoine Turcotte (G, 25-9-3); 
Shawinigan: Philippe Cadorette 
(P, 10-5-1).
Avantages numériques — 
Saint-Jean: 1-6;
Shawinigan: 1-3.
Arbitres — Jonathan Alarie, 
Alexandre Garon.
Juges de lignes — Maxime 
Chaput, Francis Trempe.
Assistance — 3,189.

Collégial Div. 2
Masculin
	 MJ	 V	 D	 PP	 PC	 Diff
Ch.-Lennoxville	 12	 12	 0	 1283	 655	 —
Drummondville	 10	 7	 3	 893	 642	 4.0
Sherbrooke	 10	 7	 3	 839	 584	 4.0
Trois-Rivières	 10	 6	 4	 836	 554	 5.0
Shawinigan	 11	 4	 7	 629	 881	 7.5
Sorel-Tracy	 10	 4	 6	 575	 754	 7.0
Granby	 11	 2	 9	 611	 991	 9.5
Victoriaville	 10	 0	 10	 320	 925	11.0
Vendredi 19 février
Trois-Rivières à Sorel-Tracy, 21h.
Drummondville à Shawinigan, 21h.
Féminin
	 MJ	 V	 D	 PP	 PC	 Diff
Trois-Rivières	 11	 9	 2	 690	 505	 0.0
Granby	 11	 8	 3	 654	 458	 1.0
Sherbrooke	 9	 7	 2	 625	 389	 1.0
Drummondville	 10	 5	 5	 445	 509	 3.5
Shawinigan	 11	 5	 6	 603	 603	 4.0
Victoriaville	 11	 3	 8	 515	 719	 6.0
Sorel-Tracy	 10	 3	 7	 413	 572	 5.5
Saint-Hyacinthe	 11	 2	 9	 436	 626	 7.0
Vendredi 19 février
Trois-Rivières à Sorel-Tracy, 19h.
Drummondville à Shawinigan, 19h.

Collégial div. 1
Féminin
	 MJ	 G	 P	  PP	 PC	 Diff.
Montmorency	 17	 14	 3	 1260	 874	 0.0
Sainte-Foy	 16	 13	 3	 1022	 776	 0.5
Trois-Rivières	 16	 13	 3	 1177	1004	 0.5
Dawson	 15	 10	 5	 990	 833	 3.0
Nouv. Frontières	 17	 10	 7	 1066	 969	 4.0
Ch.-St-Lambert	 15	 8	 7	 1064	 913	 5.0
É.-Montpetit	 16	 7	 9	 1017	 992	 6.5
Vanier	 16	 3	 13	 825	 1067	10.5
Ch.-Lennoxville	 16	 2	 14	 736	 1241	11.5
John Abbott	 16	 0	 16	 807	 1295 	13.5
Vendredi 19 février
Dawson à Trois-Rivières, 19h

LNH
LHJMQ
SECTION EST
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Shawinigan	 55	 35	 16	4	 0	 221	181	74
Rimouski	 53	 30	 18	4	 1	 168	157	65
Victoriaville	 55	 28	 20	3	 4	 211	201	63
Chicoutimi	 54	 24	 21	4	 5	 181	174	57
Québec	 55	 26	 24	5	 0	 182	210	57
B.-Comeau	 53	 8	 42	1	 2	 105	240	19
SECTION OUEST
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Val-d’Or	 55	 42	 10	2	 1	 247	152	87
R.-Noranda	 54	 40	 9	 3	 2	 225	145	85
Gatineau	 56	 38	 15	2	 1	 205	149	79
Drum.	 56	 24	 30	2	 0	 164	214	50
Sherbrooke	 55	 20	 26	7	 2	 175	189	49
B.-Boisbriand	 55	 20	 28	6	 1	 130	164	47
SECTION MARITIMES
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
St-Jean	 54	 36	 14	4	 0	 213	174	76
Moncton	 56	 31	 16	8	 1	 222	210	71
Cap-Breton	 57	 29	 22	5	 1	 230	213	64
Charl.	 56	 25	 24	5	 2	 188	204	57
A.-Bathurst	 53	 21	 27	3	 2	 182	205	47
Halifax	 56	 17	 32	6	 1	 160	227	41
Mardi 16 février
Shawinigan 1 Québec 2
Mercredi 17 février
B.-Boisbriand 2 Moncton 4
Saint-Jean 3 Shawinigan 2
Gatineau 5 Drummondville 2
Val-d’Or 5 R.-Noranda 4
Victoriaville 5 Baie-Comeau 3
Jeudi 18 février
Boisbriand à Charlottetown, 18h.
Halifax au Cap-Breton, 18h.
Rimouski à Chicoutimi, 19h.
Vendredi 19 février
Sherbrooke à A.-Bathurst, 18h.
Drummondville à Victoriaville, 19h.
Saint-Jean à R.-Noranda, 19h30.
Shawinigan à B.-Comeau, 19h30.
Gatineau à Val-d’Or, 19h30.
Samedi 20 février
Sherbrooke à Moncton, 15h.
Chicoutimi à B.-Comeau, 16h.
Québec à Rimouski, 16h.
Boisbriand au Cap-Breton, 18h.
Charlottetown à Halifax, 18h.
Saint-Jean à Val-d’Or, 19h.
Gatineau à R.-Noranda, 19h.
Dimanche 21 février
Québec à A.-Bathurst, 14h.
Sherbrooke à Halifax, 14h.
Charlottetown à Moncton, 14h.
Shawinigan à Drummond., 15h.
Victoriaville à Rimouski, 15h.

Coll. Masculin
	 MJ	V	 D	DPF	BP	 BC	Pts
St.-Laurent	 32	22	8	 2	 124	 91	 46
Ch.-St-Lawrence	31	21	7	 3	 111	 61	 45
Lionel.-Groulx	 31	21	9	 1	 122	 101	 43
Sorel-Tracy	 32	20	9	 3	 126	 87	 43
Ste.-Foy	 33	20	12	 1	 106	 82	 41
Lennoxville	 31	18	10	 3	 95	 92	 39
A.-Laurendeau	 32	17	13	 2	 120	 104	 36
Laflèche	 30	17	13	 0	 118	 101	 34
Alma	 33	10	20	 3	 100	 152	 23
Thetford	 32	 5	25	 2	 81	 153	 12
Dawson	 31	 3	26	 2	 66	 145	 8
Vendredi 19 février
Lennoxville Sorel-Tracy, 19h30.
Samedi 20 février
Lionel.-Groulx à Laflèche, 
14h15.
Dawson à Ste.-Foy, 18h30.
Dimanche 21 février
Dawson à Alma, 13h.
Laurendeau à St-Lawrence, 14h.
Laflèche à St.-Laurent, 15h30.
Lionel.-Groulx à Lennoxville, 16h.

MARQUEURS
NOTE:en date du 17 février.
	 MJ	 B	 A	 Pts
Garland, Moncton	 50	 31	 78	 109
Perron, R.-N.	 49	 37	 49	 86
Abramov, Gatineau	 55	 33	 49	 82
Richard, Val-d’Or	 53	 35	 46	 81
D’Aoust, Shaw.	 55	 35	 45	 80
Beauregard, Val-d’Or	 55	 23	 56	 79
Carcone, Drum.	 54	 42	 33	 75
Dubois, C.-B.	 53	 32	 43	 75
Timashov, Shaw.	 45	 19	 56	 75
Barré-Boulet, Drum.	 53	 28	 46	 74
Gauthier, Sherbrooke	 54	 35	 38	 73
Aubé-Kubel, Val-d’Or	 48	 34	 38	 72
Roy, Chicoutimi	 49	 35	 36	 71
Blais, Charl.	 51	 29	 42	 71
Joly, C.-B.	 49	 37	 31	 68
Bourcier, Chicoutimi	 54	 27	 38	 65
Fortier, Halifax	 56	 27	 38	 65
Joseph, St-Jean	 50	 30	 34	 64

hockey

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
	 MJ	 G	 P	 DP	 DF	 GRP	 BP	 BC	 Pts	 Dom.	É tr.	 10 Dern.	S ér.
Floride	 57	 33	 18	 5	 1	 27	 160	 134	 72	 18-9-3-0	 15-9-2-1	 6-3-1-0	 G-1
Boston	 57	 31	 20	 5	 1	 27	 174	 158	 68	 12-14-3-0	 19-6-2-1	 6-3-1-0	 G-1
Detroit	 57	 29	 19	 5	 4	 28	 146	 147	 67	 15-10-3-3	 14-9-2-1	 5-4-0-1	 P-1
SECTION MÉTROPOLITAINE
	 MJ	 G	 P	 DP	 DF	 GRP	 BP	 BC	 Pts	 Dom.	É tr.	 10 Dern.	S ér.
Washington	 55	 41	 10	 3	 1	 38	 184	 126	 86	 21-4-2-0	 20-6-1-1	 7-2-1-0	 G-1
N.Y. Rangers	 57	 32	 19	 4	 2	 29	 166	 148	 70	 21-6-3-0	 11-13-1-2	 6-3-1-0	 P-1
N.Y. Islanders	 55	 30	 19	 3	 3	 26	 161	 141	 66	 19-8-2-1	 11-11-1-2	 6-4-0-0	 G-1
QuatriÈme As
	 MJ	 G	 P	 DP	 DF	 GRP	 BP	 BC	 Pts	 Dom.	É tr.	 10 Dern.	S ér.
New Jersey	 58	 29	 22	 1	 6	 27	 130	 136	 65	 14-11-1-3	 15-11-0-3	 5-3-0-2	 P-1
Pittsburgh	 55	 28	 19	 4	 4	 26	 142	 141	 64	 16-8-1-3	 12-11-3-1	 7-2-0-1	 P-1
Tampa Bay	 56	 30	 22	 1	 3	 28	 149	 139	 64	 18-10-0-2	 12-12-1-1	 5-5-0-0	 P-2
Caroline	 57	 26	 21	 7	 3	 26	 139	 150	 62	 14-9-4-2	 12-12-3-1	 6-2-0-2	 G-2
Philadelphie	 56	 25	 21	 5	 5	 23	 137	 151	 60	 13-8-3-4	 12-13-2-1	 5-3-1-1	 G-1
Montréal	 58	 27	 27	 3	 1	 23	 159	 161	 58	 15-11-2-0	 12-16-1-1	 3-7-0-0	 P-3
Ottawa	 58	 26	 26	 2	 4	 21	 165	 182	 58	 15-10-1-3	 11-16-1-1	 4-6-0-0	 G-1
Buffalo	 58	 23	 28	 2	 5	 22	 137	 162	 53	 11-16-1-2	 12-12-1-3	 4-3-1-2	 P-1
Columbus	 58	 23	 28	 4	 3	 19	 149	 180	 53	 11-11-4-2	 12-17-0-1	 6-1-1-2	 P-1
Toronto	 55	 20	 26	 4	 5	 15	 134	 163	 49	 8-8-4-3	 12-18-0-2	 3-6-0-1	 P-1

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
	 MJ	 G	 P	 DP	 DF	 GRP	 BP	 BC	 Pts	 Dom.	É tr.	 10 Dern.	S ér.
Chicago	 61	 38	 18	 5	 0	 37	 175	 142	 81	 22-7-2-0	 16-11-3-0	 6-3-1-0	 G-2
Dallas	 58	 37	 15	 4	 2	 35	 188	 156	 80	 20-7-0-0	 17-8-4-2	 7-2-1-0	 P-1
St. Louis	 59	 33	 17	 5	 4	 30	 145	 139	 75	 18-9-3-1	 15-8-2-3	 6-2-0-2	 G-3
SECTION PACIFIQUE
	 MJ	 G	 P	 DP	 DF	 GRP	 BP	 BC	 Pts	 Dom.	É tr.	 10 Dern.	S ér.
Los Angeles	 56	 33	 20	 1	 2	 31	 154	 134	 69	 15-10-0-1	 18-10-1-1	 4-6-0-0	 P-2
Anaheim	 56	 29	 19	 5	 3	 27	 136	 137	 66	 16-8-3-1	 13-11-2-2	 8-1-0-1	 G-3
San Jose	 55	 30	 20	 3	 2	 28	 164	 148	 65	 11-12-1-2	 19-8-2-0	 6-2-1-1	 G-2
QuatriÈme As
	 MJ	 G	 P	 DP	 DF	 GRP	 BP	 BC	 Pts	 Dom.	É tr.	 10 Dern.	S ér.
Colorado	 60	 30	 26	 4	 0	 28	 161	 166	 64	 13-13-4-0	 17-13-0-0	 4-5-1-0	 G-1
Nashville	 57	 26	 21	 9	 1	 24	 151	 152	 62	 14-10-3-1	 12-11-6-0	 5-3-2-0	 P-1
Arizona	 56	 26	 24	 5	 1	 25	 151	 171	 58	 15-11-4-0	 11-13-1-1	 4-5-1-0	 G-1
Minnesota	 56	 24	 22	 8	 2	 24	 140	 142	 58	 14-10-3-1	 10-12-5-1	 2-6-1-1	 G-1
Vancouver	 56	 22	 22	 9	 3	 18	 133	 157	 56	 9-12-4-1	 13-10-5-2	 3-5-1-1	 P-2
Calgary	 55	 25	 27	 1	 2	 23	 150	 168	 53	 16-12-0-0	 9-15-1-2	 4-6-0-0	 P-2
Winnipeg	 56	 25	 28	 1	 2	 23	 143	 162	 53	 13-13-1-0	 12-15-0-2	 4-6-0-0	 P-1
Edmonton	 58	 22	 30	 4	 2	 18	 146	 176	 50	 15-11-1-1	 7-19-3-1	 3-6-0-1	 P-2

calendrier
Lundi 15 février
Detroit 1 N.Y. Islanders 4
Anaheim 6 Calgary 4
Pittsburgh 1 Floride 2 (F)
Dallas 3 Nashville 2 (P)
Toronto 2 Chicago 7
Montréal 2 Arizona 6
Minnesota 5 Vancouver 2
Mardi 16 février
Los Angeles 1 Washington 3
Winnipeg 1 Caroline 2
Boston 2 Columbus 1 (P)
Philadelphie 6 New Jersey 3
San Jose 4 Tampa Bay 2
Buffalo 1 Ottawa 2 (F)
Dallas 1 St. Louis 2 (P)
Anaheim 5 Edmonton 3
Mercredi 17 février
Montréal 2 Colorado 3
Chicago 5 N.Y. Rangers 3
Minnesota à Calgary, 22h.
Jeudi 18 février
Detroit à Pittsburgh, 19h.
Washington à NY Islanders, 19h.
San Jose en Floride, 19h30.
Winnipeg à Tampa Bay, 19h30.
N.Y. Rangers à Toronto, 19h30.
Caroline à Ottawa, 19h30.
Boston à Nashville, 20h.
Los Angeles à St. Louis, 20h.
Minnesota à Edmonton, 21h.
Dallas en Arizona, 21h.
Anaheim à Vancouver, 22h.
Vendredi 19 février
San Jose en Caroline, 19h.
Buffalo à Columbus, 19h.
NY Islanders au New Jersey, 19h.
Philadelphie à Montréal, 19h30.
Vancouver à Calgary, 21h.

MARQUEURS
NOTE: en date du 17 février.
	 B	 A	 Pts
Kane, Chi	 34	 48	 82
Benn, Dal	 29	 35	 64
Seguin, Dal	 30	 33	 63
Karlsson, Ott	 11	 52	 63
Kuznetsov, Was	 16	 41	 57
Gaudreau, Cal	 22	 32	 54
Panarin, Chi	 19	 35	 54
Pavelski, SJ	 26	 27	 53
Crosby, Pit	 24	 29	 53
Backstrom, Was	 17	 36	 53
Wheeler, Win	 16	 37	 53
Hall, Edm	 19	 32	 51
Kopitar, LA	 17	 34	 51
Thornton, SJ	 12	 38	 50
Ovechkin, Was	 35	 14	 49
Tarasenko, STL	 27	 22	 49
Malkin, Pit	 23	 26	 49
O’Reilly, Buf	 17	 32	 49
Giroux, Phi	 16	 33	 49
Kucherov, TB	 23	 25	 48
Bergeron, Bos	 22	 26	 48
Burns, SJ	 18	 30	 48
Klingberg, Dal	 10	 38	 48
D. Sedin, Van	 22	 24	 46
Tavares, NYI	 21	 25	 46
Ryan, Ott	 20	 26	 46
Eriksson, Bos	 20	 25	 45
Steen, STL	 16	 29	 45
Krejci, Bos	 13	 32	 45
Voracek, Phi	 9	 36	 45
Duchene, Col	 25	 19	 44
MacKinnon, Col	 19	 25	 44

hockey

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 16 février.
	 MJ	 B	 A	 PTS
Subban 	 57	 5	 39	 44
Plekanec 	 57	 12	 30	 42
Pacioretty 	 57	 20	 19	 39
Galchenyuk 	 57	 14	 20	 34
Gallagher 	 40	 15	 16	 31
Markov 	 57	 3	 25	 28
Desharnais 	 57	 9	 17	 26
Weise 	 53	 13	 10	 23
Fleischmann 	 55	 9	 10	 19
Eller 	 57	 9	 8	 17
Beaulieu 	 53	 2	 15	 17
Petry 	 51	 5	 11	 16
Mitchell 	 46	 6	 7	 13
Byron 	 37	 8	 3	 11
Smith-Pelly 	 41	 5	 6	 11
Flynn 	 55	 4	 6	 10
Carr 	 19	 5	 3	 8
Andrighetto 	 23	 6	 1	 7
Emelin 	 47	 0	 6	 6
Barberio 	 18	 1	 3	 4
Semin 	 15	 1	 3	 4
Gilbert 	 43	 1	 1	 2
Thomas 	 5	 0	 2	 2
Hudon 	 2	 0	 2	 2
Scott 	 11	 0	 1	 1
De La Rose 	 4	 0	 1	 1
Condon 	 37	 0	 0	 0
Pateryn 	 13	 0	 0	 0
Friberg 	 5	 0	 0	 0
McCarron 	 2	 0	 0	 0
Lessio 	 1	 0	 0	 0
Bartley 	 1	 0	 0	 0
Holloway 	 1	 0	 0	 0

GARDIENS
	 V	 D	DPF	Ba	 JB	 Moy	 %Arr.
Price	 10	2	 0	 24	 2	 2,06	 ,934
Condon 	 13	17	 4	 89	 0	 2,60	 ,900
Scrivens 	 3	 4	 0	 22	 0	 2,99	 ,902

LNAH
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Jonquière	 34	 23	 10	1	 0	 135	 91	 47
Riv.-du-Loup	 35	 22	 11	2	 2	 150	116	46
Trois-Rivières	34	 20	 11	3	 0	 147	138	43
Thetford	 35	 21	 13	1	 1	 141	117	43
Laval	 34	 15	 17	2	 1	 117	127	32
St-Georges	 35	 14	 17	4	 0	 110	129	32
Sorel-Tracy	 34	 13	 17	4	 1	 111	131	30
Cornwall	 35	 10	 21	4	 1	 101	163	24
Jeudi 18 février
St-G. à Sorel-Tracy, 20h.
Vendredi 19 février
Cornwall à Jonquière, 20h.
Thet. Mines à Riv.-du-Loup, 20h.
Sorel-Tracy à T.-Rivières, 20h.
Laval à St-G., 20h.
Samedi 20 février
Riv.-Du-Loup à T. Mines, 19h30.
T.-Rivières à Cornwall, 19h30.

LAH
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Scranton	 50	 32	 14	3	 1	 160	117	68
Hershey	 52	 28	 14	3	 7	 176	158	66
Portland	 49	 29	 19	1	 0	 143	130	59
Bridgeport	 51	 27	 19	3	 2	 142	138	59
Providence	 50	 24	 16	8	 2	 152	140	58
Hartford	 51	 26	 23	2	 0	 127	140	54
Lehigh Valley	 51	 23	 25	2	 1	 149	150	49
Springfield	 49	 19	 23	3	 4	 127	160	45
SECTION NORD
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Toronto	 51	 38	 9	 4	 0	 201	127	80
Albany	 49	 29	 13	7	 0	 135	108	65
Utica	 49	 25	 17	4	 3	 149	139	57
St. John’s	 52	 23	 19	7	 3	 148	164	56
Rochester	 50	 23	 24	2	 1	 123	156	49
Syracuse	 51	 19	 21	9	 2	 131	158	49
Binghamton	 49	 18	 28	3	 0	 134	171	39

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Rockford	 49	 28	 12	5	 4	 142	131	65
Milwaukee	 49	 31	 15	3	 0	 143	126	65
Lake Erie	 51	 26	 17	5	 3	 131	127	60
G. Rapids	 49	 28	 19	1	 1	 151	130	58
Charlotte	 50	 25	 20	3	 2	 146	153	55
Chicago	 49	 23	 22	2	 2	 136	148	50
Manitoba	 50	 14	 27	4	 5	 113	174	37
Iowa	 51	 15	 30	3	 3	 114	153	36
SECTION PACIFIQUE
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Texas	 54	 30	 18	3	 3	 202	174	66
Ontario	 45	 28	 13	3	 1	 114	 88	 60
San Antonio	 52	 22	 23	7	 0	 148	163	51
Bakersfield	 45	 23	 18	2	 2	 142	138	50
San Jose	 46	 21	 17	5	 3	 125	129	50
San Diego	 44	 23	 19	1	 1	 117	129	48
Stockton	 42	 20	 19	1	 2	 125	127	43
Mercredi 17 février
Manitoba 5 Rockford 2
Portland 2 Utica 5
Providence 2 Hartford 3
St. John’s 3 Syracuse 2 (F)
Milwaukee 1 G. Rapids 4
Stockton à Ontario, 22h.
Texas à San Diego, 22h05.
Jeudi 18 février
Iowa à Chicago, 20h.
Vendredi 19 février
W./B. Scranton à Toronto, 19h.
San Antonio à Lake Erie, 19h.
Utica à Syracuse, 19h.
Charlotte à G. Rapids, 19h.
Portland à Rochester, 19h05.
Springfield à L. Valley, 19h05.
St. John’s à Binghamton, 19h05.
Manitoba à Rockford, 20h.
Texas à Ontario, 22h.
San Diego à Bakersfield, 22h.
Samedi 20 février
Portland à Toronto, 13h30.
San Antonio à Lake Erie, 19h.
Hartford à Springfield, 19h.
Providence à Hershey, 19h.
Rochester à Syracuse, 19h.
Albany à Utica, 19h.
Charlotte à G. Rapids, 19h.
Bridgeport à L. Valley, 19h05.
St. John’s à Binghamton, 19h05.
Rockford à Chicago, 20h.
Manitoba à Milwaukee, 20h.
Texas à Bakersfield, 22h.
Ontario à San Diego, 22h05.
San Jose à Stockton, 22h30.

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
	 G	 P	 Moy.	Diff.
Toronto	 35	 17	 ,673	 —
Boston	 32	 23	 ,582	 41/2
New York	 23	 32	 ,418	131/2
Brooklyn	 14	 40	 ,259	 22
Philadelphie	 8	 45	 ,151	271/2
SECTION SUD-EST
	 G	 P	 Moy.	Diff.
Atlanta	 31	 24	 ,564	 —
Miami	 29	 24	 ,547	 1
Charlotte	 27	 26	 ,509	 3
Washington	 23	 28	 ,451	 6
Orlando	 23	 29	 ,442	 61/2
SECTION CENTRALE
	 G	 P	 Moy.	Diff.
Cleveland	 38	 14	 ,731	 —
Indiana	 28	 25	 ,528	101/2
Chicago	 27	 25	 ,519	 11
Detroit	 27	 27	 ,500	 12
Milwaukee	 22	 32	 ,407	 17

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
	 G	 P	 Moy.	Diff.
San Antonio	 45	 8	 ,849	 —
Memphis	 31	 22	 ,585	 14
Dallas	 29	 26	 ,527	 17
Houston	 27	 28	 ,491	 19
La N.-Orléans	 20	 33	 ,377	 25
SECTION NORD-OUEST
	 G	 P	 Moy.	Diff.
Okl. City	 40	 14	 ,741	 —
Portland	 27	 27	 ,500	 13
Utah	 26	 26	 ,500	 13
Denver	 22	 32	 ,407	 18
Minnesota	 17	 37	 ,315	 23
SECTION PACIFIQUE
	 G	 P	 Moy.	Diff.
Golden State	 48	 4	 ,923	 —
L.A. Clippers	 35	 18	 ,660	131/2
Sacramento	 22	 31	 ,415	261/2
Phoenix	 14	 40	 ,259	 35
L.A. Lakers	 11	 44	 ,200	381/2
Jeudi 18 février
Utah à Washington, 19h.
Chicago à Cleveland, 20h.
San Antonio à L.A. Clippers, 
22h30.

BASKETBALL

MARQUEURS
NOTE: en date du 15 février.
	 MJ	 B	 A	 Pts
Beauregard, TR	 34	 29	 32	 61
Charpentier, Sor	 33	 30	 24	 54
Cloutier, StG	 35	 16	 34	 50
Deschatelets, RDL	 31	 19	 29	 48
Corsi, Jon	 30	 22	 24	 46
Sleigher, Lav	 33	 20	 26	 46

MIDGET AAA
SECTION LA COOP
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Jonquière	 45	 32	 8	 1	 4	 150	123	69
Trois-Rivières	45	 24	 15	2	 4	 135	130	54
C. N.-Dame	 46	 20	 18	4	 4	 131	149	48
Lévis	 46	 19	 24	1	 2	 135	150	41
St-François	 44	 18	 22	2	 2	 147	156	40
SECTION TACKS
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
C.A.-Gir.	 43	 27	 9	 1	 6	 167	123	61
Châteauguay	 45	 27	 11	2	 5	 159	125	61
Magog	 44	 26	 13	0	 5	 148	129	57
Lac-St-Louis	 43	 21	 19	0	 3	 136	147	45
C.C.-LeMoy.	 45	 19	 19	4	 3	 155	163	45
SECTION C.C.M.
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
C.E.-Blondin	 44	 28	 11	1	 4	 187	141	61
St-Eustache	 43	 25	 14	2	 2	 165	146	54
Gatineau	 44	 25	 17	1	 1	 156	144	52
L.-Montréal	 44	 13	 28	1	 2	 98	 157	29
Amos	 43	 8	 30	2	 3	 101	187	21
Mercredi 17 février
Gatineau 3 L.-Montréal 2 (F)
Trois-Rivières 2 Lévis 5
C.A.-Gir. 4 Châteauguay 0
Magog 3 C.C.-LeMoyne 2
Vendredi 19 février
Magog au C.A.-Gir., 19h.
C.E.-Blondin à Gatineau, 19h30.
Jonquière à T.-Rivières, 19h30.
L.-St-Louis au C.C.-LeMoy., 
19h30.
Saint-Eustache à Amos, 20h.
Samedi 20 février
Sém. Saint-François à Trois-
Rivières, 14h30.
Saint-Eustache à Amos, 16h.
C.A.-Gir. à L.-St-Louis, 19h.

LHSAM
Quarts de finale
(Quatre de sept)
Vendredi 19 février
St-Cyrille à Joliette, 20h.
(Joliette mène la série 2-0)
Ste-Anne à Windsor, 20h30.
(La série est égale 1-1))
Cap-Mad. à St-Léonard, 20h30.
(St-Léonard mène la série 2-0)
Waterloo à Lac-Mégantic, 21h.
(Waterloo mène la série 1-0)
Samedi 20 février
Lac-Mégantic à Waterloo, 19h30
St-Léonard à Cap-Mad, 20h
Joliette à St-Cyrille, 21h

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 17 février.
	 MJ	 B	 A	 PTS
Karlsson 	 58	 11	 52	 63
Ryan 	 57	 20	 26	 46
Hoffman 	 54	 24	 19	 43
Stone 	 56	 17	 25	 42
Zibanejad 	 57	 11	 24	 35
Turris 	 52	 13	 17	 30
Phaneuf 	 55	 3	 24	 27
Pageau 	 58	 13	 10	 23
Smith 	 57	 12	 5	 17
Ceci 	 51	 6	 11	 17
Lazar 	 53	 5	 10	 15
Prince 	 42	 3	 9	 12
Neil 	 58	 3	 6	 9
Wideman 	 42	 5	 3	 8
Chiasson 	 53	 3	 4	 7
Methot 	 49	 2	 5	 7
Wiercioch 	 48	 0	 5	 5
McCormick 	 20	 2	 2	 4
Dziurzynski 	 14	 1	 3	 4
Dzingel 	 7	 1	 2	 3
Borowiecki 	 57	 1	 1	 2
Puempel 	 14	 1	 1	 2
Anderson 	 46	 0	 1	 1
Hammond 	 13	 0	 0	 0
Claesson 	 8	 0	 0	 0
MacArthur 	 4	 0	 0	 0
Paul 	 1	 0	 0	 0
Driedger 	 1	 0	 0	 0
O’Connor 	 1	 0	 0	 0

GARDIENS
	 V	 D	DPF	Ba	 JB	 Moy	 %Arr.
Anderson 	23	19	 4	 124	 3	 2,80	 ,916
Hammond 	3	 6	 2	 39	 0	 3,10	 ,899

LHJQ
Section Martin St-Louis
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Ste-Agathe	 50	 40	 7	 1	 2	 318	192	83
Terrebonne	 49	 34	 12	0	 3	 251	175	71
St-Jérôme	 48	 29	 14	4	 1	 231	189	63
St-Léonard	 50	 28	 18	1	 3	 204	203	60
Montréal-Est	 49	 11	 35	1	 2	 145	284	25
Gatineau	 50	 7	 38	5	 0	 179	283	19
Section Alex Burrows
	 MJ	V	  D	 DP	DF	 BP	 BC	 Pts
Longueuil	 48	 38	 8	 0	 2	 287	136	78
V.-Dorion	 48	 28	 14	4	 2	 194	174	62
Granby	 50	 29	 18	2	 1	 228	210	61
Valleyfield	 48	 19	 22	7	 0	 185	229	45
Chambly	 49	 19	 28	2	 0	 218	270	40
Princeville	 49	 12	 34	1	 2	 169	264	27
Mercredi 17 février
Ste-Agathe 4 St-Jérôme 3
Jeudi 18 février
V.-Dorion à Valleyfield, 19h30.
Vendredi 19 février
Montréal-Est à Longueuil, 19h30.
Princeville à Ste-Agathe, 19h30.
St-Jérôme à St-Léonard, 19h30.
Granby à Terrebonne, 19h30.
Valleyfield Gatineau, 20h.
Samedi 20 février
Granby à Princeville, 20h.
Dimanche 21 février
Gatineau à Terrebonne, 14h.
Longueuil à V.-Dorion, 15h30.
Princeville Chambly, 16h.
Montréal-Est à St-Léonard, 16h.

SIC - RSEQ
Masculin
	 MJ	 G	 P	 PP	 PC	 Pts
McGill 	 13	 9	 4	 946	 868	 18
Concordia 	 14	 9	 5	 925	 892	 18
Laval 	 13	 6	 7	 972	 940	 12
UQAM 	 13	 6	 7	 951	 983	 12
Bishop’s 	 13	 3	 10	 872	 983	 6
Vendredi 19 février
McGill à Laval, 20h.
Samedi 20 février
Concordia à Bishop’s, 20h.
Féminin
	 MJ	 G	 P	  PP	 PC	 Pts
McGill 	 13	 12	 1	 823	 679	 24
UQAM 	 13	 8	 5	 799	 705	 16
Laval 	 13	 8	 5	 821	 736	 16
Concordia 	 14	 5	 9	 829	 831	 10
Bishop’s 	 13	 0	 13	 588	 909	 0
Vendredi 19 février
McGill à Laval, 18h.
Samedi 20 février
Concordia à Bishop’s, 18h.

sommaires

Montréal 2
Colorado 3
Première période
1. Montréal, Markov 4 (Plekanec, 
Gallagher) 7:40
Pénalité(s) — Subban Mon 
10:42, Mitchell Col 13:20.
Deuxième période
2. Colorado, Johnson 9 
(Landeskog, Beauchemin) 3:31 
(dn)
3. Montréal, Eller 10 (Pacioretty, 
Andrighetto) 6:38
4. Colorado, Iginla 16 (Barrie, 
Duchene) 16:46 (an)
Pénalité(s) — Bodnarchuk Col 
2:41, Lessio Mon 8:08, Iginla Col 
13:51, Eller Mon 16:37.
Troisième période
5. Colorado, Iginla 17 (Grigore-
nko, Duchene) 17:57
Pénalité(s) — Gallagher Mon 
18:42, Martinsen Col 18:42.
Tirs au but
Montréal	 11	13	10	 —	34
Colorado	 7	 14	 7	 —	28
Gardiens — Montréal: Ben 
Scrivens (P, 3-5-0); Colorado: 
Semyon Varlamov (G, 22-15-3).
Avantages numériques — 
Montréal: 0-3; Colorado: 1-3.
Arbitres — Steve Kozari, Chris 
Lee.
Juges de lignes — Shane 
Heyer, Jay Sharrers.
Assistance — 16,271.

Univ. Masculin
Séries éliminatoires
Deux de trois
section est
Mercredi 17 février
Carleton 3 Nipissing 0
(Carleton mène la série 1-0)
Concordia 2 McGill 9
(McGill mène la série 1-0)
Queen’s 4 UOIT 3 (P)
(Queen’s mène la série 1-0)
UQTR 4 Laurentienne 1
(UQTR mène la série 1-0)
Vendredi 19 février
UOIT à Queen’s, 19h30.
Samedi 20 février
Laurentienne à UQTR, 16h.
Nipissing à Carleton, 19h.
McGill à Concordia, 19h30.
section ouest
Mercredi 17 février
Laurier 3 Western 8
(Western mène la série 1-0)
Ryerson 4 Waterloo 2
(Ryerson mène la série 1-0)
Toronto 0 York 5
(York mène la série 1-0)
Jeudi 18 février
Windsor à Guelph, 19h30.
Vendredi 19 février
Western à Laurier, 19h.
Waterloo à Ryerson, 19h30.
Samedi 20 février
Guelph à Windsor, 19h30.
York à Toronto, 19h30.
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Montréal
-9/-16

Drummondville
-10/-17

Victoriaville
-9/-17

Sherbrooke
-8/-17

La Tuque
-10/-19 Québec

-8/-17

Trois-Rivières

Shawinigan
-9/-17

AU QUÉBEC

Baie-Comeau
Barrage Gouin
Chibougamau
Gaspé
Gatineau
Iles de la Mad.
Joliette
La Grande
La Malbaie
La Tuque
Maniwaki
Québec
Rimouski
Rivière-du-loup
Saguenay
St Georges
St-Hubert
St-Hyacinthe
St-Jean
St-Jérôme
Sept-Iles
Sorel
Val d’Or
Valleyfield
Victoriaville

Sol -10/-14
Nei -12/-15
Nei -12/-15
Var -7/-18
Sol -9/-16
Var -3/-7
Sol -9/-18
Nei -12/-15
Sol -10/-16
Sol -10/-19
Sol -8/-16
Nei -8/-17
Sol -11/-15
Sol -11/-13
Sol -12/-17
Nei -8/-17
Sol -9/-16
Sol -9/-16
Sol -10/-15
Sol -8/-17
Sol -11/-19
Sol -9/-17
Var -8/-13
Sol -9/-16
Sol -9/-17

AU CANADA

Calgary
Charlottetown
Edmonton
Fredericton
Halifax
Ottawa
Québec
Régina
Saint-Jean
Toronto
Victoria
Yellowknife

Ave 9/-1
Var -4/-10
Bru 1/-6
Var -1/-11
Var 1/-9
Sol -8/-17
Nei -8/-17
Var 6/0
Plu 4/-4
Sol -4/-9
Plu 9/7
Nei -23/-26

AU SOLEIL

Acapulco
Bermudes
Barbades
Cancun
Fort Lauder.
Freeport
Key West
La Havane

Sol 32/23
Plu 21/16
Ave 27/25
Sol 27/19
Ave 22/19
Sol 21/19
Sol 21/19
Sol 27/17

LE MONDE

Amsterdam
Athènes
Bruxelles
Buenos Aires
Hong Kong
Lisbonne
Londres
Los Angeles
Madrid
Mexico City
Moscou
New York
Paris
Rio
Rome
Tokyo

Ave 4/1
Var 19/12
Ave 5/0
Sol 31/22
Var 18/15
Sol 11/7
Ave 7/-1
Ave 20/10
Ave 8/-1
Sol 23/7
Var -4/-10
Sol 2/-4
Mel 5/1
Ora 31/25
Var 15/7
Sol 11/6

LES MARÉES

LA LUNE

22 fév.

LE SOLEIL

6h49 17h19

ALMANACH

Max Normal
Min Normal
Max Record 
Min Record

-4°
-15°

1954 9°
1967 -36°

Utilise des données d'Environnement Canada

AUJOURD’HUI

FACTEUR VENT

-14

DEMAIN SAMEDI

DIMANCHE LUNDI

MAX: -2 MIN: -4 MAX: 5 MIN: -1

MAX: 3 MIN: -6 MAX: -2 MIN: -16

Martinique
Myrtle Beach
Montego Bay
Orlando
Puerto Plata
Puerto Vallarta
Tampa
West Palm B.

Ave 27/24
Sol 12/3
Ave 28/24
Sol 20/13
Ora 28/22
Sol 33/16
Sol 21/12
Sol 23/19

1 mars.

8 mars. 15 mars.

INDICE UV

2 (Bas)

3h06 0.7
6h48 1.2
14h54 0.7
18h48 1.5

Trois-Rivières
Hre Ht/m

3h06 0.7
6h48 1.2
14h54 0.7
18h48 1.5

La Pérade
Hre Ht/m

PRÉC. 30% PRÉC. 90%

PRÉC. 40% PRÉC. 30%

LE VENT

SO 10 km/h

Durée totale du
jour: 10h30

ST. PETERSBURG (PC) — L’atta-
quant vedette Didier Drogba s’est 
finalement entraîné avec ses coé-
quipiers de l’Impact de Montréal, 
mercredi.

Le natif de la Côte d’Ivoire, qui a 
insufflé une nouvelle énergie au 
club à son arrivée à la mi-saison, 
l’an dernier, a raté les trois premiè-
res semaines du camp, travaillant 
plutôt avec un entraîneur au Qatar.

L’entraîneur-chef de l’Impact, 
Mauro Biello, a bien aimé ce qu’il a 
vu de l’athlète de 37 ans, mercredi.

«Il est plus prêt que ce que nous 
pensions», a dit Biello, ajoutant 
que Drogba pourrait avoir du 
temps de jeu lors des quatre mat-
ches en 11 jours d’un tournoi sur 
invitation.

Biello a toutefois rappelé que 
Drogba doit maintenant raffiner 
son synchronisme en s’entraînant 
avec ses coéquipiers.

L’Impact craignait de voir Drogba 
quitter pour Chelsea en décembre, 
alors qu’on murmurait qu’il pour-
rait retourner vers son ancienne 
formation, peut-être en tant qu’ad-
joint. Il sera toutefois de retour 
pour la dernière année de son 
contrat avec Montréal.

Quand on lui a demandé s’il avait 
un message pour les partisans de 
l’Impact, Drogba a simplement dit 
«Je pense que le meilleur message, 
ce seront les images que vous allez 
tourner pour la télé (mercredi).»

Impact

Drogba 
arrive enfin

Didier Drogba — photo: la presse

Le vétéran 
marque deux fois 
dans une victoire 
de 3-2 de 
l’Avalanche
La Presse Canadienne

DENVER —  Jarome Iginla a mar-
qué le but égalisateur, puis le filet 
victorieux tard au troisième vingt 
et l’Avalanche du Colorado a ajouté 
aux déboires du Canadien en lui 
infligeant un revers crève-cœur de 
3-2 au Pepsi Center mercredi soir.

Iginla a inscrit son 17e but de 
la saison alors qu’il restait 2:03 à 
écouler au temps réglementaire, 
complétant un jeu à trois avec Matt 
Duchene et Mikhail Grigorenko 
après que P.K. Subban eut perdu le 
contrôle de la rondelle en zone de 
l’Avalanche.

À défaut d’avoir mérité la victoire, 
ou même un point avec une défai-
te en prolongation, les hommes de 
Michel Therrien ont livré une solide 
performance, dominant 34-28 au 
chapitre des tirs aux buts.

Ils ont même pris les devants deux 
fois, grâce à Andrei Markov (4e), en 
première période, et Lars Eller (10e), 
au deuxième vingt, face à Semyon 
Varlamov.

Le défenseur Erik Johnson, en 
désavantage numérique, a été 
l’autre marqueur de l’Avalanche face 
à Ben Scrivens. Iginla avait réussi 
son premier but en avantage numé-
rique, tard en deuxième période.

Ce troisième revers consécutif 
laisse donc le Canadien (27-27-4) 
au 12e rang du classement de l’As-
sociation Est, deux points derrière 
les Flyers de Philadelphie qui seront 

de passage au Centre Bell vendredi 
soir.

Solide départ
Après deux décevantes perfor-

mances, particulièrement lundi soir 
à Glendale, les joueurs du Canadien 
ont connu un fort début de match, 
menaçant plusieurs fois la forteres-
se de Varlamov.

Ils sont parvenus à déjouer sa 
vigilance à 7:40 du premier vingt 
lorsque Markov, venu appuyer l’at-
taque, a reçu une passe arrière de 
Tomas Plekanec et décoché un tir 
sur réception qui a battu le gardien 
de l’Avalanche du côté de la mitaine.

E n  d é b u t  d e  d e u x i è m e,  l e 

Canadien a non seulement raté une 
occasion en or de doubler son avan-
ce pendant une punition mineure 
au défenseur Andrew Bodnarchuk, 
il a vu l’Avalanche égaler la marque.

Un peu comme Markov l’avait 
fait en première, Johnson est venu 
appuyer une poussée à deux contre 
deux, et après avoir reçu la passe de 
Gabriel Landeskog, il a battu Scri-
vens d’un tir des poignets du côté 
du bâton, à 3:38

Ce but n’a cependant pas décou-
ragé le Canadien, qui a repris les 
devants grâce à Eller quelque trois 
minutes plus tard. Sur le jeu, il a 
profité d’un échec-avant énergi-
que de Sven Andrighetto, qui a 

forcé Varlamov à se débarrasser de 
la rondelle derrière son but. Max 
Pacioretty a intercepté la passe et 
il a relayé le disque à son nouveau 
joueur du centre, qui a réussi à fai-
re bouger les cordages avant que 
Varlamov ne revienne protéger ses 
filets.

Iginla croyait avoir égalé le score 
à 13:51, mais il s’est plutôt retrouvé 
au banc des pénalités. Mais moins 
d’une minute après sa sortie du 
cachot, et neuf secondes après le 
début d’une mineure à Eller, Iginla 
s’est repris. Son tir de la ligne bleue, 
qui a semblé toucher un bâton, a 
battu Scrivens dans la partie infé-
rieure gauche du filet.

Iginla coule le Canadien

Le vétéran Jarome Iginla a non seulement marqué le but égalisateur en deuxième période, il a enfilé le but vainqueur 
avec seulement deux minutes à faire au match, bien posté dans l’enclave. — photo: agence france-presse
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Sportcom — Le cycliste québé-
cois Hugo Houle a vu deux de ses 
coéquipiers d’AG2R La Mondiale 
terminer dans le groupe de tête grâ-
ce à l’Italien Domenico Pozzovivo, 
quatrième, et le Français Romain 
Bardet, huitième, mercredi, lors de 
la deuxième étape du Tour d’Oman.

La course du jour, disputée sur 
162  kilomètres dans la région 
de Mascate entre le siège social 
d’Omantel et Qurayyat, a été rem-
portée par le Norvégien Edvard 
Boasson Hagen (Dimension Data). 
L’Italien Vincenzo Nibali (Astana) et 
le Belge Greg Van Avermaet (BMC), 
respectivement deuxième et troi-
sième, ont terminé dans le même 
temps que le vainqueur, de même 
que les six coureurs suivants.

«Ç’a bien été en général et nos lea-
ders ont été bien placés quand il le 
fallait», a raconté Houle, 33e, qui a 
pédalé aux côtés de Pozzovivo et 
Bardet dans la dernière montée de 
trois kilomètres qui menait à la ligne 
d’arrivée. «J’ai essayé de les accom-
pagner le plus longtemps possible 
pour être là s’il y avait quelque cho-
se», a expliqué celui qui a finalement 
été distancé dans le dernier kilomè-
tre et a rallié l’arrivée 59 secondes 
après le groupe de meneurs.

Au classement général, Houle 
pointe au 40e échelon, à 2 minutes 
37 secondes du meneur, Edvard 
Boasson Hagen.

Accusant un retard de 6 secon-
des sur le Norvégien, Romain Bar-
det, quatrième, est le mieux classé 
des cyclistes d’AG2R La Mondiale. 
Domenico Pozzovivo est quant à lui 
septième, à 10 secondes.

«C’est positif pour nous. Les gars 
sont confiants et nous attendons 
la quatrième étape pour voir com-
ment ça va se passer!»

L’étape de vendredi, qui se termi-
nera par l’ascension sur 8 kilomètres 
de Green Mountain pour rejoindre 
Jabal Al Akhdhar, sera cruciale selon 
Houle. «C’est là que les deux gars 
vont essayer de joueur leurs cartes.»

En attendant, un parcours assez 
plat attend les cyclistes jeudi, pour 
la troisième étape. La course de 
176 kilomètres reliera Al Sawadi 
Beach à Naseem Park.

TOUR D’OMAN
Les coéquipiers 
d’Hugo Houle 
bien placés

Hugo Houle 
— photo: ag2r la mondiale/yves perret

Steve Turcotte
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

Shawinigan — Les Patriotes ont 
connu un bon départ, dans leur 
série deux de trois les opposant 
aux étudiants de l’Université 
Laurentienne. Même s’ils ont en-
caissé le premier filet du match 
dans une première période où 
ils cherchaient leurs jambes, les 
équipiers de Marc-Étienne Hubert 
sont revenus en force pour empo-
cher un gain de 4-1.

Le vent a tourné en deuxième, 
avec les filets de Martin Lefeb-
vre et Anthony Verret. Puis, en 
troisième, pendant que Sébas-
tien Auger fermait la porte, Pier-
re-Olivier Morin et Carl-Antoine 
Delisle (filet désert) ont scellé 
l’issue du match. «On est satis-
fait dans l’ensemble. On antici-
pait un départ difficile, le voyage 
avait été très long la veille dans la 
tempête. Nos rivaux ont de plus 
connu un excellent départ, alors 
on était content que ce soit juste 
1-0 après 20 minutes», soulignait 
Marc-Étienne Hubert. 

«Les gars ont fait ce qu’il fallait 
ensuite pour reprendre le contrôle 
du match. À partir de la deuxiè-
me, c’était beaucoup mieux, et on 

n’a pas eu besoin de regarder en 
arrière par la suite», poursuivait le 
pilote des Trifluviens. 

«Laurentienne a fait son boulot, 
ses joueurs ont tenté de déranger 

nos meilleurs éléments tout au 
long du match. J’ai aimé notre 
réaction, nous sommes restés 
concentrés sur la tâche à accom-
plir, c’est-à-dire sortir d’ici avec la 
première victoire de la série.»

Les Patriotes tenteront main-
tenant de se débarrasser des 
Voyageurs dans le minimum de 
deux matchs, alors que le second 
affrontement est programmé pour 
samedi après-midi au Colisée.

Revers des Estacades
Pendant ce temps, du côté de 

Lévis, les Estacades de Trois-
Rivières ont baissé pavillon 5-2 
devant les Commandeurs. Tom-
my Cardinal et Justin Perron ont 
causé le plus de dommages dans 
le camp vainqueur avec deux buts 
chacun tandis que la réplique est 
venue de la lame de bâton de 
Cédric Desruisseaux qui a aussi 
obtenu un doublé, grâce à deux 
aides de Jérémy Côté et Jacob 
Brousseau. La bande à Frédé-
ric Lavoie complétera sa saison 
régulière avec deux matchs au 
Complexe sportif Alphonse-Des-
jardins, vendredi et samedi.

Avec la collaboration 
de Vincent Gauthier

Bon départ pour les Patriotes

Le capitaine Martin Lefebvre a amassé un but et une passe dans la victoire des 
Patriotes, mercredi à Sudbury. — photo: archives le nouvelliste
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entre vous et moi
CLAUDE LORANGER    collaboration spéciale, claude.loranger@videotron.calenouvelliste.ca  claude.loranger@videotron.ca

 › CARRIER, MORINVILLE ET 
BOISVERT

Au Club de hockey des retraités de Trois-Rivières où ça tourne rondement, 
le capitaine PIERRE CARRIER (à gauche) pose ici avec les nouveaux venus 
ANDRÉ MORINVILLE et DENIS BOISVERT. Inutile de dire que capitaine 
CARRIER est tout un meneur au sein du CHRTR présidé par PIERRE COUR-
NOYER. — PHOTO: RÉJEAN DUBORD

 › CLASSIQUE HIVERNALE 
DES BONHOMMES DE SHAWINIGAN

La Ligue de hockey des Bonhommes de Shawinigan, où il n’y a jamais de perdants, seulement des gagnants, 
s’est réunie, le 11 février dernier, sur une patinoire extérieure pour revivre l’ambiance du plaisir d’antan. Chacun 
a déposé son hockey au centre de la patinoire afin de déterminer les équipes. La joute s’est déroulée à un train 
d’enfer! Une photo de famille des bons vivants. Première rangée, de gauche à droite : JACQUES LACOMBE (la 
pieuvre), SERGE PELLERIN (l’ours), MICHEL CHARETTE (le « Buggy » roadrunner), JEAN-CHARLES PELLE-
TIER (le chirurgien), ROBERT CARON (le président), YVES MATTEAU (le « Gallagher »), MARTIN GERVAIS (le 
renard), RAYMOND GÉLINAS (le bon père) et PATRICK LYNCH (l’athlète « Remax »). Deuxième rangée : SERGE 
AUBRY (le gentleman), JEAN CLERMONT (le justicier), ALAIN DROUIN (le curé), RÉAL BRIÈRE (l’aigle), SERGE 
VEILLETTE (le colonel), PAUL GUERTIN (le parrain), REYNALD MILETTE (le castor), YVES GAUDREAULT (le 
mur), PIERRE DESCÔTEAUX (le « Louis Cyr ») et FRANÇOIS MARCOUILLER (le bon « Jack »). Absent : RENÉ 
GAMELIN (le blessé… au haut du corps).

 › EN ROUTE VERS UN AUTRE 
CHAMPIONNAT CANADIEN?

Une des équipes favorites pour remporter le Championnat provincial senior 
féminin de curling est sans conteste celle du rink Trudel, qui a représenté la 
Mauricie plusieurs fois à ce championnat. La capitaine ODETTE TRUDEL, 
du club de curling Trois-Rivières, joue en compagnie de MANON MORIN, 
LYNN MONTAMBEAULT et LORRAINE LEVASSEUR. À suivre sur le site 
Web de Curling Québec…

 › DUFOUR 
HONORÉ

L’attaquant MAXIM DUFOUR des 
Barons Plante Sports recevant 
son Méritas des mains de FRANK 
HARDY (qui représentait le prési-
dent ALAIN BEAUCHAMP) pour 
le titre de champion compteur 
dans la LHSAM. Ils sont accom-
pagnés de FABIEN DUBÉ, le 
directeur général de la troupe tri-
fluvienne, ainsi que les porte-dra-
peaux Benjamin Dubé et Mathis 
Aubry. — PHOTO: SANDRA CHARETTE

Ces deux petits 
bouts de chou 
(MALIK GRENIER 
et THOMAS BOIS-
VERT) fonctionnent 
à plein régime cette 
saison dans l’uni-
forme des Estaca-
des MAHG. Et ils ont 
produit à un rythme 
d’enfer au récent 
tournoi de Blainville.

 › LES DEUX 
FONT LA 

PAIRE!
Tout sourire, ALAIN CÔTÉ (qui en 
est à sa quatrième saison à la tête 

du Blizzard de Trois-Rivières) et 
IAN TRUDEL (son adjoint) s’enten-

dent comme larrons en foire au 
sein de l’équipe trifluvienne.

— PHOTO: GILLES JOUBERT

 › À UN RYTHME D’ENFER!
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Steve Turcotte
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

COMMENTAIRE
Shawinigan — Ça prenait du cran 
pour congédier un entraîneur ins-
tallé au deuxième rang du classe-
ment général à un mois des séries. 
La bataille de l’opinion publique, 
Martin Mondou était condamné à 
la perdre mercredi et il le savait. 
Pour quelqu’un de l’extérieur, qui 
ne consulte que le classement, 
une décision aussi radicale ne fait 
aucun sens.

Mais ceux qui suivent les activités 
de l’équipe, qui assistent aux matchs 
savent bien que l’âme de cette équi-
pe s’était égarée en chemin. Au 
cours des deux dernières saisons, 
la bande de Martin Bernard a tou-
jours surpassé les attentes grâce à 
une éthique de travail irréprocha-
ble. Cette saison, pour différentes 
raisons j’imagine, cette belle énergie 
contagieuse s’était évaporée.

Dans les premiers mois du calen-
drier, il y avait des excuses faciles. 
Des gardiens sans millage, une 
brigade défensive au nombril vert. 
Mondou a acheté ça, il a rempli tous 
les trous. Et même plus, en greffant 
également des éléments d’impact à 
une attaque déjà redoutable. Martin 
Bernard avait plus d’armes que qui-
conque, mais il n’avait pas encore 
été en mesure de les harmoniser 
quand Mondou a fini par perdre 
patience mercredi.

Bien sûr, Bernard aurait aimé avoir 
plus de temps à sa disposition pour 
remettre de l’ordre dans la cabane. 
Une chimie quand un vestiaire dis-
pose de portes tournantes, ce n’est 
jamais évident à bâtir. Rien de plus 
vrai. Mais le travail, la volonté de 
payer le prix, ça n’a rien à voir avec 
le magnétisme à développer sur 

les différents trios ou sur l’avantage 
numérique.

Je ne suis pas dans le vestiaire, 
je ne peux expliquer pourquoi les 
joueurs répondaient moins aux 
directives de leur entraîneur après 
deux campagnes menées ronde-
ment. Mondou a plusieurs fois répé-
té dans son allocution qu’il s’était 
tourné vers un tempérament diffé-
rent, plus autoritaire. Bernard était-
il assez dur avec les jeunes qu’il a 
lui-même élevés? Certainement pas 
au goût du grand patron en tout cas, 
dont la relation de confiance avec 
son pilote a commencé à s’effriter le 
printemps dernier quand les Cata-
ractes ont été surpris au premier 
tour par les Mooseheads. Un échec 

attribué à la jeunesse de l’équipe sur 
le coup. À mon avis, les hommes de 
Martin Bernard n’étaient pas prêts 
au début de la série pour affronter 
l’adversité commune à cette pério-
de de l’année. Or la préparation, ça 
relève directement des tâches de 
l’entraîneur-chef...

Puis il y a eu ces montagnes russes 
cette saison. Mondou a plusieurs 
fois fait savoir à Bernard qu’il était 
mécontent. Pas plus tard que la 
semaine dernière, il l’a même mis 
au courant de l’urgence d’offrir du 
hockey plus inspiré, qu’il se maga-
sinait un plan B. Les Cataractes ont 
répondu avec panache face aux 
Foreurs, avant d’être insipides face 
aux Moosheads et aux Remparts, 

deux clubs qui traversent une lour-
de reconstruction.

Dans un monde idéal, Bernard 
aurait pesé sur les bons boutons 
pour raisonner sa troupe, et il aurait 
pu poursuivre son travail. Ça ne s’est 
pas passé de cette façon après l’ulti-
matum de Mondou, et c’est ce qui a 
mené à la journée mouvementée de 
mercredi. Mondou veut gagner, et 
il a pris une décision difficile parce 
qu’il était maintenant convaincu 
que son pilote n’arriverait pas à tout 
mettre en place avant le début des 
séries.

Ça ne fait pas de Bernard un mau-
vais entraîneur pour autant. Je suis 
même convaincu qu’il ne pointera 
pas très longtemps au chômage. 

La dextérité montrée à faire pro-
gresser aussi rapidement un club 
en déroute il y a deux ans et demi 
à peine n’est sûrement pas pas-
sée inaperçue à travers le circuit. 
Plus tôt que tard, un directeur-
gérant verra en lui un candidat de 
premier plan pour accomplir la 
même mission dans sa cour. Avec 
l’expérience shawiniganaise, pariez 
que Bernard sera mieux armé la 
prochaine fois pour ajuster ses 
méthodes au fur et à mesure que 
ses futurs protégés vont grandir, et 
qu’il aura alors la chance d’achever 
son œuvre. Développer du talent, 
et le faire gagner lorsqu’il arrive à 
maturité, ce sont deux missions 
différentes, et ça appelle sûrement 
à des méthodes différentes quand 
le message n’est plus reçu aussi  
nettement.

À Shawinigan, Mondou mise 
quant à lui sur le bon vieux prin-
cipe bon cop bad cop. Il amène 
quelqu’un d’autoritaire pour com-
pléter la besogne d’un enseignant 
réputé proche de ses joueurs. Élec-
trochoc dans le vestiaire à court ter-
me, ça c’est sûr! Mais ça ne garantit 
pas une parade au centre-ville à la 
fin mai pour autant.

Reste que cette recette vieille com-
me le monde a souvent connu du 
succès dans le sport collectif. Rap-
pelez-vous seulement du congédie-
ment du méchant Michel Therrien 
en 2009 à Pittsburgh, remplacé par 
le gentil Dan Bylsma. C’est ce der-
nier qui a une bague de la Coupe 
Stanley au doigt, pas celui qui a fait 
le sale boulot d’élever les jeunes 
vedettes de l’organisation. Bou-
chard peut-il réussir pareil tour de 
force? La seule chose dont on peut 
être sûr, c’est qu’il va mettre ses 
tripes sur la table pour tenter d’y 
arriver. Les joueurs des Cataractes 
devront en faire autant sinon, ça va 
brasser!

Bon cop bad cop, version shawiniganaise

Dans un monde idéal, Martin Bernard aurait pesé sur les bons boutons pour raisonner sa troupe, et il aurait pu poursuivre 
son travail. — photo: archives sylvain mayer



La Soirée Yann JoSeph au CoLiSée

VS

Ce vendredi avant le match face aux Éperviers, le Blizzard honorera Yann
Joseph qui a obtenu son 600e point en carrière samedi dernier à St-Georges.

Une belle occasion de rendre hommage à une légende de la LNAH!

Vendredi 19 février 2016 à 20 h

ENSEMBLE POUR VAINCRE

hommage à une légende de la

2016 à 20 h

légende

2016 à 20 h

Présenté par
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SHAWINIGAN (LSG) — Ça n’a rien 
d’un échantillon scientifique, mais 
les partisans sondés mercredi soir 
au Centre Gervais Auto endossaient 
en majorité la décision de l’état-major 
des Cataractes dans le dossier de 
Martin Bernard.

Détenteur d’un billet de saison 
depuis 33 ans, Gérald Jean, de Shawi-
nigan, juge que Bernard avait tout 
simplement perdu son banc. «Ce 
n’est pas normal de battre Val-d’Or 
vendredi dernier dans un match 
émotif et de tomber aussi à plat 
contre Québec quelques jours plus 
tard.»

Spectateur attentif, notre amateur 
de hockey en rajoute. «Il me semble 
qu’il [Bernard] manquait d’agressivité 
et d’émotion derrière le banc. Est-ce 
que les règles étaient trop molles à 
l’interne? En tout cas, je ne trouve 
pas qu’il grouillait très fort en arrière 

de son banc!»
Une analyse partagée par Guy 

Bellemare, un résident du secteur 
Saint-Georges qui a lui même dirigé 
au hockey mineur chez les bantams. 
«Ce n’est jamais bon signe quand l’en-
traîneur sort la même cassette pour 
expliquer les défaites. Je pense que 
ça prenait quelque chose comme un 
électrochoc.»

Il ne remet pas en doute les compé-
tences de celui qui aura été l’homme 
de confiance de Martin Mondou 
pendant près de trois ans. «Pour 
développer une équipe, il a prouvé 
qu’il était l’homme de la situation. Il 
a réalisé tout un tour de force en peu 
de temps. Mais je ne sais pas s’il aurait 
pu gagner le championnat...»

À savoir si l’embauche de Claude 
Bouchard insufflera une nouvelle 
dose d’énergie à une formation qui 
semble en avoir bien besoin, Joseph 

Pelletier, de Louiseville, a son opi-
nion. «Congédier un entraîneur à ce 
temps-ci de l’année, ce n’est pas évi-
dent. Mais l’équipe pourrait remonter 
plus vite qu’on pense si ça clique avec 
le nouvel entraîneur.»

Lina Hamel-Beaulieu, une autre 
habituée du Centre Gervais Auto, 
refuse de pointer du doigt Bernard 
pour tous les maux récents des Cata-
ractes. «À qui la faute? Un mélange 
des deux, les joueurs et l’entraîneur 
ont leur part de responsabilités. Mais 
c’est vrai que ça manquait un peu 
de punch. Il faut dire que j’ai connu 
l’époque de Ron Racette et Michel 
Bergeron!»

«En général, les Cataractes donnent 
quand même un bon spectacle. Sauf 
que c’est vrai que l’attaque avait des 
difficultés malgré l’ajout d’excellents 
joueurs», conclut Michel Bélanger de 
Trois-Rivières.

Les fans endossent la décision

Les Cataractes 
bousillent une avance 
de deux buts et 
s’inclinent 3-2

LOUIS-SIMON GAUTHIER
ls.gauthier@lenouvelliste.qc.ca 

SHAWINIGAN — Avec ou sans Martin 
Bernard, le constat demeure le même: 
les Cataractes peinent à offrir un effort 
constant pendant 60 minutes.

Quelques heures après avoir appris le 
congédiement de leur entraîneur-chef, les 
Shawiniganais ont subi un deuxième revers 
en autant de jours, mais cette fois à domi-
cile et contre un club de pointe.

Plus dégourdis à partir de la mi-match, 
les Sea Dogs de Saint-John ont pris l’ascen-
dant pour finalement s’imposer 3-2 devant 
une foule de 3189 spectateurs, au Centre 
Gervais Auto. Cette quatrième victoire 
consécutive propulse d’ailleurs les hom-
mes de Danny Flynn au deuxième rang du 
classement général de la LHJMQ... devant 
les Cataractes.

«On a eu un petit relâchement en deuxiè-
me période et ça leur a donné deux buts. 
En bout de ligne, c’est ce qui a fait la dif-
férence», analysait le capitaine Anthony 
Beauvillier, auteur d’un beau but, le deuxiè-
me des siens sur un jeu de puissance.

«C’est plate parce que les choses auraient 
pu basculer par la suite. On a eu nos chan-
ces, on a bien répondu même après qu’ils 
aient pris l’avance en troisième.»

Vrai que les Cataractes affichaient une 

meilleure mine que la veille, à Québec. 
En fait, cette confrontation au sommet a 
donné du hockey de grande qualité aux 
amateurs.

De belles pièces de jeu, quelques coups 
ici et là, de l’intensité à souhait. On se 
croyait déjà en séries.

TURCOTTE ÉPATE
Hormis un départ quelque peu boiteux 

et la fameuse séquence de trois minutes 
ayant conduit à l’égalisation des Sea Dogs, 
les locaux n’avaient pas grand chose à se 
reprocher, surtout qu’ils devaient compo-
ser avec un Marc-Antoine Turcotte au som-
met de son art.

Le gardien de Saint-John, nommé la 
première étoile de la partie, a effectué 
plusieurs arrêts-clés parmi les 29 tirs 
qu’il a reçus. Sans ses services au deuxiè-
me engagement, les représentants du 

Nouveau-Brunswick auraient probable-
ment quitté la Mauricie avec des miettes.

«Il a été solide, encore une fois», témoi-
gnait Flynn, qui le considère comme un 
de ses meilleurs joueurs depuis le lan-
cement des hostilités. «Si on a pu effec-
tuer une telle remontée, c’est grâce à lui. 
Les gars ont joué avec beaucoup de cœur 
contre une équipe qui mise sur une atta-
que menaçante.»

EN PANNE
Une attaque qui n’en reste pas moins en 

panne. Les Cataractes n’ont enfilé que deux 
buts à forces égales à leurs trois dernières 
sorties. Une seule fois au cours des quatre 
récents duels, Shawinigan est parvenu à 
inscrire au moins trois buts.

Outre Beauvillier, Alex Pawelczyk a fait 
scintiller la lumière rouge mercredi soir, à 
4 contre 5 de surcroît.

«Nous avons attaqué le filet pour se créer 
des chances ce soir», insistait l’entraîneur 
Steve Larouche, d’office comme pilote en 
chef derrière le banc en attendant l’arrivée 
de Claude Bouchard.

«On avait joué la veille [à Québec], mais 
j’ai trouvé que notre exécution était à 
point.»

Un avis partagé par Beauvillier. «Avoir été 
juste un peu plus opportunistes, le résultat 
était différent. En terme d’intensité, c’est le 
genre de performance qu’on veut. Ç’a bras-
sé beaucoup ce soir et il faut que ça devien-
ne notre identité pour les semaines à venir. 
Ce ne sera pas plaisant de nous affronter.»

DURE JOURNÉE
Seul membre des Cataractes disponible 

pour parler du congédiement de Martin 
Bernard après la rencontre, Steve Larou-
che a rendu hommage à son «chum».

«Oui, j’ai perdu un ami. J’étais avec lui 
quand il a appris la nouvelle, ça n’a pas été 
facile. J’ai vécu une journée en montagnes 
russes», a relaté l’adjoint, qui a su à 14 h 30 
qu’il dirigerait l’équipe.

CARNET DE NOTES
Philippe Cadorette est devenu le 12e gar-

dien de l’histoire de la LHJMQ à partici-
per à un 200e match en carrière. Malgré la 
défaite, il a su se signaler, notamment en 
volant un but certain au jeune surdoué Joe 
Veleno, qu’il a frustré avec un arrêt de la 
jambière sur un tir du revers... Le but de 
Pawelczyk était son 20e de la campagne. Il 
atteint ce plateau pour la première fois en 
quatre saisons... Dennis Yan a connu une 
soirée douloureuse au bureau. Victime 
d’une solide mise en échec de Bokondji 
Imama en deuxième, il a aussi été atteint 
par la rondelle plus tard. Gabriel Sylvestre, 
avec quelques tirs bloqués, a probablement 
terminé sa journée avec quelques bleus... 
Les Cataractes visiteront le Drakkar, pire 
formation du circuit Courteau, vendredi à 
Baie-Comeau. Ils visiteront ensuite les Vol-
tigeurs à Drummondville dimanche.

Les Sea Dogs ont le dernier mot

Les Cataractes se sont butés à un Marc-Antoine Turcotte en grande forme, mercredi soir dans un 
revers de 3-2 face aux Sea Dogs. — PHOTO: STÉPHANE LESSARD
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LE CHIFFRE 
DU JOUR

10 000
En marquant son 
300e but en car-
rière en Ligue d’Es-
pagne, mercredi, 
Lionel Messi a du 
même coup enfilé 
le 10 000e but de 
l’histoire du FC 
Barcelone.

STEVE TURCOTTE
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Ça faisait un bon 
moment que Claude Bouchard n’at-
tendait plus cette deuxième chance 
de diriger dans la LHJMQ. Il était 
parfaitement heureux de séparer 
son temps entre son emploi d’en-
seignant, son poste de pilote des 
Marquis de Jonquière dans la LNAH 
et son rôle d’assistant à Yanick Jean 
chez les Saguenéens.

Évidemment, tout ça a changé en 
l’espace de quelques secondes, 
quand Martin Mondou l’a sondé 
sur son intérêt à prendre les guides 
des Cataractes. Quelques conversa-
tions, du travail pour se libérer de 
ses obligations actuelles et hop, le 
coloré homme de hockey était prêt 
à faire son baluchon pour prendre la 
tête de la plus vieille formation de la 
LHJMQ. «Je suis entraîneur depuis 
l’âge de 16 ans, le feu sacré était tou-
jours là. J’étais bien dans mes fonc-
tions mais quand une occasion 
comme celle-là se présente, c’est 
impossible de résister! Je suis chan-
ceux, la commission scolaire, les 
Marquis et les Saguenéens ont été 
très compréhensifs en me libérant. 
J’ai hâte d’arriver!»

On comprend Bouchard de vouloir 
se mettre au boulot le plus rapide-
ment possible. Quand il va débar-
quer dans son nouveau bureau jeudi 
matin, il lui restera 34 jours pour faire 
virer le vent de côté! Une bien cour-
te période pour connaître à fond 
ses nouveaux joueurs et implanter 
une identité plus guerrière. «Est-
ce que j’ai assez de temps? Bonne 
question! Si je ne l’essaie pas, je ne 
le saurai pas. Ce qui est clair, c’est 
que j’ai toujours aimé les défis. Mon 
expérience va m’aider. J’ai gagné la 
Coupe du Président, j’ai fait le carré 
d’as une autre année et j’étais avec 
le Drakkar il y a deux ans lorsqu’il 
s’est rendu au septième match de la 
finale. Je sais ce que ça prend pour 
connaître du succès quand le prin-
temps s’installe. On ne changera pas 
tout. Mais on va implanter certains 
trucs.»

Bouchard s’amène avec une répu-
tation de dur à cuire. Pas pour rien 
qu’il s’entendait bien avec Éric 
Veilleux. Il assure toutefois que ses 
méthodes ont évolué. «Le hockey 
a changé, il faut savoir s’ajuster. J’ai 
plus d’expérience, de maturité aus-
si. J’ai travaillé dans le senior, dans 

le midget AAA, comme adjoint 
dans le junior et même sur une 
réserve indienne. Reste que j’ai 
toujours trimé dur et c’est ce que 
je vais toujours demander à mes 
joueurs.»

Le plan, c’est de convaincre les 
joueurs de tous adhérer à une façon 
de jouer. «Les Cataractes ont beau-
coup d’habiletés, ça tout le monde le 
sait. Et par le passé, ils ont toujours 
été reconnus comme difficiles à 

vaincre en raison de leur éthique de 
travail irréprochable. C’est ce que 
je veux obtenir de mes nouveaux 
joueurs. Il faut qu’on soit tannant à 
jouer contre. Et pour ça, ça prend 
l’engagement de tout le monde. En 
séries, je l’ai vécu, s’il y en a 4-5 qui 
ne tirent pas dans le même sens 
que les autres, ça ne peut pas fonc-
tionner. C’est la clé de tout le reste, 
l’engagement», martèle Bouchard, 
en plongeant dans ses souvenirs du 
printemps 2001, où il a bu dans la 
Coupe du Président. Des souvenirs 
communs aux partisans des Cata-
ractes, puisque les Foreurs avaient 
éliminé les Marc-André Bergeron, 
Jason Pominville, Anthony Ques-
sy, Jonathan Bellemare, Trevor 
Ettinger, Radim Vrbata et autres 
Dominic Forget en cours de route. 
«Nous aussi on avait du talent, et 
je me souviens très bien que des 
gars doués comme Reid et Gama-
che mettaient la main à la pâte 
dans toutes les facettes du jeu, ils 
se salissaient le nez. Quand tu veux 
réussir quelque chose d’extraordi-
naire, tout le monde doit faire des 
sacrifices...»

Bouchard aurait pu revenir plus 
rapidement dans le circuit, il a 
décliné une offre du Titan d’Aca-
die-Bathurst il y a trois ans. Il s’est 
entendu avec Mondou sur un 
contrat couvrant uniquement le 
reste de la saison 2015-16. «Le 
focus est mis uniquement sur 
la tâche à accomplir. Quand on 
aura joué notre dernier match, 
on prendra le temps de discuter 
pour la suite des choses. Présen-
tement, j’ai bien d’autres choses à 
m’occuper!»

Chose certaine, Bouchard n’a 
pas à se dénaturer au cours des 
prochaines semaines. Son nou-
veau patron lui a donné carte 
blanche pour arriver à remplir la 
commande. «Claude est un entraî-
neur avec une personnalité diffé-
rente, beaucoup plus dure. On a 
acheté ça. Est-ce qu’on pourrait 
perdre 2-3 passagers au cours 
des prochains jours ou des pro-
chaines semaines? Nous sommes 
prêts à vivre avec ça. Ce qu’on vise, 
c’est 20 joueurs prêts à jouer au 
sein de notre identité à tous nos 
matchs.»

Mondou sait bien que le chan-
gement de garde n’offre aucune 
garantie. La fenêtre à la disposition 
de Bouchard est mince... «C’est vrai. 
Mais à la suite de notre élimination 
lors des séries 2012, nous avions 
un mois pour retrouver nos repè-
res avant le tournoi de la Coupe 
Memorial et nous avons réussi. 
Claude a le bagage et le tempéra-
ment pour réussir.»

Trente-quatre jours 
pour faire tourner le vent

Claude Bouchard s’amène à Shawinigan avec un riche bagage afin de redresser 
la barque des Cataractes d’ici la fin de l’année. — PHOTO: LE QUOTIDIEN

SAISON RÉGULIÈRE
SAISON ÉQUIPE MATCHS FICHE PTS % V
2000-01 Val-d’Or 72 46-19-7 101 ,688
2001-02 Val-d’Or 72 28-39-5 65 ,424
2002-03 Val-d’Or 70 38-26-6 86 ,586
2003-04 Val-d’Or 70 29-31-10 70 ,486
2004-05 Val-d’Or 70 21-39-10 54 ,371
2005-06 Val-d’Or 31 11-20-0 23 ,355
2013-14 Baie-Comeau 2 1-1-0 2 ,500
2014-15 Chicoutimi 2 2-0-0 4 1,000
2015-16 Chicoutimi 1 1-0-0 2 1,000
TOTAL 390 177-175-38 407 ,503

SÉRIES ÉLIMINATOIRES
SAISON ÉQUIPE PJ FICHE % VICTOIRES
1997-98 Shawinigan 1 0-1 ,000
2000-01 Val-d’Or 21 16-5 ,762
2001-02 Val-d’Or 7 3-4 ,429
2002-03 Val-d’Or 9 4-5 ,444
2003-04 Val-d’Or 7 3-4 ,429
TOTAL  45 26-19 ,578

COMBINÉ 435 203-194-38 ,510
Source: LHJMQ

LA CARRIÈRE DE CLAUDE BOUCHARD
(entraîneur-chef)
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MILLIONNAIRE!

Vous êtes admissible à chaque semaine
pour devenir finaliste (billets cumulatifs).
Vo
pour

Réfrigérateur de 21,6 pi cu (557600)

• Affichage au DEL • 2 bacs à humidité controlée • Balconets ajustables
• Machine à glaçons automatique • Tablette de verre anti-débordement

MACHINE À GLACE

159999119999

3199
50 mois2399

50 mois
Courant: 1899,99

Courant: 1699,99

Courant: 849,99 300$
ÉPARGNEZ

15 chances de gagner
11 chances de gagner

69999

69999

2592
27 mois

2592
27 mois

Courant:
1099,99

6 chances de gagner

6 chances de gagner

69

Lave-vaisselle
encastrable (643818)

• Grande cuve en acier inoxydable
• Capacité de 14 couverts
• Départ différé • 5 cycles • 5 niveaux

400$
ÉPARGNEZ

Cuisinière
convection

véritable (622789)
Surface de cuisson en
vitrocéramique
Four autonettoyant
Grand hublot de verre
Ronds expansibles
Éléments ponts
Tiroir réchaud

Hotte murale (631094)
• 30 pouces • Moteur interne • 600 PCM
• 4 vitesses • Filtre à chicanes • Éclairage au DEL

11
11

Cuisinière
à
véritable
• S

vitrocéramique
• F
• G
• R
• É
• T

CONVECTION

500$
ÉPARGNEZ

150$
ÉPARGNEZ

Livraison gratuite*

Consultez notre site Internet:
www.tanguay.ca

100%
transactionnel

www.tanguay.ca

10
transactionnel

SUR TOUS LES ÉLECTROMÉNAGERS
ET LES PRODUITS ÉLECTRONIQUES

50 VERSEMENTS
PROFITEZ DE NOS FACILITÉS DE PAIEMENT JUSQU’À

Courant: 1899,99

5e Gagnante-Finaliste

Sandrine Paquet
Cap-Santé

Téléviseur 4K «SMART»
au DEL (638138)

65 PO

202399
3999

50 mois
ÉCOFRAIS INCLUS
1999,99 + 24,00

20 chances de gagner

Courant:
2299,99

300$
ÉPARGNEZ

4 chances de gagner

45079 Courant:
599,99

RAIS INCLUS
449,99 + 0,80 1249

36 mois

Barre de son (624181)
• 4,1 canaux de 40 watts
• Caisson de graves sans fil
de 200 watts • Dolby Digital

450
ÉCOFRAIS
449,99

49 PO

Téléviseur «SMART»
au DEL (629203)

82399
2222

36 mois
ÉCOFRAIS INCLUS
799,99 + 24,00

8 chances de gagner 2023
ÉCOFRAIS INCLUS
1999,99 + 24,00

20

360 WATTS

150$
ÉPARGNEZ
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